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P~1IERE PARTIE METHJOOLOGIE 

S'il s'est avéré nécessaire de développer assez longue

ment l'exposé des différents éléments de méthode qui ont: permis l'élabo

ration de nos résultats, c'est qu'effectivement aucune estimation sérieuse 

de l'ensemble des charges financières des collectivités locales pour l'en

seignement ne peut actuellement faire l'économie d'un important travail 

de repèrage, de sélection, de contrôle et de composition des données élé

mentaires brutes à partir des sources existantes. 

Cette présentation détaillée de la démarche suivie, doit 

répondre à un double objectif : 

• permettre de vérifier la validité de nos conclusions chiffrées et 

fournir les bases de l'explication de l'écart important entre celles-ci 

et les estimations généralement admises jusqu'à présent, 

• mettre en évidence les difficultés rencontrées, les solutions 

avancées et tenter d'en déduire quelques propositions générales suscep

tibles d'être utilisées pour des études analogues. 

~\;-ï~-
Pour caractériser la nature des problèmes posés, il faut 

préciser dès mainten'àt\t que ies document:'s de syttth~se, au niveau national 

ou même régional, concernant les mouvements financiers des collectivités 

locales ne permettent pas de dégager de façon satisfaisante les dépenses 

pour l'enseignement. Le nécessaire recours aux documents budgétaires et 

comptables de base, va présenter deux séries de difficultés 

1. Le traitement exhaustif de plus de 37 000 comptes com

munaux, entre autres, étant exclu pour d'évidentes raisons pràtiques, 

nous sommes conduits à procèder par estitnation à partir d'échantillons 

constitués pour les différentes catégories de collectivités retenues. 
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2. Les documents utilisés, s'ils sont incomparablement 

plus détaillés que leur synthèse nationale~ n'en demandent pas moins la 

mise au point d'une méthode apte à mesurer au mieux toutes les dépenses 

et recettes afférentes à une fonction "enseignement" qu'il faudra pré-

ciser. 

C'est pourquoi dans un premier chapitre, après avoir pré

senté les sources di~ponibles et ce que nous en avons retenu, nous expo

serons comment a été traité le problème de l'échantillonnage, tout au 

moins pour les communes de plus de 10 000 habitants et pour les départe

ments, puisque pour les petites cotmnunes nous avons utilisé une étude 

récente .sur le sujet. 

La méthode d'exploitation des documents de base fera l'ob

jet du second chapitre. 

Enfin pour conclure cette première partie, nous nous in

terrogerons sur la confiance qu'on peut accorder à nos estimations, en 

fonction des éléments méthodologiques développés et de certains recoupe

ments que nous avons effectués ; le dernier point de cette conclusion 

s'essayant à définir quelques conditions susceptibles d'améliorer d'une 

part, les informations relatives aux dépenses d'enseignement des collec

tivités locales, et d'autre part leur traitement statistique. 

Mais avant d'aborder le développement de ces différents 

problèmes, il nous faut encore répondre à deux questions : 

• Que recouvre l'appelation "coztectivités publiques Zoaales"? (a). 

·Quelles sont les limites de l'action d'enseignement? (b). 

a) Administrativement, le secteur public local comprend les communes, les 

départements et les établissements publics locaux. 

La commune, communauté locale par excellence, retiendra 

toute notre attention, sa contribution financière à l'enseignement cons

tituant l'essentiel des dépenses des collectivités locales. en la matière. 
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Le département bien qu'il remplisse également le rôle 

de circonscription administrative d'Etat, a cependant, en raison des 

ressources propres dont il dispose, une participation spécifique aux dé

penses d'éducation que nous mesurerons. 

La cat6gorie juridique des établissements publics locaux 

est plus complexe. D'une faço.n générale, ces établissements sont liés 

à une ou plusieurs collectivités locales, pour une activité ou un do

maine d'intervention bien défini et possèdent la personnalité juridique 

comme l'autonomie financière. 

Quel est leur apport au financement de l'enseignement? 

Comment en tenir compte ? 

Répondre à ces questions implique de distinguer les dif

férents types d'établissements publics locaux qui tirent leur origine 

soit d'un regroupement de collectivités, soit d'un démembrement. 

Le premier cas concerne les syndicats à vocation unique 

ou multiple, communaux, départementaux ou mixtes, les distxicts - asso

ciant plus spécialement les communes d'une même agglomération- et plus 

récemment, les communautés urbaines, 

Les dépenses engagées pour l'enseignement ne sont pas né

gligeables pour certain~ de ces groupements. Ainsi le législateur a 

transfer~ aux communautés urbaines les compétances des communes membres, 

pour l'enseignement secondaire (r appelons que parmi les sept communautés 

qui existaient en 1970, on compte quatre agglomérations aussi importantes 

que celles de Lyon, Bordeau~ Lille et Strasbourg). 

Toujours en 1970, on recense déjà plus de 1200 syndicats 

pour l'enseignement et le ramassage scolaire auxquels il faut ajouter 

les syndicats à vocation multiple (plus de 1000) pour la part qu'ils 

consacrent à l'éducation. 

Ces dépenses mises en évidence, reste le problème de 

leur mesure. Pour ne pas anticiper sur les développements relatifs aux 

échantillons,indiquons seulement que,sans faire apparaître la part des 
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communautés et syndicats en tant que telle~ nous en avons tenu compte 

en s'électionnant dans nos êchantiflons, des communes ne participant pas 

à une communauté urbaine ou à un syndicat à vocation scolaire, faisant 

par là même !''hypothèse que les communes sélectionnées dépensaient en 

moyenne pour l'enseignement, autant que les autres, pour lesquelles il 

faut additionner leurs propres dépenses et leur quote•part dans la com

munauté ou le syndicat. 

Parmi les autres établissements publics, ce sont essentiel

lement les Caisses des écoles et quelques services annexes départementaux 

ou communaux pour les cantines, les internats ou le ramassage scolaire, ... 

qui présentent des activités liées à l'enseignement. 

Cependant, ces établissements ne bénéficiant pas de re

cettes fiscales propres, à la différence des communautés urbaines et de 

certains syndicats, . nous n'avons pas pris en compte leurs dépenses qui 

so.nt en définitive financées soit directement par les utilisateurs (ou 

p.ar .. . touteautre for.me de participation privée), soit par les communes et 

les . dépar.temeJ:l,ts, donc déjà inclues dans. notre estimation. 

Pour clore cet inventaire des collec,tivités et établis

sements publics locaux, mentionnons le statut particulier de la ville de 

Paris qui assure à la fois les fonctions d'une commune et d'un départe

ment et que nous traiterons à part. 

Les frontières de notre champ d'investigation étant ainsi 

délimitées, il reste à préciser ce que l'on y recherche. 

b) Le choix des dépenses publiques locales à mettre au compte de 11 éduca

tion ne nous semble pas poser de graves problèmes de définition. Nous 

nous en tenons à l'analyse de l'enseignement comme transmission des con

naissances et authentification de leur acquisition. Ainsi nous excluons 

l'action culturelle mais nous intégrons les oeuvres scolaires en tant 

qu'action liée directement à l'enseignement, susceptible de contribuer 

à son bon fonctionnement. 
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La difficulté n'est pas au niveau de la définition, mais 

au niveau de la présentation des documents comptables. 

Cet état de fait sera suffisamment mis en lumière tout 

au long de l'exposé de cette première partie pour que nous n'insistions 

pas. Rappelons simplement que notre but est de déterminer non seulement 

la charge nette pour l'éducation, mais encore de la ventiler selon les 

différents niveaux d'enseignement : primaire, secondaire, supérieur et 

les différents ordres : enseignement général, technique, artistique 

etc • •• , ce qui ne va pas sans présenter des difficultés supplémentaires. 



CHAPITrE I - PRESENTATim ŒS SOURCES Ef PROBiirvES D'ESTI~TION 

Les problèmes particuliers à l 1 exploitation même des do~ 

cuments étant écartés provisoirement, le but de ce chapitre est . de mon

trer commentt à partir des résultats de base, I)Ous avons déterminé le 

niveau global de la participation financière . locale à l'enseignement. 

C'est pourquoi il réunit - le choix des sources ayant été 

justifié - la présentation de la méthode utilisée pour les communes de 

moins de 10 000 habitants sur la base d'une étude déjà réalisée, et la 

description de l'élaboration des échantillons pour les autres communes 

et les départements. 

L'estimation des dépenses des petites communes ne cons

tituant pas l'élément original de ce travail, nous donnerons les expli

cations nécessaires sur la façon dont les résultats déjà acquis ont été 

exploités pour ne plus avoir à traiter de cette catégorie de communes 

dans la .suite des développements d'ordre méthodologique. 

SECTION I - LES SOURCES 

A. LES OOCIJ-1ENTS BUDGETAIRES ET .COMPTt.BLES DE BASE 

Deux documents principaux présentent les mouvements finan

ciers annuels de chaque commune et de chaque département : le Budget qui 

est un compte prévisionnel et le Compte Administratif qui enregistre les 

dépenses et les recettes effeativement réalisées. 

Ce sont ces derniers résultats que nous avons retenus 

comme base de notre estimation pour l'année 1970. 
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Bien que les documents budgétaires soient disponibles 

environ un an et demi, pour les budgets primitifs, et un an, pour les 

budgets supplémentaires, avant la publication. des comptes administratifs 

(d'où la possibilité d'une étude portant sur une année plus rapprochée), 

nous ne les avons pas utilisés, ni d'ailleurs le rappel des sommes bud

gétaires qui figurent dans les comptes administratifs aux rubriques 

"dépenses prévues" et "recettes prévues"· 

Deux considérations ont guidé notre choix 

• La mesure des dépenses scolaires à partir des comptes administra

tifs, comme nous le préciserons plus loin, présente tout une série de 

difficultés ; a fortiori il est tout à fait hors de question d'estimer 

les dépenses réelles à l'aide des budgets, l'écart entre les 'prévisions" 

et les réalisations particulièrement pour la section d'Investissement, 

étant non seulement très important, mais aussi très variable. 

Ce résultat a déjà été établi dans une étude récente pour 

les corr~unes du Jura (1) ; un rapide sondage à partir des comptes que 

nous avons exploités met en évidence des variations du même ordre : le 

taux de réalisation des autorisations de programmes pour l'équipement 

scolaire se situe entre 45 et 85 % . 

• Le complément d'informations susceptible d'être apporté par l'exa

men des budgets ne nous semble pas en rapport avec le travail qu'il né-

cessite. 

Outre le fait que la question a déjà été traitée, comme 

nous venons de le rappeler, et que le but de notre étude soit essentiel

lement de cerner de plus près la réalité des dépenses locales à des fins 

d'éducation, la signification au niveau national des sommes inscrites 

dans les budgets communaux nous paraît difficile à établir. 

( 1) Voir G. BERTHEAS : "(bntribution des aomrmmes du Jul"a au financement 
ck 'l'Enseignement"- Diplôme d'Etudes Supérieures -Dijon 1973 - P. 20. 



- 8 -

Le budget ne donne pas la mesure des besoins puisque la 

masse des dépenses ne peut dépasser les ressources dégagées et que sous 

cette contrainte , un certain nombre d'arbitrages ont été. effectués. 

Il ne s'agit pas non plus de prévisions au sens strict, 

c'est à dire, de ce. qu'il est jugé possible de réaliser puisqu'il y a 

systématiquement un écart important entre les autorisations de programme 

et les mandatements effectués. 

C'est bien sûr, un acte politique qui traduit les grandes 

orientations de la gestion locale, mais ceci dans un contexte juridique 

particulier de dépendance vis à vis des subventions de l'Etat . 

La nécessité dans certains cas pour les municipalités de 

prévoir le maximum pour obtenir le minimum de subventions, semble être 

un élément non négligeable pour expliquer les différences entre les dé

penses prévues et les dépenses réalisées. 

Le choix des mouvements financiers effectifs tels que les 

enregistrent les comptes administratifs, n'en pose pas moins le problème 

du décalage entre les dépenses réalisées pendant l'année et les subven

tions correspondantes qui ne sont réalisées qu'une ou plusieurs années 

après. Si cet élément joue pour les comparaisons entre communes, on peut 

penser qu'au niveau global, il y a compensation entre les subventions 

qui sont réglées au cours de l'exercice relativement à des opérations 

antérieures et les subventions qui seront réalisées ultérieurement pour 

des opérations présentes. 

B • LES OOCUMENTS DE SYNTHESE 

La Direction de la Comptabilité Publique centralise les 

résultats financiers tels qu ' ils apparaissent dans les comptes adminis

tratifs des communes et des départements et en publie annuellement, de

puis 1959, la synthèse dans un document intitulé : "Statistiques des 

Cbmptes des Cbllectivités et Ètabtissements publics Zooaux". 
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Indiscutablement, cette source d'information, avec le 

dépouillement systématique de l'ensemble des comptes et le traitement 

sur ordinateur de toutes les données élémentaires, se présente comme la 

plus riche potentiellement. En fait, tant au niveau du document de syn

thèse publié, que de la présentation matérielle des données tirées des 

comptes de chaque collectivité en vue du traitement informatique ("les 

balances"), les difficultés que nous allons mettre en évidence, nous ont 

fait renoncer à l'utilisation de cette documentation centralisée (1). 

Le but premier des "statistiques des comptes" est de pré

senter une analyse globale de la situation financière des collectivités 

locales sour le double aspect d'évolution chronologique et de comparai

son entre les catégories démographiques, pour les communes tout au moins. 

Des résultats plus détaillés figurent en annexe, s'inscrivant dans le 

cadre comptable utilisé au niveau des documents de ba9e~ mais dont la 

présentation varie selon les an~ées la ventilation des charges commu

nales est donnée soit par nature et par service, soit uniquement par 

nature. 

Dans le cas le plus favorable, celui où il existe une 

classification des opérations par service, les informations ne sont tou

tefois pas suffisantes pour déterminer les dépenses réelles d'enseigne-

ment. 

En ce qui concerne les dépenses d'investissement, on relève 

quatre inconvénients majeurs : 

• la ventilation des opérations se limite aux communes de plus de 

10 000 habitants, 

les dépenses d'éducation et les dépenses culturelles et sportives 

sont confondues, 

· l'équipement scolaire n'est pas distingué dans les programmes non 

communaux ~programmes au bénéfice d'un tiers), 

(1) Par ailleurs, la Direction de la Comptabilité Publique a mis à notre 
disposition les comptes administratifs des départements et celui de la 
ville de Paris. 
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• les emprunts sont comptés avec les subventions en recettes, alors 

que pour la commune, il s'agit de dis_ponibil.ités financières de nature 

diffé·rëhte. 

La présentation des opérations de fonctionnement ne permet 

pas non plus de mesurer les dépenses réelles à des fins d'enseignement, 

car la partie la plus importante de celles-ci se confond avec les autres 

dépenses de services dits généraux. 

S'il était besoin encore d'ajouter un élément négatif, on 

pourrait préciser qu'au moment où a été réalisée notre étude, le dernier 

document publié était relatif à l'exercice 1969. 

Quant aux balances qui retracent les mêmes opérations que 

les comptes administratifs, elles présentent un seul inconvénient : les 

sommes sont inscrites selon un processus de classement croisé qui les 

caractérise du point de vue de leur fonction et de leur nature, mais uni

quement à l'aide des chiffres de la nomenclature par fonction et par 

nature. Ce sont les mêmes résultats que ceux qu'enregistre le compte ad

ministratif, mais alors que dans celui-ci~ chaque somme est décrite par 

le libellé de l'article (classement par nature) et l'intitulé du sous

chapitre (classement par fonction) correspondants, tout au moins pour les 

communes de plus de 10 000 habitants, dans les balances ce repèrage se 

limite à un rappel chiffré de l'article et du sous-chapitre de référence. 

On pourrait penser qu'avec les seuls chiffres de renvoi aux articles et 

aux sous-chapitres, il soit possible de connattre la teneur et la fina

lité de chaque opération, donc de savoir si elle concerne lçenseignement 

et à quel titre. Il est certes possible d'otenir cette information dans 

de nombreux cas, mais au prix d'un travail beaucoup plus long que celui 

qui est nécessaire pour l'exploitation des comptes administratifs, tandis 

que pour d 9 autres cas dont l'importance apparaîtra dans la suite des 

développements de cette première partie, on ne peut pas s'en tenir à 

l'examen des balances pour trois raisons 

• la nomenclature chiffrée !J.'est pas suffisamment fine pour distin

guer toutes les charges à des fins d'enseignement, 

. l'utilisation qui en est faite au niveau de chaque collectivité 

locale n'est pas toujours suffisamment rigoureuse pour qu'il ne soit pas 
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nécessaire d'opérer des recoupements avec d'aùtres renseignements four

nis par le compte administratif, 

• la ventilation des frais généraux de fonctionnement demande à être 

contrôlée ou mesurée différemment. 

Il existe une autre source d'information centralisée, 

mais elle ne concerne que le financement des équipements. Leur exécution 

est suivie par les Préfectures et le Ministère de l'Intérieur quand ils 

donnent lieu à des subventions ou nécessitent de contracter des emprunts 

soumis à une autorisation préalable de la part des autorités de tutelle. 

Cette information est également incomplète parce que lui 

échappent presque systématiquement les opérations qui sont autofinancées 

par les collectivités locales et qui ne~font pas l'objet d'une subvention. 

Ca LES DOCUMENTS F:ETENUS ET LA METHODE GENERALE D
1
ESTifv1L\TION 

Aucune des sources de synthèse n'étant satisfaisante, 

il faut revenir au document de base~ le compte administratif. Depuis une 

quinzaine d'années, les collectivités locales ont été amenées_ à adopter 

progressivement un cadre normalisé pour la: confection de leur budget et 

la tenue de leurs comptes, devant permettre un meilleur contrôle de leur 

gestion et de leur patrimoine. 

Le cadre adopté, issu du pt.an comptable général (en parti ... · 

culier la nomenclature des chapitres et des articles correspond à celle 

des comptes et des sous-comptes du plan comptable) bien qu'il diffère 

sur certains points des règles en vigueur dans le secteur privé ou public 

(distinction entre une section d'investissement et une section de fonc-_,. 
tionnement) reste un instrument de contrôle administratif plus que de 

mesure économiqueo 

Cependant,, cette appréciation doit être diversifiée sui

vant que l'on considère une commune de moins ou de plus de 10 000 habi

tants. Effectivement, à l'intérieur du cadre comptable unique, il existe 
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deux Pégimes dont·lvorganisation a été définie par les instructions 

interministérielles, Mll pour les communes dont la population est infé

rieure à JO 000 habitants et M12 pour les autres, tandis que la compta

bilité des départements régie par l'instruction M51 ne diffère pas sen

siblement de celle des grandes communes (plus de 10 000 habitants). 

La différenciation qui en résulte a des conséquences im

portantes pour notre étude ~es dépenses d'enseignement. En effet, les 

grandes connnunes opèrent un double classement simultané de leurs opé

rations financières, par nature et par fonction ; ainsi, pour la sec·-' 

tion d'investissement comme pour celle de fonctionnement, un chapitre 

est censé regrouper les dépenses scolaires. 

Il devient possible, sans que cela soit immédiat en rai

son de certaines particularités comptables et de la plus ou moins bonne 

tenue des comptes, de reconstituer les sommes engagées pour l'enseigne

ment par ces catégories de collectivités territoriales (c'est vrai pour 

les départements comme pour les grandes communes) •. 

En revanche, pour les communes de population inférieure 

à 10 000 habitants, le seul classe~ent par nature de leurs opérations 

nécessite des renseignements complémentaires sur le terrain, pour~oler 

ce qui revient à l'éducation. 

D'une part, nous avons donc exploité directement les comp

tes administratifs d'un 'certain nombre de grandes communes et de dépar

tements regroupés dans des échantillons représentatifs des différentes 

catégories que nous avons distinguées à l'intérieur de ces deux grands 

ensembles. 

D'autre part, pour les petites communes.ne pouvant entre

prendre ce long travail supplémentaire d'enquête auprès des municipalités, 

nous sommes partis des résultats de l'étude réalisée pour les communes 

du Jura et concernant l'année 1969, complétée par divers renseignements 
/' 

tirés d'un travail antérieur de même nature mais pour la Côte d'or en 

1967 (1). 

(1) Pour le Jura, il s'agit du mémoire déjà cité de G,, BERTHEAS et pour 
la Côte d'Or: "Le coût public de l'enseignement à la charge des collec
tivités locales - L 'eœemple de la Côte d'Or" - D. CLERC - DES Sciences 
économiques -DIJON 1967. 
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SECTION II - LE CAS DES PETITES COM'~UNES 

Estimer les dépenses d'enseignement de quelques 37 000 com

munes de moins de 10 000 habitants à partir d'une monographie portant 

sur les 575 d'entre elles que regroupe le département du Jura, présente 

sans aucun doute des risques d 9 erreur. 

Si le nombre de cas traités offre de bonnes garanties d'un 

point de vue statistiq~e général, en revanche, le cadre territorial 

étroit dans lequel ils _s'inscrivent peut en limiter la représentativité 

d'autant plus que la structure démographique du Jura, département peu 

industrialisé, diffère sensiblement de celle de l'ensemble de la France. 

Alors que plus de 1,5 % des communes françaises de moins de 10 000 habi

tants sont inclues dans ce département, sa population pour la tranche 

considérée, représente moins de 1 % de la population nationale corres

pondante. 

Cependant, i 1 faut préciser la f aç.on dont le critère démo

g~aphique joue. A priori on peut envisager deux effets possibles, qui ne 

s'excluent pas : 

• un effet de taille de telle sorte que ~s dépenses unitaires d'ensei

gnement (par habitant ou par élève) varient en fonction du niveau de po

pulation de la commune, 

• un effet de position lié à des facteurs tels que la densité moyenne 

de population de la région, la situation de commune centre ou de commune 

satellite ••. (éléments qui d'ailleurs recoupent des critères socio

économiques). 

Si on met en évidence que l'effet de taille est déterminant, 

les risques d'erreur sur la mesure des dépenses d'éducation des petites 
/ 

communes à partir des données franc-comtoises seront beaucoup plus limi

tées à condition de p~ocède~ à des ext~apolations pou~ chaque catégo~e 

de communes classées pa~,niveau de population. 
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Toutefois avant de rechercher si la liaison tailte - dépen

ses scolaires par habitant est fondée, il faut s'assurer des possibilités 

d'échantillonnage pour chaque tranche de population inférieure à 10 000 

habitants en ce qui conce·rne le département du Jura. 

Une des conséquences de la structure démographique parti

culière de ce département c 9 est que la catégorie des communes comprises 

entre 5 000 et 10 000 habitants est pratiquement inexistante : ne com

prenant que deux unités, elle a été fondue dans une tranche plus large, 

celle des plus de 5 000 habitants qui, néanmoins, ne compte que cinq corn-· 

munes (I). La tranche immédiatement inférieure (2 000 à 5 000 habitants) 

regroupe seulement sept communes alors que les autres (1 000 à 2 000~ 

500 à 1 000, 200 à 500 et moins de 200) fournissent des és-~ 1--··:'.:.:,tillons 

beaucoup plus satisfaisants (respectivement, 19, 33, 159 et 355 comrnunes), 

Si la méthode d'extrapolation est applicable pour les dif

férentes catégoriès inférieures à 5 000 habitants (encore que les résul

tats pour la tranche de 2 000 à 5 000 habitants demandent confirmation) 

pour les communes dont la population est comprise entre 5 000 et 10 000 

habitants, il est nécessaire de procèder autrement. 

Reste à vérifier l'hypothèse de la variation des dépenses 

par habitant en fonction de la taille de la commune. 

En ce qui concerne les communes de plus de 10 000 habitants~ 

comme en témoignent les résultats présentés dans la seconde partie de 

ce travail, cet effet joue mais dans des conditions qu'il nous appartien

dra de préciser. 

Pour les petites communes et particulièrement pour celles 

dont la population est inférieure à 5 000 habitants, la comparaison 

entre les dépenses observées en Côte d'Or et dans le Jura peut nous per

mettre d'apprécier si l'effet de taille reste prépondérant.lorsqu'on pas

se d'un département à structure démographique très déséquilibrée par la 
./ 

(1) Il s 9 agit bien évidemment des tranches de population utilisées par 
G. BERTHEAS dans le cadre du mémoire déjà présenté. 
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présence d'une grande ville, à un département beaucoup plus homogène. 

Nous avons .tracé (graphique page 16), les profils des dé

penses par habitant, selon la taille àe la commune ert CÔte d'Or et dans 

le Jura, pour 1' investissement comme pour le fonctionnement.··· S'agissant 

de vérifier une. tendance générale, nous avons contracté les trLnches d2 

population inférieures à 5 000 habitants en trois grandes catégorien 

moins de 500 habitants, 500 à 1 000 habitants, 1 000 à 5'000 habita:lts. 

Les dépenses nettes par habitant pour le Jura proviennent de 1 'estima·

tion à laquelle nous avons procédé pour l'année 1970, sur la base de 

l'étude de G. BERTHEAS et selon la méthode indiquée plus loin. Pour la 

eSte d'Or, ces dépenses ont été calculées à partir des données du Ta

bleau XXIV de la page 54 et de 1 'état démographique prés·enté à la page 

15 dans le mémoire de D. CLERC (Il s'agit ici de prévisions pour l'année 

1967· à partir de 1' exploitation des budgets). 

Nous n'avons pas distingué les niveaux d'enseignement pri

maire et secondaire, Œns la mesure où pour ces catégories de communes, 

l'essentiel des dépenses concerne l'enseignement préscolaire et de pre

mier degré. 

Les profils ainsi dégagés mettent en évidence des compor

tements comparables en fonction de la population de la commune. La pré

sence d'une ville de l'importance de Dijon en Côte d'Or, ne semble pas 

avoir d'effets importants sur le niveau de dépenses des communes de moinr. 

de 5 000 habitants. 

La portée générale de la liaison taille de la commune -

dépenses d'enseignement par habitant étant étabiie, nous avons procédé 

da la manière suivante : 

1. Pour les communes ·dont la population est inférieure à 

5 000 habitants, nous avons uti..fisé les résultats de 1 'étude jurassi.E ·~.:.1e 

de telle sorte qu'ils soient homogènes par rapport aux dépenses retenues 

pour les autres catégories de collectivités locales. Le problème de 1 'ho~·· 

mogénéÏté des observations se pose également dans le temps puisque les 
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données franc-comtoises concernent l'année 1969, alors que notre esti

mation porte sur l'année 1970. Etant donné que . l'évolution des dépenses 

d'enseignement des petites communes entre 1969 et 1970 nous est totale

ment inconnue, nous avons choisi assez arbitrairement, un coefficient 

de glissement de 1,1 qui correspond à l'évolution générale entre les 

deux années considérées, des dépenses des Administrations telles que 

nous les donnent les Comptes de la Nation. 

2. Pour les communes dont la population est comp · ise entre 

5 000 et JO 000 habitants, en l'absence de données exploitables dans le 

cas du Jura, nous avons établi les résultats correspondants par compa

raison entre les niveaux respectifs des dépenses par habitant pour la 

tranche immédiatement inférieure (2 000 à 5 000 habitants) et pour celle 

immédiatement supérieure (10 000 à_20 000 habitants), les premiers nous 
~ 

étant fournis par l'échantillon franc-comtois et les seconds par l'échan-

tillon national que nous avons constitué • . 

3. Pour les deux groupes de communes, nous avons extrapolé 

les résultats obtenus par catégorie de taille, sur la base de la popu

lation de 1968 (avec doubles comptes). C'est effectivement la seule 

donnée utilisée actuellement au niveau national, pour le classement des 

communes par tranche de population. On remarque par ailleurs, que l'es

timation de la population française pour 1970 correspond à la popula

tion de 1968 avec doubles comptes. 

Les deux premiers points demandent quelques développements 

complémentaires. 
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LES COM'-1UNES DE flt>INS DE 5 000 HABIT.ANTS 

1. LES DEPENSES D'INVESTISSEMENT 

S'agissant de déterminer les dépenses d'enseignement ef

fectivement à la charge de la commune (1), nous avons dégagé les sommes 

suivantes, de l'étude déjà citée de G. BERTHEAS 

• les dépenses totales d 1 équipement réalisées pour l'enseignement pré

scolaire et de .Premier degré par 1 'ensemble des communes classées par · 

tranche de population (0 à 200, 200 à 500, 500 à 1 000, 1 000 à 2 000 et 

2 000 à 5 000 habitants), telles qu'elles apparaissent au tableau 13 de 

la page 1 9 ~ 

. les subventions reçues pour financer ce type d'enseignement (ta

bleau 16 page 23), que nous avons déduites des premières sommes, 

• le financement net de l'investissement en matière d'hébergement et 

de restauration lié à l'enseignement de premier degré (tableau 56 page 

71), qui additionné au solde précédemment établi, nous donne la charge 

nette d'équipement primaire et préscolaire, 

• les dépenses d'investissement au titre de l'enseignement secondaire 

par taille de commune (tableau 50, page 62), desquelles nous avons dé-

. duit le pourcentage correspondant de subventions, tel qu'il est donné 

au tableau 51 de la page 64, pour ob tenir la charge nette d'équipement 

secondaire. 

(1) Nous reviendrons au chapitre suivant, sur la méthode de détermina·
tion de la charge nette pour 1' investissement qui c·onsiste à déduire les 
seules subventions (mais pas les emprunts) des dépenses totales et en 
conséquence, à ne pas tenir compte des annuités de remboursement en 
capital des emprunts (les intérêts étant inclus dans les dépenses de 
fonctionnement) . 
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Cet inventaire nécessite toutefois quelques çommentaires, 

particulièrement en ce qui concerne les dépenses liées à l'enseignement. 

Comme nous l'annoncions dans l'introduction à cette pre

mière partie, les frais de cantine ou d'internat en tant que contribu

tions aux conditions d'exercice de l'enseignement sont inclus dans notre 

estimation. Cependant leur prise en cornpte au niveau de l'investissement 

à partir des renseignements apportés par l'enquête jurassienne présente 

deux difficultés pratiques. 

La première est mineure : le tableau des dëpense8 d'héber

gement et de restauration liées à l'enseignemBnt ne permet pas d'établir 

la charge nette d'équipement comme nous l'avons fait pour les autres 

types de dépenses (voir note (1) de la page précédente). Effectivement 

les calculs intermédiaires ayant été effectués, ce tableau donne direc

tement l'autofinancement et les annuités de remboursement des emprunts 

nous avons donc exceptionnellement utilisé la méthode qui consiste à 

additionner les dépenses autofinancées et les annuités (pour moitié 

seulement puisque nous avons estimé que c'était dans cette proportion 

qu'elles se répartissaient entre le capital et les intérêts qui sont 

comptés en fonctio~nement). En tout état de cause, s'il y a manque de 

rigueur, les conséquences en .sont négligeables puisque les sommes con

cernées sont faibles. 

La deuxième difficulté est due aux sommes présentées pour 

le second degré dans le tableau déjà cité : pour les communes de l 000 

à 2 000 habitants, les dépenses d'investissement.- au titre des cantines 

et des internats, sont équivalentes à 85 % de to~tes les autres dépenses 

d'équipement pour le secondaire. Au n1veau des communes de 2 000 à 5 000 

habitants, ce taux est encore de 57 %. 

De plus, ces chiffres ne devraient représenter qu'une par

tie des investissements en cantine et internat pour le secondaire, 

puisqu'au moins pour les constructions d'établissements nouveaux, en 

règle générale, les crédits ouverts et les subventions reçues portent 

globalement sur la totalité des bâtiments (cantines, salles de classe 

et locaux administratifs). 
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'Par ailleurs, les sommes inscrites dans le même tableau 

au titre des dépenses de fonctionnement sont rèspectivement seize fois 

et trois fois plus faibles. A ces diveroes consi dérations, il faut encore 

ajouter que l'absence d ' annuités de remboursement d'emprunts tend à prou

ver soit la difiiculté d 'isoler les dépenses d'hébergement et de restau

ration en ce qui concerne l' équipement, coit le ca~actère exceptionnel 

de ces dépenses (ou les deux à la fois). 

Quoi qu'il en soit, il est ho r s de question d'étendre de 

tels résultats à l'ensemble de la France pO!lr l es types de communes con

sidérés. 

En définitive, nous n'avoue rien compté pour leo rubriques 

en cause, faisant l'hypothèse que les dépenses d'investisoement pour les 

cantines et les internats étaient déj à i nclues pour l'essentiel dans les 

dépenses globales d'équipemen~ ~our 12 secondaire . 

Cette Lypothèse pouvant se justifier ainsi 

• l'exploitation des comptes adminis tratifs des comnunes de plus 

de 10 000 habitants a montré que de telles dépenses étaient rarement 

comptées à part pour l'invest issement, 

• dans les résultats de l'étude portant sur la Côte d'Or, de même 

les cantines Et les int~rnats ne sont pas distingués pour 1' investis

sement alors qu'ils le sont pour le fonctionnement, 

• les dépenses par habitant pour l' équi pement au niveau du second 

degré pour l es communes de 2 000 à 5 000 hab i tants, s' é tablissent avec 

la méthode choisie, au même niveau que celles des ·communes de JO 000 à 

20 000 habitants. 

Avant de passer à l'examen de3 charges de fonctionnement, 

nous dirons un mot d'un autre type de dépenses que G. BERTHEAS c1~sse 

dans celles qu1 sont liées à l'enseig~ement : l'~quipement sportif . 

A ce sujet, il est précisé que ce type d'équipement, lors

qu'il existe .dans le cadre des établissements scolaires, a été inclu 

dans les dépenses globales sans qu ' il puisse en être distingué ; et par 

ailleurs, une évaluation de la part revenant à l'enseignement pour les 

autres équipements sportifs communaux a é té effectuée . 
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En ce qui oous concerne, nous avons compté les . seuls équi

pements sportifs rattachés aux établissements scolaires, conformément 

à la règle que nous nous sommes fixée pour la mesure des dépenses des 

grandes communes. 

2. LES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 

Nous avons regroupé quatre séries de contributions finan

cières par taille de communes et suivant le type d'enseignement 

• les dépenses nettes totales de fonctionnement scolaire soit les 

données du tableau 31 page 40, pour l'enseignement primaire et celles 

du tableau 52 page 64, pourl'enseignement secondaire • 

. les remboursements d'intérêts qui sont présentés séparément (au 

tableau 7 page 12 pour le primaire, au tableau 49 page 62 pour le secon

daire) • 

• les frais de cantine et d' i nternat qui au titre du fonctionnement, 

intègrent également les subventions aux classes de neige ; à l'inverse 

des résultats pour l'investissement, ici la prise en compte des charges 

pour l'enseignen~nt secondaire ne pose pas de problème. 

les dépenses en subventions annexes et frais d'administration géné·

rale. 

Ce dernier point appelle quelques explications. 

Les subventions annexes correspondent à diverses contri

butions (frais d'hygiène, de documentation, coopératives ..• )dont l'af

fectation à un enseignement particulier n'est pas précisé. En raison de 

leur faible importance, nous les avons ventilées entre le primaire et 

le secondaire au prorata des charges globales de ces deux niveaux d'en·· 

seignement. 

La prise en compte d'une quote part d'administration géné

rale pose un problème que nous retrouvP.rons avec l'exploitation des 

comptes administratifs des grandes communes quand il s'agira d'examiner 

la validité des affectations comptables au titre de la participation 

de l'enseignement aux frais généraux d'administration. 
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Du point de vue de la forme, nous nous sommes fixé la rè

gle suivante : la mesure des frais d'administration générale pour chaque 

catégorie de collectivités locales sera présentée globalement et à part 

(son éventuelle ventilation par niveau et agrégation avec les autres dé

penses de fonctionnement, pour le calcul des dépenses unitaires par 

exemple, seront toujours précisés). 

Sans ouvn.r la discussion pour 1 'instant, sur le bien fondé 

ou non de l'affectation d'une charge d'adm::_nistration générale à l'en

seignement, nous remarquons simplement que les chiffres établis par 

G. BERTHEAS sur la base d'une évaluation (complétée par enquête auprès 

des Maires) des dépenses d'administration entraînées réellement par 

l'enseignement, donnent pour la charge par habitant, une série crois

sante en fonction de la taille de la conù1mne qui s'ajuste bien avec cel-

le que nous avons dégagée grâce à l'exploitation des comptes adminis

tratifs des villes de plus de 10 000 habitants. 

LES COM"lUNES DE 5 000 A 10 000 HI\B IT ANTS 

La comparaison entre les dépenses par habitant des communes 

de 2 000 à 5 000 habitants et celles des communes de 10 000 à 20 000 

habitants, qu~ doit nous permettre d'estimer le financement de l'éduca

tion opéré par les coilectivités de la tranche intermédiaire, passe né

cessairement par la distinction entre les deux niveaux d'enseignement, 

primaire et secondaire, et les deux types de charges, équipement et 

fonctionnement. 

Au niveau du second degré~ l'estimation est presque immé

diate puisque pour l'investissement, comme pour le fonctionnement, les 

charges de la catégorie inférieure et de 1~ catégoriesupérieure sont 

identiques 

Unité Franc 

Dépense s ne ttes pa~ habitant I nvestissement Foncti onnement 
--------------------------------- -·----------------- ------------------

2 000 - 5 000 habitants 6' 1 13,7 

10 000 - 20 000 habitants 6,0 1 13,9 
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Afin que les résultats soient comparables, la dépense par 

habitant pour les communes de 10 à 20 000 habitants inclut l'enseigne

ment général et l'enseignement technique ainsi que ~la quote part de 

· la charge relative aux services communs (hygiène et ramassage scolaire) 

ou aux dépenses non ventilées dans les comptes (classes de neige), puis

que ces différents éléments s'intègrent au poste "~nseignement seaon

daire" tel que nous 1 'avons pr-ésenté au paragraphe précédent. 

Cependant l'exploitation des comptes administratifs pour 

les communes de .plus de 10 000 habitants met en évidence des dépenses 

relatives à d'autres ordres d'enseignement (agricole et ménager, artis

tique ••• ).Or ces dépenses n'apparaissent pas en tant que telles dans 

l'étude jurassienne : vrais~mblablement, elles ont été inclues, pour 

partie seulement, dans la charge d'enseignement secondaire . Par ail

leurs, leur importance doit être beaucoup plus faible dans le cas des 

petites communes. 

En définitive, pout œnir compte de l'incidence possible 

de cette charge supplémentaire, et en regard des sommes établies pour 

la catégorie des communes de 10 000 à 20 000 habitants, nous avons re

tenu des dépenses nettes par habitant pour le second degré de 6~2 F au 

titre de l'investissement et de 14~5 Fau titre durondionnement. 

Au niveau du premier' degre, les é.léments de comparaison 

s'établissent ainsi : 

Uni té : Fro:na 

Dépenses nettes par habitant =~~~~=~~~~~~~=--1--:~~~=~~~~~~~= 1-------------------------------------
2 ooo' - s ooo habitants 1 12,8 30,8 

10 000 - 20 000 habi tants 15 ,5 
1 

66,6 

Pour l ' investissement, les deux résultats sont rela.tivement 

proches ; si nous avons retenu le chiffre pl.af•)n<! d~ 15, 5_, c 1 es,t parce 

que l'analyse des dépenses d'investissement à la charge des grandes 

communes, qui est présentée à la seconde partie de ce travail, fait~

paraître d ' importants risques de sous-estimation p·our .~es calc'!'ls 
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..:elatif la catégorie des villes de 10 000 à 20 000 habitants • 

C'est l'estimation des dépenses de fonctionnement qui pré

sente la plus grande difficulté. S'ils sont discutables, les choix ef

fectués au niveau du second degré et au niveau du premier degré pour 

l'investissement, n'en comportent pas moins un'e marge d'erreur relati

vement limitée et le poids des dépenses retenues est suffisamment fai

ble pour que les risques d'erreur n'influencent pas le résultat final. 

Ici, au contraire, le champ des variations possibles est étendu et le 

niveau moyen élevé. 

L'examen des résultats des grandes communes montrent une 

grande stabilité des dépenses nettes par habitant au titre du fonction

nement pour le premier degré :':. tel point que le plus haut niveau est 

déjà atteint avec la catégorie de::J 10 000 à 20 000 h·; '~ itants. En consé

quence, c'est sur la seule base de l'extrapolation du taux d'accrois

sement des dépenses en fonction de la taille dégagé pour les communes 

de moins de 5 COQ hP..~·itants qce nous avons estimé la dépense nette par 

habitant au titre du fonctionne~nt, soit 48 F • Il est à noter que 

cette interpolation linéaire donne un résultat très vcrsin de la moyenne 

arithmétique des deux dépenses unit~ires qui nous servent de référence. 

Pour la quote-part d'administration générale, qui est comp

tée à part, nous avons retenu l0. chiffre moyen de 8 F par habitant 

(5,8 F pour les communes de 2 000 à 5 000 habitants, 10 F pour les com

munes de 10 000 à 20 000 habitants). 

La mesure des d~penses d'enseignement pour l'ensemble des 

petites communes, telle qu'elle vient d'être exposée, ne peut pas pré

tendre à une grande précision. 

Cependant, la part des collectivité~ de moins de 10 000 

habitants dans les dépenses d'éducation de l'ensemble des communes est 

beaucoup plus faible que le rapport des populations concernées . : alors 

que la moitié de la population française est recensée dans des localités 

de moins de 10 000 habitants, ces mêmes localités ne financent que le 

quart des dépenses d'éducation de l'ensem~le des communes. 



- 25 -

SECTION III - L1 ECHIINT1LLONNAGE 

POUR LES DEPARTEMENTS ET LES GRANDES COf'IMUNES 

A, LA t-'ETHODE D'EXTRAPOLATION 

A priori, la marche à suivre la plus simple et la plus 

sûre consiste à pren~re pour base d'extrapolation les dépenses par élève 

pour les différents niveaux d'enseignement. 

En fait cette méthode suppose certaines conditions qui 

ne sont pas réalisées : 

Une première solution aurait consisté à élaborer un échan

tillon unique pour l'ensemble des ccmmunes. Traitant de la contribution 

des petites communes, nous avons à la section précédente, souligné l ' é

troite corrélation entre la taille et les dépenses scolaires par habitant. 

Mais le~ études pour la Côte d'Or et le Jura mettent éga

lement en évidence une liaison entre niveau de population et dépenses 

par élève. Le tableau suivant donne les chiffres obtenus pour l'enseigne

ment primaire et préscolaire au titre du fonctionnement dans les deux 

départements, 

DEPENSES PAR ELEVE (en franos aouronts) 

(1) Côte d'Or (prévisions 67) '1 (2) Jura (réalisations 69) ____________________________________ j __________________________________ _ 

500 - 1000 11 6 95 
. 1000 - 2000 131 131 
2000 - 3000 133 } 165 3000 - 5000 173 
5000 - 10000 210 

} 230 
10000 - 30000 200 
plus de 100000 271 .. , ... 

(1) Chiffres extraits du Tableau XXVIII page 63 du mémoire déjà citéde 
D. CLERC - (2) Chiffres extraits du Tableau 34 page 42 du mémoire déjà 
cité de G. BERTHEAS . 
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En conséquence, pour obtenir des dépenses par élève, re

presentatives des moyer.nes françaises, à partir d'un échantillon unique 

il faut que celui-ci soit un véritable microcosme de la France du point 

de vue de la structure démographique. C'est à dire que pour traiter une 

seule commune de 100 000 habitants il aurait fallu exploiter dans le 

même temps les co~~tes de plus de 1 000 communes dont la population est 

inférieure à 100 000 habitants 

La seule solution acceptable passe donc par un traitement 

statistique au niveau de chaque tranche de population. Mais dans ce cas, 

nous devons abandonner le critère de la dépense par élève, car les ef

fectifs scolaires pour l'ensemble de la France ne sont pas connus en 

fonction de la taille des communes. 

C'est pourquoi, pour les grandes communes et pour les dé

partements, comme pour les communes de moins de 10 000 habitants, ainsi 

que nous l'avons déjà signalé , nous avons opéré à partir des dépenses 

par habitant calculées pour chaque catégorie qui s'identifie pour l'es

sentiel à un niveau de population (comme nous le verrons au paragraphe 

suivant la région parisienne et les départements constituant des cas 

particuliers). 

La population choisie est celle de 1968 (avec doubles 

comptes), seule donnée disponible par taille de communes. 

~ 

N 

Pour résumer 

Dépenses d'enseignement calculées pour l'échantillon N 

--------------------------------------------------~x 
Population 1968 de l'échantillon N 

Population 
1968 de la 
catégorie 
représentée 
par l'échan
tillon N 

Estimation des dépenses d'enseignement pour l'ensemble des collecti

vités locales. 
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LES CATEGORIES RETENUES ET LES CRITERES DE SELECTION 

1. POUR LES DEPARTEMENTS 

En premier lieu, nous avons voulu traiter exhaustivement 

les trois départements de la "Petite Couronne" (Hauts-de-Seine, Seine 

St Denis, Val de Marne) eu égard à leur participation financière aux 

enseignements spéciaux de la ville de Paris, qui a pour effet de majorer 

fortement leurs dépenses de fonctionnement. 

Ensuite, parmi les 91 autres départements, nous en avons 

sélectionné 30 en fonction de 3 critères : la population, la région 

économique et le taux de scolarisation. 

Les deux premiers critères appellent peu de commentaires 

il s'agissait de reproduire dans notre échantillon, la dispersion de 

l'ensemble des départements français (la 'petite couronne" et Paris 

étant exclus) en fonction de la taille et de représenter les 21 régions 

du Plan porportionnellement au nombre de départements qu 7 elles recou

vrent. 

En revanche, le critère du taux de scolarisation demande 

quelques explications. Il s'agit du rapport entre les effectifs sco

laires pour un cycle d'études donné et la population en âge de le fré

quenter ; ce taux a été calculé par département pour le 2 ème cycle long 

du secondaire, considéré comme un bon indicateur des disparités dans la 

fréquentation scolai r e puisqu'il est facultatif, mais couvre cependant 

la totalité du territoire national (1). 

Les départements ont été classés en 5 groupes en fonction 

de ce taux de scolarisation : 

Moins de 20 %, de 20 à 25 %, de 25 à 30 %, de 30 à 35 %, 

plus de 35 % . 

(l) pour plus de précision sur la définition et le calcul de ce taux 
de scolarisation voir dans le n° 3 de mai-juin 1973 de la Revue d'Econo
mie Politique 1' article de F. ORIVEL : ''Les disparités régionales en 
matière de taux de scolarisation " - en particulier page 558. 
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Notre échantillon reproduit ce classement dans ses pro

portions relatives, en le combinant avec les deux autres modes de sé

lection déjà présentés. 

2. POUR LES GRANDES COMMUNES 

Outre le principe général d 1 estimation en fonction de 

la stratification démographique, la situation particulière de la Région 

Parisienne a retenu notre attention pour le choix des différents échan

tillons. 

Diverses considérations nous ont amené plus précisément 

à distinguer trois ensembles 

• La Ville de Paris 

Définie comme collectivité publique territoriale à 

statut particulier, la Ville de Paris joue à la fois le rôle d'une com

mune et d'un département. Elle se distingue également par son importance 

exceptionnelle : pour ce qui nous occupe, c 1 est à une charge équivalente 

à près des deux tiers de celle des départements que nos calculs aboutis

sent. 

La mesure réelle de ses dépenses d 'éducation s'imposait 

donc ; nous l'avons faite à partir de l' exploitation du Compte Adminis

tratif de cette ville qui d'ailleurs, présente un certain nombre de par

ticularités comptables sur lesquelles nous reviendrons. 

. Les communes de la "Petite Couronne" 

La situation démographique, économique et administra

tive particulière de la Région Parisienne, suggèrait une estimation spé

cifique. Cependant l'examen de la structure démographique des sept dé

partements toncernés révèle une opposition très nette entre les trois 

départements de la "Petite Couronne " (Hauts de Seine, Seine St Denis et 

Val de Harne) où la quasi totalité de la population es t localisée dans 

des villes de plus de 10 000 habitants, et les autres (Yvelines, Essonne , 

Val d'Oise, Seine et Marne) dont la strutture est beaucoup plus proche 

de l'ensemble des départements français. 
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C'est pourquoi nous avons présumé que si les communes de 

la Région Parisienne avaient un comportement différent des autres col

lectivités, celui-ci devait s'exprimer beaucoup plus nettement au niveau 

de la ''Petite Couronne", de structure démographique plus homogène et 

donc moins sensible aux variations généralement constatées entre les 

municipalités de taille différente. De plus, pratiquement,la question 

de l'échantillonnage se résolvait beaucoup plus facilement pour les 

trois premiers départements ne comprenant que des grandes vill.es , que 

pour les autres qui regroupent toute la gamme des communes. 

Ces diverses considérations se traduisent par le choix d'un 

échantillon de quinze communes pour estimer les dépenses d'enseignement 

de la "Petite Couronne 11 tandis que les communes de la "Grande Couronne 11 

et de Seine et Marne seront représentées selon leurs nivëaux respectifs 

de population à l'intérieur des catégories correspondantes de l'échan

tillon général. 

Les quinze communes ont é té sélectionnées de façon à repro

duire la dispersion entre les trois' départements et les tranches de po

pulation de plus de 10 000 habitants. 

Notre intention première était cependant quelque peu dif

férente puisque nous pensions distinguer plusieurs sous-échantillons en 

fonction de la taille des communes de la "Petite Couronne" et procèder, 

sur cette base, à des extrapolations propres à chaque niveau. N'ayant 

pu exploiter que quinze comptes administratifs, nous avons jugé préfé

rable de procèder globalement d'autant plus que les résultats obtenus, 

confirmant nos prévisions, donnent un niveau général de dépenses d'en

seignement beaucoup plus élevé que pour les autres groupes avec à l'in

térieur de cette catégorie, un effet de taille très peu sensible • 

. Les autres communes 

Nous avons construit cinq échantillons de douze communes 

chacun par catégorie de taille : 10 à 20 000, 20 à 30 000, 30 à 50 000, 

50 à lOO 000 et plus de 100 000 habitants. 

En plus des douze communes représentatives de la catégorie 

des plus de 100 000 habitants, nous avons traité à part,Marseille, en 

raison de son poids particulier à l 'intérieur de cette tranche de popu

lation. 
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La sélection des villes pour chaque catégorie s'est faite 

suivant les critères déjà présentés avec l'échantillonnage des dépar

tements 

• la population, pour tenir compte des différences à l'intérieur des 

tranches retenues, particulièrement pour celle des plus de 100 000 habi

tants, 

la région économique à laquelle appartient la commune, 

. le taux de scolarisation, dont la prise en compte au niveau de la 

commune présente un intérêt plus limité puisqu'il est calculé globale

ment par département. 

A celà, il faut ajouter un critère d'exclusion, qui s'ap

plique à toute commune appartenant à une communauté urbaine ou à un syn

dicat ayant des charges scolaires (pour ce dernier cas, dans la mesure 

où les renseignements fournis soit directement par la municipalité, soit 

par l'examen du Compte, nous permettaient d'en avoir connaissance). 

Nous avons déjà abordé cette question dans la présentation 

générale de la première partie de notre travail. Il convient d'en pré

ciser les termes en se souvenant que dans les différents cas de regrou

pement de collectivités locales , chaque participant conserve un budge t 

propre en plus du budget commun. 

En raison de la mé thode d'estimation retenue qui procède par 

taille de communes, les villes membres d'une association ne peuvent pas 

représenter la tranche de population à laquelle elles appartiennent 

puisqu'elles sont déchargées d'une partie de leurs dépenses d'enseigne

ment, et de plus, l'association concernée ne peut pas être intégrée à 

une catégorie particulière puisqu'elle regroupe des communes de taille · 

très différente. 

La conséquence logique de cette situation consiste à exclure 

les communes intéres sées de l'échantillonnage tel que nous l'avons pré

senté jusqu'ici. 

Reste l e problème de l' estimation des dépenses d'éducation 

enregistr~es à la fois dans les comptes des syndicats et des communautés 

urbaines e t dans les propres comptes des communes participantes. 



- 31 -

La solution la plus exacte consisterait à .faire le décompte 

de toutes les collectivités concernées et de la population qu'elles re

présentent pour chaque tranche puis de procèder à une estimation parti

culière sur cette base . Si une telle méthode est possible pour les com

nn.mautés urbaines, ce n'est pas le cas ;:>our les s:-~•dicats qui participent 

au financement de l'enseignement pour lesquels nous ne possèdons pas la 

liste nominative des communes aasociées. 

Notre hypothèse de travail a été la suivante une commune 

qui ne participe par- à un reg·roupement, dépense en moyenne pour l' ensei·~ 

gnement autant qu'une commune qui est dans la situation inverse si on 

additionne pour celle-ci ses dépenses propres et sa participation aux 

dépenses scolaires de l'association à laquelle elle appartient. 

Par consé..,. .. ?.nt, en fait, notre estimation de la charge des 

collectivités locales mesure égalcnent les dépenses d'ens0ignement des 

communautés urbaines et des syndicats. 

Enfin notre liste des crit~res de sélection ne serait pas 

complète sans ·.la mention d'un dernier élément qui a été introduit de 

fait et a posteriori : le choix des seuls cotnpteG ad:ninistratifs dont 

la présentation permettait l'~pplication de notre :néthode d'exploitation. 

Il est possible que cette ultime sélection influence quelque peu notre 

estimation ~'il y a effective~ent une r~lation entre l'effort financier 

et l'effort de précision comptable, mais rien jusqu'à prê3ent, ne nous 

permet de valider cette hypothèse et nous considérons a contratio que 

ce choix n'introduit aucun biais . 

LA COLLECTE DES DOCllr~ENTS ET L'. PRESENTATION DES Ect~~TILLONS DëFINITIFS 

Pour les échantillons de grandes communeo, nous avons établi 

plusieurs l:is::es de villes équivalentes par rapport aux critères qui ont 

été prGsen.t(!'; ~ ct t:''':.J nous son;:nes adrecsés ame Maires den municipalités 

sélectionné~s pour le prêt des comptes administratifs. 

Notre de~ande a été accueillie plutôt favorablement puisque 

le taux général de réponses positives est des deux tiers, le contenu de 
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la correspondance. échangée témoignant de l'intérêt gé~éralement suscité 

par ce type d'étude (l). 

_Cependant en fonction de la méthode retenue pour l'exploi

tation· des compt.es, · seulement un document sur deux était utilisable 

(présentation trop peu détaillée; absence d'état annexe concernant la 

dette. ou le. personnel nn.micipal ••• ) • 

Au total 228 demandes nous ont permis de ··traiter les comptes 

de 76 -communes. 

Pour les départements ét la ville d·e Paris, les documents 

nous., ont été .. prêtés par la Direction de la Comptabilité Publique. Concer

nant . la mesure -des dépenses des départements .de la "Pet-ite CoUX!Onne·'1 · 

distingués en--raison de leur participation aux enseignements -spéciaux 

de· Paris, le· compte .administratif .de la Seine Saint Denis· n'-étant . ...pas . 

disponible, nous avons du extrapoler les résultats des-deux. autres dé

partements. 

Le tAbleau de 1~ page 33 décrit les échantillons définitifs 

utilisés, et ·les met en rapport avec les catégories qu'ils représentent 

du point de vue de la population·et du nombre-d'unités concernées. 

(1) Il est à noter que le taux de réponse de la part des communes de 
moins de JO 000 habitants pour lesquelles no~s avions envisagé dans un 
premier temps, d'exploiter-~galement les comptes administratifs, a été 
neteement moins bon, ce qui s'explique par le personnel et les archives 
limités dont disposent les petites municipalités .• 
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- ECHANTILLONNAGE DLS DEPARTEMENTS ET DES GRANDES COMMUNES -

1 1 : . -:~jre Nombre Population 
d'UNITES TOTAL POUR- de Population POUR-
de l'ECHAN- d'UNITES CENT AGE l'ECHAN- TOTALE CENTAGE 

TILLON 
1 

TILLON 

Communes de 10 000 
12 33 36 2.269.943 5.930.635 38 à 20 000 habitants 

de 20 000 à 
12 810.318 2.424.290 34 30 000 habitants 37 32 

de 30 000 à 
12 75 16 444.197 2.918.273 15 50 000 habitants 

de 50 000 à 
12 109 298.309 2.664.291 1 1 100 000 habitants Il 

+ de 100 000 h. 12 322 04 174.946 4.358.562 04 

MARSEILLE 1 1 100 893.771 893.771 100 

Gdes Communes de la ! 

''Petite Couronne " 15 101 15 578.918 3.758.214 15 

TOTAL 
76 678 5.470.402122.948.036 24 Grandes Communes 1 1 

1 
1 --

2.607.62512.607. (2.5 PARIS 1 1 100 100 

Départemen11J de la 
2 3 66 2.602.812 3.859.696 67 ''Pe ti. te Couronne 11 

---
Autres départements 30 91 33 14.436.35~44.373.256 33 

TOTAL départements 32 94 34 1 t7.039.I70A8.232.952 
i 

35 

TOTAL Gdes COMMUNES 
77 679 Il 8.o78.o27 fs.sss. 65J 32 PARIS INCLUS 

TOTAL DEPARTEMP-NTS 1 
PARIS INCLUS 33 95 35 119.646. 79~0.840.577 39 

NOTES 1. La population retenue est celle de 1968 (avec doubles comptes). 
2. Les catégories 10, 20 000 ... plus de 100 000 habitants, ex

cluent les communes classées ailleurs. 
3. Les charges de la ville de Paris sont pour partie celles d'un 

département et pour le reste, celles d'une commune. 



CHPPJ RE II - LA fiETHODE D'EXPLOITATION DES cor-'PTES 1\Df~INISTRATIFS 

Le cadre comptable imposé aux communes de plus de 10 000 

habitants par l'instruction M 12, innove ~ans aucun doute par rapport 

aux comptabilités analytiques en vigueur, tant dans le secteur privé 

que dans le secteur public. La classe 9, qui ne se limite pas aux seuls 

comptes analytiques d'exploitation, mais porte également sur les opéra

tions d'investissement, se fond avec la comptabilité générale en un sys

tème unique. Chaque opération financière reçoit une double qualifica

tion du point de vue de sa nature par utilisation des comptes et sous

comptes des classes 1 à 8 (les articles), du point de vue de sa fonction 

par utilisation des comptes de la classe 9 (les ·chapitres) divisés en 

deux groupes, suivant qu ' il s'agit d'une opération d'investissement ou 

d'une intervention concernant le fonctionnement. Articles et chapitres 

forment ainsi un système de coordonnées caractérisant chaque opération 

et permettant les agrégations dans les deux sens, e~ premier lieu au 

niveau de la collectivité locale, et ensuite, en principe, au niveau 

d'une synthèse nationale. De plus, par sa présentation matérielle même, 

le compte administratif donne la primauté au classement par fonction, 

puisqu'il se présente comme une succession de chapitres regroupés en 

deux grandes sections : l'équipement ou· investissement, l'exploitation 

ou fonctionnement. 

Ces quelques considérations d'ordre comptable, montrent en 

définitive que toute grande fonction municipale, donc l'action éducative, 

dans le mesure où elle est définie par un chapitre ou un groupe ,de cha-

pitres et diversifiée par sous-chapitres selon ses différentes campo- / 

santes, peut être abordée sous ses aspects financiers à partir de l'exa-

men des comptes administratifs. 
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Cependant si la mesure des dépenses d'enseignement est pos

sible avec le document comptable présenté, en aucun cas elle n'est immé

diate. 

Nous allons résumer brièvement les principales difficultés 

rencontrées avant de les reprendre dans le détail pour les deux sections 

d'investissement et de fonctionnement. 

Deux d 1 entre elles sont d'ordre général 

. Les divisions en chapitre et sous-chapitre nlépousent pas systéma

tiquement les limites de l'objet de notre étude . 

. Les distinctions nécessaires par niveau d'enseignement, n'P.xistent 

pas toujours dans le cadre de la présentation fonctionnelle. 

Chaque section pose un problème particulier 

• En raison de l'existence du mode de financement sur emprunt des pro

grammes d'équipement scolaire, il faut déterminer une méthode apte à 

rendre compte de la charge nette totale pour l'investissement. 

. Certains services généraux regroupent pour le fonctionnement des 

charges imputables à différentes fonctions. La détermination des dépenses 

de ce type qui sont faites au titre de l'enseignement, constitue laques

tion centrale q~nous aurons à résoudre. 

Enfin, au niveau de l'articulation entre les deux sections, 

la règle comptable qui consiste à équilibrer le déficit des opérations 

d'investissement par un prélèvement sur le fonctionnement implique l'éli

mination des doubles comptes en liaison d'ailleurs avec le problème de 

la ventilation des frais généraux ou présentés comme tels. 

La comptabilité de~ départements (régie par l•instruction 

M 51), ne différant que par quelques détails de la comptabilité des grandes 

villes, l'exposé de la méthode d'exploitation des comptes administratifs 

ne fera mention des documents départementaux qu'en cas de problèmes spé

cifiques. 
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SECTION 1 - U\ MESURE DES DEPENSES D' nNESTISSEMENT 

Le traitement analytique des opérations d'investissement se 

particularise par l'utilisation de la notion de programme, c'est-à-dire 

l e regroupement de toutes les dépenses et recettes pour un même type 

d'opérations exécutées pendant l'année et définies par rapport à leurs 

finalités socio-économiques. Cependant deux éléments viennent complique r 

ce schéma de base : certaines opérations ne peuvent être rattachées à un 

programme tel qu'il a été défini e t par ailleurs il est intéressant de 

distinguer les investissements pr1s en charge par la commune de sa simple 

participation à des opérations qu'elle ne contrôle pas directement. 

Il en résulte ureclassification en trois grandes divisions 

. Le groupe de chapitres 90, qui intègre l'ensemble des programmes 

communaux, c'est-à-dire ceux dont la propriété reste à la commune , 

. Le groupe de chapitres 91, ou progrannnes non communaux, qui décrit 

toutes les participations financières (et les recettes dégagées pour ce 

faire) de la commune à des opérations pour le compte de l'Etat, du dé

partement ou d'autres tiers, y compris des communes . 

. Le groupe de chapitres 92, qui réunit toutes les opérations hors

programme : c'est la cas par exemple des acquisitions de terrains des

tinés à l a constitution de réserves foncières, e t surtout des rembourse

ments d'emprunts qui ne sont pas affectés à un programme particulier 

dans la mesure où chaque programme r egroupe les seules opéra tions réa lisées 

dans l'année tandis que les annuités de remboursement conc ernent des 

opérations antérieures . 

Chacune de ces grandes subdivisions inclut une participation 

au financement de l'enseignement, mais dans des proportions très inégales. 

Il s'agit d'en fair e l'inventaire, avant d'aborder la qu. stion 

plus générale du mode de détermination de la charge nette d'équipement 

scolaire. 
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A, PRESENTATION DES DEPENSES D'EQUIPEMENT SCOLAIRE 

1 . LA PARTICIPATION DU CHAPITRE 903 

Parmi les programmes communaux, le chapitre 903 est réservé 

à l'équipement scolaire et culturel. La distinction entre ce qu1 relève 

de l'action éducative et de l' ac tion culturelle est relativement facile 

à faire à partir de la division par sous-chapitres. Le regroupement en 

un seul chapitre de ces deux types d'activité ne se justifie guère, alors 

que par ailleurs on n 1 a pas hésité à créer des comptes particuliers pour 

des opérations au volume beaucoup plus réduit . 

En fonction du degré de précision des comptes que nous avons 

exploités, et de l'importance des charges qui sont mises en évidence, nous 

avons distingué les catégories suivantes : 

. L'ense ignement pré-scolaire et d e premi er degré, que nous avons dû 

regrouper parce que dans de nombreux compt es ils ne sont pas différenciés . 

. L'ense ignement secondaire général, premier e t deuxième cycles confcn

dus pour la même raison que celle invoquée ci-dessus. 

L'enseignement supérieur, dont les charges ne sont pas négligeables 

pour les grandes villes du fait de l'obligation de fournir et de mettre 

en viabilité les terrains, et en raison de circontstances liées à la pé

riode é tudiée , c' est-à-dire l a participation des communes à la transfor

mation des anciennes Ecoles de médecine en Facultés . 

. L'ense ignement technique, type C. E. T. et type Lycée . 

. L'enseignement artietique, qui représente une charge très faible pour 

la section d 'investissement, mais que nous avons cependant compté à part 

dans la mesure où pour le fonctionnement , cette charge n'estplus négli

geable . 

. Les autres types d'enseignement, qui ont été regroupés en raison des 
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charges d'équipement extrêmement réduites qu'ils suscitent ; il slagit 

en particulier de l'enseignement âgricole et ménager, de l'enseignement 

professionnel et de divers enseignements spécialis ~s . 

• Les enseignements spéciaux (pour handicapés) qui ont été comptés à 

part seulement lorsqu'ils représentaient une charge in1portante, comme 

c'est le cas pour les départements et la Ville de Paris ; sinon ils ont 

été inclus dans l 1 enseignement primaire. 

Restent deux sortes de dépenses qui ne s'intègrent pas di

rectement à cette classification. 

Ce sont, d'une part des dépenses ccmmunes à différents n~

veaux d'enseignement, telles les charges d'hygiène, d'inspection, d'oric:.t·· 

tation et d'administration scolaire. Nous les avons d -:.ns un premier te:::n?~: 

calculées à part pour ensuite les répartir entre les enseignements pri

maire, secondaire et technique. Mais il faut préciser que ces charges sr -' 

plus souvent comptées dans d ' autres programmes que ceux du chapitre 903. 

D'autre par~. et surtout, il s'agit de l'équipement sportif 

scolaire. Ces dépenses peuvent se présenter sous t~ cis formes différentes 

. Soit intégrées directement dans le sous-chapitre correspon:'.ant au 

niveau d'enseignement qui en bénéficie • 

• Soit dans un sous-chapitre où sont enregistrées les seules opératioas 

d 'équipement sportif scolaire • 

• Soit dans un sou:--chapitre qui regroupe divers équipements sportif" 

spécifiquement scolaires ou non. 

Il est fréquent d'ailleurs de rencontrer ces différents 

modes de classement dans le même compte administratif. 

Nous n'avons retenu comme équipements spor tifs pour l'ense~ · 

gnement que les seuls équipements dont l'utilisation dans le cadre sco

laire ne paraissait faire aucun doute. 
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C'est évidemment le cas des deux premier~ modes de classifi

pour le troisième il faut distinguer deux sous- ensembles : les 

équipements sportifs réservés à l'enseignement et l es autres. 

Nous avons pu repérer les premiers, grâce aux libellés des 

articles qui décrivent chaque opération à l'intérieur des différents sous

chapitres (classement par nature) ; nous ne sommes pas sûrs cependant d'en 

avoir pris en compte la totalité. 

Quant aux autres installations sportives municipales, nous 

avons exclu dans leur totalité les dépenses correspondantes bien qu'effec

tivement ces équipements puissent être utilisés pour la pratique du sport 

scolaire. 

Déterminer la base d'une telle imputation aurait nécessité 

un travail d'enquête auprès des Municipalités, que nous ne pouvions pas 

assurer. Par ailleurs, on peut considérer que l'équipement sportif, quand 

il n' est pas réservé aux scolaires, fait partie d'une fonction "activités 

sportives" représentant une charge spécifique pour la collectivité locale, 

mais peu t être utilisé à titre gratuit par le système d'enseignement de 

la même façon qu~ sur un plan plus général, l' enseignement bénéficie de 

l'infrastructure locale; 

Les dépenses d'enseignement sportif scolaire retenues n'ont 

pas fait l'objet d'un poste particulier mais elles ont été ventilées dans 

les différents niveaux d'enseignement concernés. 

Enfin, en ce qui concerne les départements, deux autres 

types d'équipement constituent des postes par ticulièrement importants 

les investissements pour les Ecoles Normales, e t la constitution des parcs 

départementaux de classes mobiles. 
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2. LA PARTICIPATION DES AUTRES CHAPITRES DU GROUPE 90. 

La présence de dépenses d'enseignement dans .d'autres pro

grammes communaux que ceux du chapitre 903 peut s'expliquer par deux 

causes concomitantes : certaines opérations à des fins d'enseignement 

répondent également à un autre but, et des considérations de facilité 

de présentation comptable peuvent l'emporter dans certains cas sur une 

analyse plus poussée des finalités socio-économiques. 

L'examen systématique des différents chapitres du groupe 90, 

a permis de dégager essentiellement : 

. Des dépenses pour travaux d'aménagement de voies d'accès à des éta

blissements ou des cités scclaires, ~u chapitre 901 (voirie) ; ces charges 

concernent les différents niveaux d'enseignement y compris le supérieur • 

. Des dépenses d'équipement de cantines scolaires, de centres médico

scolaires et de centres d'orientation au chapitre 904 (équipement sani

taire et social). Ce compte enregistre, mais dans des proportions moindres, 

des dépenses du type de celles qui sont classées pour le fonctionnement 

dans le service des oeuvres sociales scolaires (chapitre 944). Nous avons 

regroupé les charges d'équipement de .cantines scolaires avec les autres 

dépenses d'enseignement de premier degré sans les distinguer comme pour 

la section de fonctionnement dans la mesure où elles sont ici beaucoup 

plus faible&, ce qui s'explique d'ailleurs par le fait qu'elles n'appa

r~issent·pls en t ant que telles lorsque les cantines sont intégrées dans 

les groupes scolaires. C'est pour cette même raison qu'au niveau de l'en

seignement secondaire les dépenses d'équipement pour demi-pensions et 

internats n'apparaissent que très rarement. 

Les dépenses d'hygiène et d'orientation scolaire, avec 

d'autres dépenses de même nature enregistrées dans d'autres comptes, 

constituent le poste particulier des services communs aux enseignements 

primaire, secondaire et technique. 
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D'une façon générale, si les dépenses que nous avons comptées 

représentent une charge relativement importante pour telle ou telle com

mune, au niveau global leur poids est faible comme nous le précisons plus 

loin. 

Au n1veau des départements, on trouve quelques dépenses re

latives à l'orientation ou à l'inspection académique, soit au chapitre 

900 (bâtiments administratifs) soit au chapitre 908 (habitation et urba

nisme) en ce qui concerne les logements de fonction, en plus du chapitre 

904 déjà cité. 

3. LA PARTICIPATION DES GROUPES DE CHAPITRE 91 ET 92 

Pour les programmes non communaux, il faut distinguer net

tement le cas des départements et celui des communes . 

. C'est plus de la moitié des dépenses d'équipement des départements 

qui sont faites au titre des subventions aux communes dont l' essentiel 

s'inscrit au cha.pi tre 912_, ';Programmes pour les communes et établisse

ments publics comrm.Anaux11 les postes l es plus importants concernant l'en

seignement primaire et le premier cycle du secondaire . 

. La participation des communes à des programmes qu'elles ne contrôlent 

pas directement est beaucoup plus faible et concerne essentiellement les 

programmes pour l'Etat du chapitre 910, qui se partagent entre l'ensei

gnement supérieur et l'enseignement secondaire . 

Le groupe de chapitres 92 permet de décrire des opérations 

qull est difficile d'inscrire dans le cadre d'un programme annuel. Cer

taines de ces opérations peuvent être liées au financement de l ' ens ei

gnement. Les terrains acquis par la commune pour constitution de réserves 

foncières, peuvent à un autre stade être utilisés pour des constructions 

scolaires ; il n'était pas possible, cependant, d'estimer la part de ces 

dépenses in~obilières pouvant être affectées par la suite à l' enseignement. 
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En contrepartie nous n'avons pas compté en recette les aliénations de 

terrains ou bâtiments ayant été utilisés pour l'éducation. 

Le chapitre 925 enregistre les opérations purement finan

cières. Nous expliquons au paragraphe suivant pourquoi nous ne comptons 

pas les remboursements d'emprunts (en capital) dans le calcul de la 

charge d'enseignement. Toutefois, nous avons retenu certaines autres 

opérations , de volume extrêmement réduit il est vrai, telles les annuité s 

de subventions en capital. 

Les annuités de subventions en capital débitées ou créditées 

au chapitre 925 sont le résultat de la procédure comptable suivante : 

quand le département (ce type d'opération en tant que dépense concerne 

essentiellement les départements) décide l 'attribution d'une subvention 

à verser en annuités pour une ou plusieurs corrununes, la totalité de la 

somme est inscrite en dépense et en recette au compte 912 (Programmes 

pour les comnunes) tandis que chaque année pendant t oute la durée des 

versements le compte 925 sera débité du montant de l'annuité correspon

dante. 

On considère qu'à la date de décision de la subvention à 

verser en annuités, un emprunt fictif est r éalisé , dont le remboursement 

sera effectué par annuités sur la période prévue d'où le classement de 

ces annuités de subventions d'équipement avec l es annuités de r embourse

ments d'emprunts r éels du compte 925. 

Pour savo~r exactement quel l es opérations de ce type concer

nent l' enseignement, il est généralement nécessai r e d'utiliser les ren

seignements fournis par " l 'état de la de tte" qui dé taille les sorrunes 

enregistrées globalement au chapitre 925. 
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4. LE CLASSEMENT DES OPERATIONS PAR NATURE. 

Le principe de la double classification permet de connaître 

pour chaq~e dépense et chaque recette à la fois sa destination et sa 

i.lature. 

Parmi les dépenses d'équipement scolaire sont distingués : 

les acquisitions de terrains, de mobilier et gros matériel, les construc

tions neuves et les grosses réparations, les divers travaux d'aménage

ment ... 

L'énoncé de ces différentes opérations souligne d'ailleurs 

le caractère fluctuant de la séparation comptable entre investissement 

et fonctionnem~nt ; le volun.e de 1 'opération reste un critère déterminant, 

particulièrement pour les réparations e t l'achat de matériel scolaire, 

témoignant de la survivance de l'ancienne distinction entre dépenses 

extraordinaires et dépenses ordinaires. 

En ce qui concerne l'exploi t a tion de la classification par 

nature, le cadre fixé pour notre étude n'impliquait pas nécessairement 

son utilisation, c'est pourquoi nous n'en avons pas tenu compte dans nos 

résultats pour les dépenses, d'autant que cette présentation demandait 

un important travail de synthèse. 

En recettes, le classement par nature caractérise les mass e s 

financière s selon leur origine. Nous avons retenu qua tre grandes catégo

ries : 

• Les subventions de l'Etat (pour l' essentiel, celles du Ministère de 

l'Education Nationale). 

Les subventions des Fonds scolaires départementaux. 

Les s ubventions des départements. 

Les subventions et participations diverses. 
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Il est à noter que les fonds scolaires départementaux qui 

sont financés par l'Etat sur la base d'une participation forfaitaire par 

enfant scolarisé, sont gérés par les Conseils Généraux, mais répartis 

directement entre les conununes et le département sans que la totalité 

des fonds passe par le budget départemental. Cependant, une partie de 

la somme allouée aux départements est redistribuée aux communes sous for

me de subventions au titre du fonds scola ire, tandis que l'autre part ie 

est utilisée pour leurs propres besoins. 

Dans les postes que nous avons retenus, les "Subventions 

des fonds scolaires départementaux" regroupent les seules allocations 

dont les comnrunes bénéficient directement (lors qu'il s'agit des comptes 

départementaux, ce poste mesure la part allouée aux départements) t andis 

que les "Subventions des départements" prennent en compte l'ensemble des 

subventions qui tirent leur origine du budge t départemental, et de ce 

fait intègrent les subventions financées sur la part du fonds scolaire 

qui revient au département. 

D'autre part, l'examen des comptes administratifs départe

mentaux nous permet de connaître la proportion des subventions départe

mentales financées sur fonds scolaires . 

5. POUR RESUMER 

Les dépenses d'équipement scolaire des communes ne représen

tent en moyenne que 60 % de la totalité des déper.ses du compte 903. C'est 

environ JO% des charges d'investissement pour l'enseignement qui appa

raissent dans d'autres chapitre s, se répartissant pour un tiers dans les 

chapitres du groupe 90 autres que le compte 903, et pour deux tiers dans 

les groupes rie chapitre 91 (pour l' e ssentiel) et 92. 
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Les études antérieures ne prenant en compte que le seul 

chapitre 903 mais dans sa totalité, il en résultait une surestimation 

des dépenses brutes d'investissement des corrmunes . 

Au n~veau des départerrtents, les dépenses pour les programmes 

non départementaux (groupes 91 et 92) représentent plus de 60 % des dé

penses d'équipement scolaire. 
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B • LA METHODE DE CALCUL DE LA CHARGE NETIE 

Le financement des opérations d'équipement scolaire dont 

nous venons de faire l'inventaire se divise en trois grandes masses : 

les subventions et participations de tiers, les emprunts, et l'auto

financement qui provient pour l'essentiel, des recettes fiscales propres 

à chaque collectivité locale. Il est tout à fait intéressant de distin

guer les dépenses réalisées selon l'origine des fonds employés et de 

comparer ainsi les poids relatifs et les évolutions respectives. 

Lorsqu'il s'agit de mesurer la part des investissements 

qui reste à la charge des communes, deux méthodes sont possibles : 

Si l'on fait abstraction du cadre strict de l'exercice annuel, 

seules les diverses subventions et participations de l'Etat, du dépar

tement, des autres communes et établissements publics, et éventuellement 

d'autres tiers, sont à déduire des dépenses constatées, en vue d'établir 

la contribution réelle de chaque commune aux investissements scolaires. 

En effet, les recettes sur emprunts s'annulent dans le temps avec les 

annuités de remboursement en capital, tandis que les frais supplémen

taires qu'entraîne ce mode de financement sont intégrés aux charges de 

fonctionnement sur la base du calcul des intérêts versés au titre des 

emprunts à des fins d'équipement scolaire. 

En revanche, dans l e cadre d'une étude qui s'attache à 

mesurer l e s dépense s rée llement constatées au cours d'une année, il 

peut sembler plus logique de compte r l a totalité de ce que la commune a 

déboursé au titre de l'enseignement e t d ' en dé duire l' ensemble des som

mes encaissées au même titre. Ce qui revient à additionner les Œpenses 

d'équipement r éalisées e t les annuité s de remboursement en capital (e t 

éventuellement en intérêt) et d'en soustraire la somme des subventions 

et des emprunts r éalisés. 

Toutefois cette optique strictement financière n'est pas 

sans susciter des c ritiques. 
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Autant l'analyse séparée des deux éléments autofinancement 

et charge de la dette remboursée peut fournir des renseignements intéres

sants sur le comportement des communes, autant l'utilisation de leur som

me risque de fausser la mesure de l'effort des communes pour l'année 

considérée. 

La comparaison entre les emprunts nouveaux et les annuités 

de la dette montre que ces dernières sont inférieures. Ainsi en 1969, 

pour la totalité de leurs opérations, les communes ont emprunté 5 260 

millions, alors qu'elles ont remboursé 2 120 millions (en capital) aux

quels il faut ajouter 1 831 millions de frais financiers (intérêts), 

soit une charge totale de 3 951 millions (chiffres publiés dans les 
11Statistiques des (J)mptes" déjà cités). Un rapide sondage en ce qui 

conce~ne les seules opérations d'équipement scolaire fait apparaîtr~ 

un résultat du même ordre . Il ressort de ces chiffres que compter les 

emprunts en recettes et en contrepartie l es remboursements d'emprunts 

en dépenses, reporte sur l'avenir une charge qui pourtant d'ores et 

déjà, engage la commune et limite d'autant ses possibilités d'investis

sements futurs. 

Enfin, si l'on comptait les emprunts en recettes, on de

vrait admettre que les organisme s prêteurs supportent des charges pour 

l'éducation (et pour d'autres services d 'ailleurs). En effet, lorsqu'on 

ventile la totalité des dépenses effectuées pendant l'année au titre 

de l'enseignement, entre l' Etat , l es collectivités locales, les entre

prises, lœménages, et si on n'intègre pas les dépenses sur emprunts 

dans l es charges des collectivités locales, il apparaît un r e liquat 

égal à la différence entre les sommes empruntées et les remboursements 

d'emprunt s qu'on doit a ttribue r aux organismes prêteurs. 

En définitive, l a méthode qui nous semble être la plus 

apte à mesurer la charge réelle des communes es t celle qui consiste 

à déduire des dépenses consta t ées, l es seules subventions ~ autres parti

cipations, en considèrant que les emprunts ont une contrepartie qui est 

1 'obligation de l e s r embourser, ce qui l e s annule en tant que rece ttes. 
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Seuls les intérêts sont comptés en dépenses de fonctionnement comme 

charge résultant de l'utilisation du mode de financement par emprunts. 

Une dernière remarque cependant : les écarts de commune 

à commune sont importants au niveau des dépenses d'équipement, il en va 

de même~ mais dans une moindre mesure, lorsqu'on compare les résultats 

obtenus pour les différentes catégories que nous avons distinguées, et 

pour l'ensemble des collectivités locales, les données fournies par les 

'~tatistiques des Comptes;' révèlent également des fluctuations non 

négligeables d'une année sur l'autre, au niveau de la totalité des opé

rations d'investissement. Le décalage d'un ou plusieurs exercices entre 

certaines dépenses effectuées et les subventions correspondantes est 

un facteur explicatif des variations au n~veau de chaque commune, mais 

nous avons déjà dit comment, au niveau global, il devait y avoir com

pensation. Un autre élément dtexplication de ces écarts tient au carac

tère extraordinaire des constructions scolaires dans les limites d'une 

seule commune, particulièrement pour les plus petites. On pourrait 

penser que l'approche financière qui inclut les remboursements d'em

prunts est susceptible de réduire ce facteur conjoncturel. En fait, il 

ne semble pas, car si l'on compte les seuls remboursements en capital, 

on obtient une mesure inégalement dépréciée des différentes opérations 

antérieures et s1 l'on intègre les paiements d'intérêts, on ajoute un 

nouvel élément de distorsions, en raison de l'existence de taux très 

variables. 
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SECTION II - LA MESURE DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 

La section de fonctionnement suit également la règle de 

la double classification simultanée des opérations selon leur fonction 

et selon leur nature. 

De l'application de ce cadre comptable surgit la difficul

té méthodologique dont la solution a sans doute les conséquences les 

plus importantes sur le niveau de l'estimation des dépenses globales 

d'enseignement des collectivités locales. 

Ce problème essentiel découle du classement par fonction 

dans la mesure où sont distingués par chapitres, des s e rvices propres 

à chaque grande activité municipale et des services à caractère général, 

mais aussi du classement par nature puisque à l'intérieur de chaque 

service, donc de chaque chapitre, les dépenses se subdivisent en "dé

penses directes" c'est à dire, concernant directement l e service en 

question et "dépenses indirectes" résultant d'une série d' opérations 

d'ordre avec les services généraux. 

Cependant, avant de revenir abondamment sur cette question 

liée à l'articulation des deux classifications et des problèmes de me

sure qu' elle pose, nous allons décrire les chapitres rela tifs à la 

fonction enseignement et mentionner l es quelques différences qui exis

tent avec la s ection d'investissement du point de vue de la prise en 

charge de tel type d'enseignement ou de la participation à t e lle acti

vité intégrée au système scolaire. 
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A. PRESENTATION DES DEPENSES D;ENSEIGNEMENT POUR LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 

La section de fonctionnement utilise les groupes de camp-

tes suivants 

groupe 93, pour les serv1ces généraux serv1ce financier (chapitre 

930), personnel permanent (chapitre 931), ensembles mobiliers et immo

biliers (chapitre 932) administration générale (chapitre 934) • 

. groupe 94, pour les rervices â caract~re administrati f dont l e cha

pitre 943 "enseignement", le chapitre 944 "oeuvr>es social es scolair>es" 

et le chapitre 945 "S'por>t et Beaux Ar>ts " • 

. groupe 95, pour les services s oc1aux. 

groupe 96, pour les serv1ces à caract~re économique . 

. groupe 97, pour le s ervice fiscal. 

Si l'on met à part l es services généraux , l es dépenses 

d'enseignement se circonscrivent aux trois chapitres cités dans le groupe 

94. 

1 • LE CHAPITRE 943 "Enseignement" 

Les dépenses "di r>ectes " ( 1) inscrites à ce chapitre ont 

été comptées dans leur quas i totalité (les tr~s r a r es exceptions concer

nent des subventions à des activités ne s'appliquant pas à 1' enseignement 

et qui d'ailleurs sont normal ement classées au chapitre des oeuvr es so

ciales scolaires). La ventilation de ces charges par s ous-chapi tre nous 

a pe r mi s de d i stinguer les mêmes niveaux e t ordres d'ense ignement que 

pour l'investissement : primaire et préscolaire, secondaire , t echnique, 

(1) Dans les trois paragraphes qui établissent l es limites de la fonction 
enseignemen t , chaque fois que l e t e rme dépense sera employé, il s'agi ra 
en fait des seules dépenses dites di r ec tes. 
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supérieur, artistique et autres enseignements. 

Cette classification appelle cependant trois remarques : 

-quelques dépenses ne s'intègrent pas dans cette nomenclature, il 

s'agit de frais d'orie•:tr.tion~ d'hygiène et de ramassage scolaire que 

nous avons regroupés, sous une rubrique. "frais corrununs " avec les dépenses 

correspondantes du chapitre 944 (dans lequel d'ailleurs ces frais de

vraient toujours figurer si le cadre comptable était appliqué à la lettre) < 

-les écoles de Musique et des Beaux Arts (l'enseignement artisti

que) qui ont souvent un statut municipal entraînent des charges relati

vement importantes, particulièrement pour le paiement du personnel en

seignant, ce qui nous a incités à distinguer ce type d'enseignement. 

- primitivement, nous pensions faire une estimation des subventions 

municipales à l'enseignement privé. En faits ce type de financement n'es '~ 

pas toujours différencié, b~_eü que le cadre co~ptable prévoie un sous

chapitre particulier (c 1 est que lquefois à la l e cture du libellé d'un 

article que nous appren~ons incidemment qu'il s'agissait de subventions 

à l'enseignement privé), de plus il est essentiellerrent localisé dano 

l'Ouest et dans l'Est de la France . En définitive, les chiffres obtenus 

étaient très faibles, mais sans grande signification. C'est pourquoi 

nous avons préferé les confondre avec la catégorie "autres enseignements 11 

qui d 1 ailleurs dans sa totalité, ne repré2entc guère pltw de 1 % de l'en·

semble des dépenses de fonctionnement. 

2. LE CHAPITRE 944 "Cèuvres Sociales Scolaù•es" 

Nous avons exclu essentiellement les colonies de vacance: 

et toutes les dépenses à l'intérieur du sous-chapitre "autres oeuvres 

sociales scolaires" dont le caractère scolaire n; é tait pas spécifié. En 

revanche, ont été retenUé> : l'orientation, 1 'hygiène, le ramassage 

et les œntines scolaires, les classes de neige, les subventions aux 

Caisses des écoles et enfin de rares dépenses pour les internats scolaires, 

La justification globale de la prise en conpte de dépen

ses de ce type, c'est qu' e lles sont liées historiquement à l'exercice 

de l'enseignement. 
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Un seul élément peut véritablement prêter à discussion, 

d'autant que la charge représentée n'est pas négligeable 

aux Caisses des Ecoles. 

les subventions 

Les caisses des Ecoles · sont des établissements publics com

munaux (nous avons déjà expliqué pourquoi nous ne comptions pas leurs dé

penses en tant que telles mais uniquement par le biais des subventions de 

la commune). A 1 'origine -loi du 10 av:~il J 867- elles avaient pour but 

de "faciliter la fréquentation scolaire aux enfants des familles néces

siteuses". En fait leurs activités actuelles sont très diversifiées ; 

logiquement lorsqu'elles gèrent des cantines scolaires, on doit compter 

leurs dépenses, mais lorsqu'elles organisent des colonies de vacances, 

cela n'entre plus dans le champ de notre étude . Là encore une enquête 

complémentaire aurait été nécessaire. En définitive, nous avons estimé que 

que puisque leur but premier était de contribuer au bon fonctionnement 

de l'enseignement, nous pouvions en tenir compte mais en prenant la pré

caution de les classer à part dans nos résultats, ce qui laisse toute 

possibilité de les déduire s'il se révèle que l'essentiel de leur acti

vité ne concerne pas strictement l'enseignement. 

L'orientation, l'hygiène et le ramassage scclaires consti

tuent les "frais communs" des trois types d'enseignement primaire, secon

daire et technique. Cependant pour les départements , le ramassage scolaire 

à lui seul forme un poste particulier ~lors que la charge nette de ramas

sage pour les communes est très faible, pour les départements, à l'inverse, 

elle constitue entre 25 et 30% du total des dépenses de fonctionnement). 

Les cantines scolaires et les internats, les classes de 

neige et les caisses des écoles ont été pour leur part ventilés selon les 

enseignements concernés c'est-à-dire pour 1 'essentiel, 1 'ens!~.ignen:cnt 

primaire. La part que ces différentes contributions r"Jlrésentent dans les 

frais pour le premier degré sera précisée dans les tableaux de synthèse. 

Les quelques dépenses classées par erreur au chapitre 944 ont été regrou-

pées avec les charges correspondantes des différents types d'enseignement 

dégagés au chapitre 943. 
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En définitive, si la sélection des dépenses d'enseignement 

à travers la présentation du chapitre 944 n'est pas aussi immédiate que 

pour le chapitre 943, il faut savoir cependant que les sommes enregis

trées ne représentent qu'environ le dixième des charges globales. 

3. LE CHAPITRE 945 "Sport et Beaux-Arts 11 

Si nous mentionnons ce chapitre, c'est parce que certaines 

communes, au lieu de compter leurs dépenses pour l'enseignement artis

tique au sous-cha~re prévu dans le cadre du compte 943, les affectent 

au service "Sport et Beaux-Ar-ts". Nous avons additionné les sommes ain

si. dégagées avec les autres frais relatifs aux écoles de Husique et des 

Beaux-Arts. 

Pour le sport scolaire, la totalité des charges est ins

crite au chapitre 943. 

4. LE CLASSEMENT PAR NATURE 

Comme pour la section d'Investissement chaque chapitre 

regroupe dépenses et recettes. 

Les recettes concernant les deux chapitres 943 et 944 se 

répartissent entre les subventions de l'Eta t, celles du Département, 

l'allocation du Fonds Scolaire, la taxe d'apprentissage versée par les 

entreprises et des participations ou recouvrements divers tels que les 

participations des familles aux frais de cantines qui constituent la part 

la plus importa.1te de ce poste. 

Il faut noter également l' existence, d'ailleurs exception-

nelle et pour des sorrmes très minimes, de recettes dites indirectes, ré

sultant généralement de prestations fournies à d'autres services commu

naux. Les dépenses se subdivisent en "dépenses directes" et "dépenses 

indirectes". 
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Les dépenses directes comprennent les fournitures div$rse~ 

les dépenses d'énergie, les rémunérations de personnel temporaire et les 

rémunérations diverses (sauf celles de personnel permanent) les indemni

tés de logement, les participations aux frais de fonctionnement pour les 

établissements scomires, les bourses, les subventions diverses ••• 

Quant aux dépenses indirectes, elles vont retenir toute 

notre attention. 

Ba LA QUESTION DES DEPENSES DITES INDIRECTES 

La difficulté majeure qui surgit ici tient il est vrai à 

la présentation comptable, mais recouvre un problème réel : l'impossibi

lit~ ou tout au moins la grande complexité, que représente l'attribution 

de certaines dépenses à un type d'activité bien défini, soit que l'opé

ration financée ait des fins multiples, soit que plusieurs opérations 

aient été regroupées pour des raisons pratiques sans que l'on puisse me

surer a posteriori la part de chaque composante. Le meilleur exemple de 

ce genre d'opérations concerne sans doute l'administration générale, à 

moins que l'on ne considëre qu'elle constitue une fonction particulière 

ayant sa propre finalké. 

La règlementation comptable, en proposant une solution 

systématique, a d'une certaine manière étendu le champ d ' application de 

ce type de problème. 

Cette solution repose sur deux principes • 

. Le premier principe consiste à distinguer une catégorie particulière 

de comptes pour les services généraux (ou indirects), qui, nous le rap

pelons, se composent du chapitre 930 pour le service financier, du cha

pitre 931 pour le personnel permanent, du chapitre 932 pour l'entretien 

des bâtiments et des véhicules, du chapitre 934 pour l'administration 

générale (les chapitres 936 et 937 pour la voirie et les réseauxmmmunaux 

qui sont classés dans ce même groupe de comptes ne suivent pas en fait 

les mêmes règles). 
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. Le second principe consiste à répartir les charges de ces services 

(les 'frais généraux") entre les différents services utilisateurs. Ainsi 

les comptes du groupe 93 doivent être équilibrés grâce à des recettes 

dites indirectes dont la contrepartie se trouve inscrite à la rubrique 

"dépenses indirectes" dans les différents comptes correspondant aux ser

vices qui bénéficient de l'activité des services généraux. 

Notre propos n'est pas de faire une étude critique des 

règles de la comptabilité publique appliquées aux collectivités locales, 

mais puisqu'en l'occurence la procédure utilisée a des répercussions 

importartes sur le mode de calcul des dépenses d'éducation, nous pouvons 

faire quelques remarques : 

a-La masse des opérations regroupées dans les services 

"indirects" déborde largement celles qui présentent des difficultés d' af

fectation à une fonction spécifique. 

Les emprunts étant toujours réalisés pour un programme 

particulier, les frais financiers, c rest-à-dire les intérêts qui en ré

sultent, pourraient être ventilés directement par services sans diff i cul

té si ce n'est pour quelques opérations regroupées. On peut d'ailleurs 

reconstituer ce classement à partir de l'état de la dette. 

Parmi le pe rsonne l permanent, l a grande majorité des em

plois est en pratique affectée à des services 11d ' i ntervention dir ect e 11
, 

ainsi que le montre l'état du personnel qui figure en annexe des comptes. 

Les services d'entretien des bâtiments et des véhicules 

regroupent à la fois des services techniques centraux et des activités 

propres à chaque fonction. 

b- La pra tique des virements internes qui met 

systématiquement la totalité des dépenses nettes des services généraux 

à la charge des services considérés comme utilisateurs des premiers, ne 

semble pas complètement fondée. Sans même parler pour l'instant du 
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prélèvement pour le finance1nent de l'investissement, est-il nécessaire 

par exemple de répartir les frais de déplacement du Maire et des Conseil

lers Municipaux sur 1 'ensemble des au tres services '? 

Ces quelques observations nous amènent à penser que pour 

une plus grande clarté dans la classification fonctionnelle et pour évi-

ter la lourdeur et le caractère approximatif des opérations indirectes, 

on pourrait concevoir un système qui d 1 une part affecterait directement 

la totaliŒ des charges qui peuvent l'être aux services utilisateurs et 

qui, d 1 autre part, distinguerait des services généraux auton.omes pour les 

seules charges indivises. Quant à l'intérêt spécifique de la connaissance 

des données globales au niveau des frais financiers ou du personne l per

manent entre autres, argument qui est parfois avancé pour justifier la 

présentation comptable en vi gueur, on pourrait en tenir compte sous des 

formes techniques appropriées, en les faisant apparaître en annexe par 

exemple (c'est ce qui est fait pour les frais financiers avec l'état de 

la dette). 

Le Compte Administratif de la Ville cl€- Paris, dans une 

certaine mesure, se présente sous la forme qui vient d'être évoquée 

(tout au moins en ce qui concerne le document de l'exercice 1970, que 

nous avons pu consulter). En effet, d'une part certaines charges qui dans 

les autres comptes sont inscrites dans les services généraux s ont ici 

imputées directement aux s2rvices utilisateurs et d'autre part il n'existe 

pas d'opérations indirectes. 

Ainsi le chapitre 931 regroupe l e s personnels admiriStra

tifs et techniques généraux et les charges générales de personnel, tan

dis que les r émunérations pour les diverses cat égories de personnel sont 

comptées dans les chapitres des services utilisateurs. 

De même le chapitre 932 ne concerne que l'entre tien des 

bâtiments et des véhicules de s seuls services centraux d'administration 

générale. En revanche, la totalité des frais financiers est inscrite au 

chapitre 930. 
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Les incidences du jeu des '''opérations indirectes" sur la 

mesure des dépenses d'enseignement se concentrent autour de la question 

de la valeur que l'on peut accorder aux sommes figurant en ndépenses l.n

directes" dans les comptes relatifs à la fonction enseignement. 

Jusqu'ici les estimations des dépenses de fonctionnement pour 

l'enseignement retenaient les seules dépenses dites directes du chapitre 

943 et éventuellement du chapitre 944. Etaient ainsi exclus : les frais 

de personnel pour l 1 enseignement, l'entretien des bâtiments scolaires, 

les intérêts pour emprunts scolaires, la quote-part d'administration gé

nérale. 

A l'exception de cette dernière, les autres charges sont in

discutablement des dépenses d'enseignement au même titre que les "dépenses 

directes" dont nous avons déj à fait l'inventaire . 

Paradoxa lement, un mode de calcul limité aux seules dépenses 

dites directes conduit à ne compter que les rémunérations de personnel 

temporaire, qui figurent à ce tte rubrique, alors que l'on omet les rému

nérations du personnel permanent. 

Négliger les "dépenses indirectes" revient en moyennes comme 

le montrent nos résultats, à ne compter que le tiers des dépenses totales 

de fonctionnement pour l'enseignement (sans même inclure la quote-part 

d'administration générale). 

Cependant, on ne peut pas non plus additionner purement et 

simplement les "dépenses directes'et les "dépenses indirectes" telles 

qu'elles apparaissent au chap i tre 943 ou au chapitre 944, pour trois 

raisons dé terminantes 

a. Ces rndépenses indirectes" incluent un financement de l a 

section d'investissement qu'il faut déduire puisque déj à compté en dé

penses d'investissenent. 
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Cette nécessité est la conséquence d'une autre particularité 

de la comptabilité publique locale que nous n'avons fait qu'évoquer. Les 

deux sections du compte administratif possèdent l'autonomie comptable, 

c'est-à-dire que la section d'investissement comme la section de fonc

tionnement doivent être équilibrées ; et puisque les recettes fiscales 

sont enregistrées dans les comptes de fonctionnement, un prélèvement est 

effectué pour financer le déficit des opérations d'investissement. Toute

fois la procédure se complique car ce prélèvement au lieu d'être compté 

à part, est au contraire intégré dans les charges du service financier 

t!t nous retrouvons 1.c1. le problème des opérations indirectes puisqu'à 

partir du chapitre 930 les sommes correspondant au prélèvement vont être 

ventilées par virements internes en "dépenses indirectes" dans différents 

chapitres. Ainsi, chaque grand service, y compris l'enseignement, inclut 

dans ses dépenses une somme qui non seulement n'a aucun rapport avec une 

charge de fonctionnement, mais qui, en plus, a déj à été comptée sous la 

forme de dépense d'investissement autofinancée. 

b. Les clefs de répartition des charges des services généraux 

entre les différents services utilisateurs sont suffisamment imprécises 

pour justifier une autre approche, ou pour le moins des estimations 

complémentaires. 

Ces rè~s de répartition n'ont d'ailleurs pas un caractère 

impératif. L'instruction ministérielle M 12 propose de ventiler les frais 

de personnel permanent au prorata des indices , les frais pour biens 

meubles et immeubles proportionnérrement aux surfaces des bâtiments occu

pés, les frais d'administration générale par rapport au nombre des per

sonnes employées dans les dif férents services. 

c. Les chiffres donnés par niveau et ordre d'enseignement 

(quand cette répartition existe) offrent encore moins de garantie d'exac

titude. 

Effectivement, le problème posé par la ventilation des "frais 

généraux" n'est pas limité au niveau des chapitres. Si l'on veut dégager 

une charge réelle pour chaque degré d'enseign~ment, il faut pousser l a 
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répartition des charges jusqu'aux subdivisions représentées par des sous

chapitres. Là encore, une approche plus immédiate évite de s erreurs i m

portantes. 

En conséquence, il faut reprendre point par point, la venti

lation comptable des "frais généraux" et exposer l a mé thod e r e tenue pour 

résoudre les difficultés mises en évidence . 

1 . LA PROCEDURE COMPTABLE ET LES PROBLEMES DE MESURE POSES. 

Le tableau A i ndi que l e s vi rements interne s qu~ existent 

(marqués d'une croix) entre les "recette s i ndi r e etes " des services géné

raux ( chapi t res 930,931,932,934) e t l e s "dépenses ·indirectes " de s autre s 

serviees dont le chapitre 943 "enseignement " et le chapitre 944 "oeuvres 

sociales scolaires "· 

Les virements à l'intérieur du groupe des ser vices génér aux 

sont également mis en évidence. 

TABLEAU A 

1 932 

930 
931 
932 
934 

+ 
+ 

- DEPENSES INDIRECTES -

Services généraux 

9 34 

+ 
+ 

936 
937 

+ 
+ 
+ 
+ 

94 
Dont 

+ 
+ 
+ 

Autres Services 

95 
943 
944 

+ 
+ 
+ 

96 

+ 
+ 
+ 

N. B. : Les chapi t res 936 e t 937 (voirie et réseau) sont comptés dans les 
services généraux3 bien qu'i ls doivent être équi l.ibrés par l eurs propres 
recettes (c 'est paw~quoi ils n'apparaissent pas en ligne ). 
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L'existence d'opérations d'ordre entre les services généraux 

eux-mêmes rend beaucoup plus complexe le contrôl~ de l' exactitude des 

charges imputées en dépenses indirectes à l'enseignement. 

En effet, afin de pouvoir procéder à certains recoupements, 

pour vérifier la validité de ces affectations, il faut reconstituer le 

cheminement des virements internes successifs qui lient les dépenses in

directes attribuées à la fonction enseignement, aux dépenses directement 

constatées dans les services g~néraux. 

La procédure comptable part des services généraux. Pour cha

cun d'entre eux les dépenses sont connues ; après déduction des éventuelles 

recettes directes (les services généraux, de par leur nature, ne sont 

habituellement pas directement producteurs de rec ttes) une masse équi

valente au solde mis en évidence est comptée en 11recettes indirectes 0 

dans le même chapitre et détaillée selon le libellé des chapitres qui 

devront supporter cette charge en application des règles de répartition 

ou en fonction d'une estimation réelle plus ou moins précise. Les mêmes 

chiffres vont être repris à l'intérieur des chapitres énumérés où cette 

fois-ci ils figurent à la rubrique "dépenses indirectes" sous un intitu-

lé qui renvoie au service général d'origine. 

Nous allons reprendre le processus à partir du ser vice uti 

lisateur, en ce qui nous concerne le chapitre 943 "Enseignement" et en 

partie le chapitre 9/+4 "Oeuvres sociales seo laires" afin de mettre en é

vidence la ccrrespondance entre les charges imputées en dépenses indi

rectes, et les dépenses réelles q.ui figurent en dépenses directes dans 

les différents services généraux. 

Les dépenses indirectes du chapitre 943 (nous prenons ce 

chapitre comme référence, mais les développements qui suivent s'appli

quent également au chapitre 944, sauf indication contraire) s e décom-

posent ainsi : - 931 - frais de personnel permanent, 

- 932 - frais pour biens meubles et immeubles, 

- 934 - quote-part d'administration générale . 
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- Pour le personnel permanent, connue 1' indique le tableau A, la li .--.1.

son est simple : la charge imputée à l'enseignement est dépensée dans 

sa totalité directement en frais de personnel au chapitre 931. 

La seule difficulté est de vérifier que c ~ te charge repré

sente effectivement les dépenses du personnel affecté au serv~ce nEn

seignement". 

-Pour les biens meubles et immeubles, le schéma se complique. La charge 

imputée à l'enseignement intègre en fait quatre éléments par le biais 

des virements à l'intérieur du groupe de comptes des services généraux 

• des dépenses directement affectées à l'entretien des bâ

timents scolaires aumapitre 932 ; 

. des frais de personnel pour l'entretien des bâtiments 

scolaires et le gardiennage, qui constituent une dépense 

indirecte au niveau du chapitre 932, et sont en fait in

clues dans les dépenses directes de personnel du chapitre 

931 

des paiements d'intérêt pour emprunts sccilaires qui, étant 

partie intégrante des frais financiers figurant en dé

penses indirectes au chapitre 932, sont comptées en dé

penses directes "pour intérêt" au chapitre 930 ; 

un prélèvement pour financement de la section d'Investis

sement, dont on établit la correspondance avec une partie 

des dépenses directes "pour prélèvement" du chapitre 930 

en utilisantJe mli':r,:e relais au niveau du chapitre 932 que 

pour les paiements d'intérêts ; cette charge étant à ex

clure des dépenses de fonctionnement. 

Le tableau B permet de visualiser la décomposition des dé

penses indirectes du chapitre 943 au titre des frais pour biens meubles 

et immeubles, en fonction des différentes catégories de charges réelles 

telles qu'elles apparaissent en dépenses directes dans les services 

généraux correspondants. 



TABLEAU B 

intérêt .---· 

930 ! 1 . 1 931 

ment a ~ /1 ~ 
déduirè<- ~ ~~ ~ ~---

~~;· ~ //,~1 ~' ./ 
1\_~/ 

932 

:~#~dd 
, -IPP 
: jf~ais 
--~-·---- -f'z..n. . ;:-... 

943 

~ ~ 
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Frais pour 
biens mevh le:.; 
et immeubZeD 
(dépenses 
indirectec) 

La difficulté majeure provient de la nécessité de vérifier 

élément par élément la réalité des "frais pour biens meubles e t immeu

bles" ce qui entraîne une procédure de calcul plus ou moins complexe 

pour isoler les quatre composantes. 

- Le cas de la quete-part d'administration générale est encore plus 

compl~xe. Comme l'indique le tableau A, les frais d'adminstration se 

décompos.ent (en plus des dépenses directes) en dépenses de personnE:!, 

et en frais pour biens meubles et immeubles qui se divisent à leur tour 

en frais de personnel et en frais financiers, encore subdivisés en inté

rêt et prélèvement pour financement de l'investissement. 

Mais il est hors de question de tenter de repér~r pour cha

cun de ces éléments ce qu1 est imputable à l'existence d'un service 

"Enseignerrent" à la charge de la commune au vu des seuls documents comp

tables. 

De par sa nature cette catégorie de dépenses indirectes se 

présente véritablement comme une participation globale à des frais géné·

raux parmi lesquels on peut cependant distinguer des dépenses de fina

lités différt::ntes et dont on peut discuter la prise en compte. 

Dans le cas où l'on retient la quote-part d'administration 

dans sa totalité en l'absence d'autres renseignements, il y a au moins 

une opération à effectuer : la déduction de la charge pour prélèvem~: 
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Le tableau C me t en évidence la liaison entre la quote-part 

d'administration générale e t la part de prélèvement correspondante. 

TABLEAU C quote-part d 'administra
tion générale (dépense 
indirecte) 

prélève
ment 

934 

930 
932 943 

1 

'----·]'~ ~, / 
------------~' ~. ~- po 

..,-/· ~-- ,/ meubles et 
/ .-·- / . /i/t 1J ./ fr:a?.-s .---· unrne es 

~L-- /~ f?.-nco'lc?.-ers ~ 

~----------- -------~ ------- -----
intérêt 

2. LA HETHODE DE CALCUL DES "DEPENSES INDIRECTES" 

prélèvement 
calculé 

bi ens 

Génér alement en annexe du compte administratif, figure un 

"état du personnel " donnant pour chaque service et ses subdvisions l es 

indices et le nombre de personnes employées par la connnune •· .. En ce qui 

concerne l'enseignement on peut ainsi avoir connaissance des effectifs , 

de la qualification e t du niveau œ s alaire du personnel connnunal pour 

chaque ordre et degré d'enseignement. 

La règle de l a ventilation des dépenses de personnel au 

prorata de ces indices semble être un indica teur r e lativement sûr , qui 

constitue une exception parmi 1~ clefs de répartition proposées par 

l'instruct ion M 12 . 

Chaque f ois que la prés enta: ion comp table le permettait , nous 

avons vérifié pour chaque niveau d 'enseignem~nt la correspondance entre 
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les deux rapports : 

et 

Dépenses de personnel "Enseignement 11 

Dépense totale de personnel 

Somme des indices du personnel "Enseignement" 

Total des indices du personnel 

Le résultat de ces contrôles est très positif : la corres

pondance est quasi générale soit que la règle de proportionnalité ait 

été appliquée systématiquement, ce qui confirme sa validité (1), soit 

que les ventilations opérées sur la base de l a connaissance des charges 

réelles recoupent les rapports d'indice. 

Ces observations justifiaient la prise en compte des dépenses 

de personnel imputées au chapitre 943 (et pour partie au chapitre 944) 

même en 1' absence d'un °Etat du. personnel-". 

Le tableau B a mis en évidence les différents éléments 

constitutifs de cette dépense imputée au chapitre 943 : 

- l'entretien des bâtiments scolaires (y compris les charges 

de personnel) 

-les annuités d'intérê t pour emprunts scolai res ; 

-un prélèvement pour financer l'investissement, qu'il faut 

déduire. 

(1) On est en droit d'attribuer ce choix à une appréciation pos1.t1.ve de 
la valeur de cette clef de répartition et non pas à de simples 1notifs de 
commodité , puisqu'unerègle plus facile à appliquer, telle la répartition 
des frais pour biens meubles et immeubles au prorata des surfaces occu
pées, n'est presque jamais utilisée. 



- 65 -

8r~ Zes dépenses réeZZes correspondantes nous sont données 

directement pour un grand nombre de communes. (la sélection définitive 

de nos échantillons s'est d'ailleurs faiœen fonction de l'existence 

de ces renseignements) 

Ainsi, les dépenses d'entretien des bâtiments scolaires fi

gurent dans un ou plusieurs sous-chapitres du compte 932, tandis que les 

annuités d'intérêts à rembourser pour les emprunts scolaires sont dé

taillées dans 11l 'état de la dette" en annexe. 

En conséquence, nous avons préféré calculer directement ces 

dépenses de la façon suivante : 

-pour l'entretien des bâtiments scolaires, nous avons compté 

les dépenses directes des sous-chapitres correspondant du compte 932 aux

quelles nous avons ajouté une "quote-part ateliers et frais généraux 

d'entretien" dans la mesure où il existait des services techniques cen

traux chargés de 1 'entretien général ou des dépenses d'entretien géné·· 

ral non ventilées ; cette quote-part ayant été déterminée sur la base 

du rapport entre les dépenses de l'ensemble "bâtiments d'enseignements" 

et les dépenses de tous les ensembles immobiliers (1). 

La répartition par degré d'enseignement de ces dépenses 

d'entretien a été effectuée directement quand le compte 932 distinguait 

les bâtiments scolaires par niveau d'enseignement, sinon forfaitaire

ment sur la base des rapports établis dans le premier cas. 

Les dépenses de personnel d'entretien et de gardiennage des 

bâtiments scolaires sont tantôt comptées au titre des 

(1) Nous avons procédé à des recoupements quand il existait une ventila
tion par sous-chapitres des recettes indirectes du compte 932 en ce qui 
concerne la participation des chapitres 943 e t 944. 
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11frai s de personnel permanent i r tantôt au titre des 11f rais pour biens 

meub les et immeub l es". Dans un souci J' homogénéité , nous l e s avons re-· 

groupées avec les autres frais de p \~rs onnel permanent et comparées de 

la même façon avec les indices pr~is enté s dans 1 ' é tat du personne l. 

pour l e s intérêts , 1 ' "état de lo dette" nous a permis de 

calculer ceux qui é taient dus à des emprunts pour construc tions scolaires 

ou a cha ts de t e rrains ou de gro s ma t érie ls s colaires, e t ceci pour l e s 

différents enseignements. 

Toutefois, pour les communes~ 1' "état de la dette 11 ne fi gu

rait pas d ans un tie r s e nv iron des comptes administnctif s que nou s avon s 

exploités. 

Afin d e reconstituer les d onnée s absentes, nous avons é ta

b l i de ux séries d 1 ob se r vation s en pr oc6dant par tranche de popu l a tion. 

Pour chaquto commune don t. 1 'éta t de l a de tte était disponible , nous avons 

cal culé la dépen se par habitan t au ti t re de s i n n :. r ê ts pour emprunts à 

vocation scolaire ainsi que la part de ces mêmes inté rêts dans l e t o t a l 

des annuités r èg l ées au cours de 1 1 exerc i ce . Au n iveau de ch aque ca t é ·

gorie de communes, la dépense moyenne p <'.:r hab itant et le r apport mo

ye n des i ntérê t s pour emprunts scol aires sur le t o t a l des i ntérê t s nous 

permettait de procéder à deux estimati ons para llè l es des fr a is finan

c i e rs au titn~ de l 'en sei gne me nt. Chaque fois que l 1 é t a t de l a det t e. 

était absent , nous avons multip lié Y." espectivement cette dépens e e t ce 

t aux moye n par l a popul a ti on d e le. ccmmune e t l a somme to t a l e des i n

térê ts vers és. 

Les r ésultats obtenus par l e s deux m&thode s sont três 

pr oches , et nous avons retenu l e c hi ffre moyen . 

Enfin, cet t e mé t hode générale de calcul des f r a i s pour biens 

meubles et i mmeubles nous évite d ' é tab lir l a d épens e co rrespon dant au 

pr é l èvement à déduire. 
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En l' abEence de tous autres rensei[nements (il paraît diffi

cile d'ailleurs d 1 établir ce qui r evient exactement à c:hélque service par

mi les charges d'administration) nous .:wons enreeis tré les sommes fir:u

rant en dépenses indirectes au chapitre 9L:-3 (et au chapitre 944 pour la 

partie conce rnée) en déduisant 1 <~ prélèvement correspondant te 1 que nous 

l~avons établi au tableau C (l). 

Dans nos résultats, nous avons pris so~n de prêsenter à part 

la charge d'adminis tration gfnérale, ce qui laisse t oute possibilité de 

la retenir ou non dans la mesure globale des dépenses d'éducation des 

collectivités locales. 

C:::pendant, la meilleure sclution est sans doute intermi';diaire. 

Indépendamment de la question du mode de rép<trti ti on des dépenses d'ad

ministration gé né rale entre l e s différents services, le problème se pose 

de savoir s~ la totalité de ces dépense s dc: it être ventilée et particu

lièrement s~ on doit mettre au comp te des scrv1ces de l'enseignement une 

partie des dé penses de la Hunicipali t e ou du Sec:rétariat Hunicipal. 

Sans aucun cloute , les services rfn~raux de l 'administration 

communale r emplis s ent des tâches cl; administration scol a ire : c 1 est P'~r 

exemple la gestion du personnel municipal affecté à l'ensei gnement, ou 

bien l'organisation des cantin2s scolaires. Lu prise en compte des dé 

penses administratives liées à ces activités semble tout-à-fait justifiée. 

( 1) Le mode de calcul pn .. tique se décompose <;insi 
Prélèvement sur quote-·part d 1 administration génér <:>.le pour le finance

ment de l 1 inve stissement :.: quo t e--part 943 (+ 944 pour par tie) x 

frais pour biens meuble s e t immeubles 934 frais financiers 93 2 
X · X 

d~penses totales 934 Dépenses totales 932 

prélèvel!:lent 930 ___ _ 

Dépenses tota les 930 
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En revanche, les dépenses qu~ se rattachent à l'action du 

Maire, de la Municipalité, du Secrétariat Gfn6ral, forment un tout que 

1 'on peut e actériser comme le charee liée à une fonction .. politique'', 

qu'il n'y a pas lieu, à notre sens, de r~partir entre les autres services. 

La comparaison bvec les dépenses de l'Etat permet d'illustrèr 

notre propos : l'administration de rEducation Nationale s'inscrit dans les 

dépenses d'enseignement de l'Etat alors qu'à juste titre on ne compte pç;s 

de quote-part pour les dépenses d'exercice du gouvernement ou du parle

ment. 

Le r&sultat que nous donnons pour la quote-part d'administra

tion générale, doit être consid8ré commL: la li mi te supérieure d'une charge 

qu'il ne nous a pas été possible de mesurer t:lus précisément à partir des 

seuls documents comptables. 
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Par rapport à l'affectation comptable, la différence de mé

thode pour éU>.blir la valeur des dépenses dites indirectes porte essen

tiellement sur les "frais pour biens meubles et immeubles 11 étant donné 

que pour les dêpenses de personnel permanent il s'agit essentiellement 

d'un contrôle et que pour la "quote-pctY't d: administration géné1~ale 11 nous 

n'avons pas pu améliorer les imputations comptables . Sans oublier cepen·

dant que même lorsque l'on "'en tient aux "dépenses indirectes" ins

crites dans les comptes administratifs , il i<Jut procéder à l a dé duction 

du prélèvement pour financement de l'investissement. 

Au n1veau global, les r6sultats ne sont pas tr~s rlifférents. 

Ce travail était cependant nécessaire puisqu'en rlus des 

ra1sons précises déjà avancées, nous pouvons ajout e r les arguments sui

vants : 

! . Selon l ' avis des pra ticiens de l a comptabilité des col

lectivités locales, on ne pouvait pas accorder une grande confiance a 

priori aux "dépense s indirectes" imputées. 

A ce sujet, on peut précise r a posteriori que le s résulta ts 

d'ensemble sont cohérents, mais on trouv€: dans toute une série de comptes 

des affectations tout-à-fa it inexplicable s . 

2. Il était impératif d'établir minutieusement l a r éalité 

de ce.s dépense s "indireet es" puisqu 'e lle s s ont presque deux .fo-is et âerrri 

supérieures aux dépenslôS "direct es 11 e t qu 1 e llE:s modifient t outes l e s es

timations géné r a lement admise s (sur la b 2sc de s seule s dépenses di rec tes) 

da."ls de[; proportions très importantes. 
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C 0 N C L U S I 0 N 

DE LA PRHHERE Pf-1RTIE 

Avant d'aborder l'analyse des résultats, et pour permettre 

d'en évaluer le degré de précision, il n'est peut-être pas inutile de 

résumer les insuffisances comme les garanties que présente la méthode. 

qui vient d'être développË!e, et d'établir quelques comparaisons avec d'au

tres données concernant le même objet. Cette réflexion nous amènera à en

visager les éléments susceptibles d' amélion~ r la réalisa ti on d'études de 

ce type. 

1. LES LIMITES DE LA METHODE 

- La mesure globale des dépenses des commuaes regroupe en fait deux élé

ments de qualité inég:üe : millgré certaines précautions, 1 7 estimation des 

dépenses des ~etites corr.munes à partir d'un seul éctantillon départemen

tal et pour une année antŒrieure, est moins fiable que celle rroposée pL1ur 

les autres catégories. Cette imprécision est encore plus accentuée si l'on 

considi!:re les seules villes de 5 000 à 10 000 habitants. 

En raison de la nécessité de compléter les chiffres des comp

tes administratifs par des renseignements rruprès des Municipalités, une 

étude plus systématique des dépenses des petites conununes demande la 

mise en oeuvre de moyens beaucoup plus importants que ceux dont nous dis

posions. 
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-En cc qui concerne l'échantillonnage des grandes commune s, on peut re

lever t:rois insuffisances : 

. En rm.son des variations i mportartes au nlv eau des dépenses 

d' investissen;•mt, le doublement des échantillons pour la mE:sure des opé

rations d'équipement aurait sans doute donné des résultats sensiblement 

plus précis . 

• Les catégories les plus basses, essentiellement les communes 

de la tranche de population de 10 ?. 20 000 habitants , s ont proportionnel

lement moins bien représentées ; là encan" un doublement de l 'échantillon 

aurait amélioré la précision, Cependant la documentat ion pour ce m.veau 

de population est plus difficile à obtenir et l a présentation en est 

moins détai llée. 

En contrepartie, la sur-rep ésentation r e lative des tranches 

de population l es plus é l evées permet de traiter un volume maximum de dé

penses : sur une charge nette estimée à 3,8 mill i ards nous avons calculé 

direc tement des dépenses d ' un mont ant égal à 1 , 18 milliard , soit 3 1 %. ( lJ 

. Si diff~rents crit~res ont été pris en considér a tion dans 

la composition de s ~chantillons , l a méthode générale d 1 e stima tion a é té 

conduite essentiellement =:'n fonction de la taill '" des commune s ; il serait 

souhai.table de reprendre sys t ématiquement l' éch<mtillonnage , de façon à 

faire apparaître les éventuelles variations en foncti on des effectifs 

~ colarisés ou des r égi ons êconomiques. 

-Au n1veau de l 'exploita tion de s documents de base ) l a méthode utilisée 

permet de prendre en compte la tota lité des dépenses à vocation scolaire 

et en par ticulie r l e poste très important des dépenses dites indirec t e s. 

Les règles de la comptabilité publique appliquée aux collec

tivité s loca l e s , en raison de l e urs exi gences internes, ne facilitent 

pas toujours la mesure de la charge r ée lle à des fins d'enseignement. Des 

échanges plus nombreux avec l e s utilisat eurs permettrai ent sans doute 

d'améliorer encore cette mesure. 

(1) On peut noter que ce rapport de 31 % est éga l au r apport des popul a
tions (cf. t ableau p. 33) ce qui t endrait à montrer, mai s nous y r evien
drons pl us précisément, que l' effet de t ai lle, considéré gl ob a l ement , ne 
joue plus pour les commun2s de plus de 10 000 habitan ts. 
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2. LES RECOUPEMENTS EFFECTUES 

La comparaison de l'ensemble de nos résulta ts avec d'autres 

mesures du même type est difficile puisque ces dernière s ne prennent pas 

en compte les mêmes dépenses. 

Cependant, nous avons pu effe~tuer des recoupements, pour 

un élément commun à notre estimation globale et aux résultats calculés 

par la Direction de la Comptabilité Publique : les char ges de fonctionne

ment inscrites en "dépenses directes 11 au chapitre 943. 

Le tableau suivant me t en rapport les sommes extrapolées sur 

la base des échantillons que nous avons présentés, e t les chif fres pour 

1970 que nous avons recueillis auprès ùe la Direction de la Comptabilité 

Publique 

1 (J?arisexclu) · 
+ 100.000 50 000 20 000 10 000 TOTAL 

l habitarts 100000 50 000 20 000 
CHAPITRE 943 

Direction de 
"DEPENSES la Comptabil:iŒ 162 934 ~108 253 180 004 ~ 87 229 538 420 

lpiRE CFES" 
Publique 

------------·- ----------
- 19?0 - ~~!!ma~~~~~:~~;~~;~~~;;~~;~~~~~;~~~~~~~~;~~;; 561 627 

----------
propose En % i 107 1 100 99 1 11 4 1 04 

1 1 1 ~ 

NOTE : Les dépenses des communes de l a "Petite Couronne" qui ont f ai t 

1 'objet d'un échantillon particulier ont é té ici ventilées s e lon les dif

férents niveaux Je population. 

Les r é sultats sont trè s proches, d'autant plus que la diffé

rence de 7 % constatée pour les conmmnes de plus de 100 000 habitants 

peut s'expliquer par le f a it que notre estimation inc l ut en fait l es dé

penses des communautés urbaines. Le seul écart appréciable concerne la 

catégorie des communes de JO 000 à 20 000 habitants. La sures t i mation des 

dépenses directes de fonctionnement que nous mesurons, est à mettre en 
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rapport avec la sous-estimation des opérations d'investissement pour cette 

même catégorie telle qu'elle est suggérée r:ar l'analyse que nous en fai

sons dans la seconde partie. 

Il est à noter cependant que l'incidence de cette surestima

tion ne dépasse pas 2,5 % du total des opérations "di rectes" de f onc tion

nement. 

3. POUR UNE MEILLEURE CONNAISSANCE DES DEPENSES D'ENSEIGNEMENT DES 

COLLECTIVITES LOCALES. 

Nous avons déjà mentionné les conditions susceptibles d'amé

liorer la méthode d'estimation que nous avons utilisée : échantillons 

plus étendus dans certains cas, traitement systématique selon différents 

critères, compléments d 1 informations à recueillir auprès des Municipali-

tés. 

Toutefois, à t erme, l a solution la plus rationnelle passe par 

l'utilisation des '~alances" que nous présentions dans les sources pos

sibles. Rappelons que celles-ci fournissent l es mêmes résultats que les 

comptes administratifs, et les présentent selon la même double classifi

cation par nature e t par fonction, mais à l'aide de la seule nomencla

ture chiffrée des comptes, excluant de ce fait les renseignements complé

mentaires (indispensables dans l' état actuel de l a présentation comptable) 

que donnent les libellés des articles et des sous-chapitres. 

Mais le traitement informatique des balances ne peut donner 

une mesure de l a char ge d '2ducation plus préci s e que les estimations 

faites à partir des échantillons de compte s administratifs que sous con

dition d'une amélior ation de la présentation comrtablc fonc tionnelle : 

affinement néces sai re de l a nomenclature chiffrée pour les 

sous-chapi tres ; 

réduction des frais généraux peur le f onctionnement à leur 

plus simple expression et imputation direc te des autres 
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dépenses 

-élaboration d!un classement fonctionnel pour les dépenses 

des petites communes (sur cette question d'ailleurs des 

travaux sont: en cours actuellement) ; 

De toute évidence, le recours aux documents de base tel que 

nous avons pu le faire, est très instructif E:t peut préparer la mise en 

oeuvre d'un traitement plus systématique ainsi que nous venons de l'évo

quer. 



DEUXIBYE PARïiE .l\NALYSE DES DEPH;JSES 

L 1 exposé des résultats et les commentaires qu'ils nécessitent 

sont développés se lon trois grands points de vue. 

En premier lieu, il s'agit de présenter les dépenses d'édu

cation des différentes catégories de collectivités locales qui se distin

guent soit par l eur fonction soit par la tenue de leur comptabilité 

impliquant des méthodes d'estimation séparées : 

-communes de mo1ns de 10 000 habitants, 

- communes de plus de 10 000 habitants, 

- départements, 

- la vill e de Paris, qm. assure l a double fonction de commune 

et de département. 

Ce premier chapitre e st essentiellement descriptif et permet 

de dégager la structure des dépenses réa lisées e t des subventions reçues 

par niveaux et ordres d ' enseignement pour les quatre catégories précit6es, 

au titre de l 'investissement e t du fonctionnement. 

En second lieu l'ana lyse comparée des dé penses par habitant, 

par taille de communes et pour une zone démogntphique particulière , la 
11Petite Couronne ~> parisienne , va nous f ournir certains é léments d 'expli

cation sur l es comportements trè s différenciés que l'on constate d'un 

groupe de communes à l'autre . Il est bon toutefois de rappeler qu 1 en 
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ra1son de l'êtat des connaissances actuelles sur la participation des 

collectivités locales au financement de l'éducation, nous avons dû mettre 

au premier rang de nos préoccupations la détermination d~une mesure de 

la charge globale beaucoup plus précise que les rares estimations exis

tantes. En conséquence dans le cadre de ce travail, il était exclu que 

l'on puisse proposer une étude systématique des facteurs de variabilité 

au niveau des dépenses observées. 

En dernier lieu, après avo1.r regroupé par grandes masses l'en

semble des dépenses des collectivités locales au titre de l'enseignement, 

nous donnerons l'évaluation de la part de ces dernières dans le total des 

dépenses nat iona les d'éducation ainsi que l es conclusions qui s'en dê

gagent. 

Avant de passer aux développements relatifs à ces trois pointss 

il nous faut attirer l'attention sur une caractéristique générale de 

l'ensemble de nos résultats. 

Si, comme nous avons voulu l e montrer tout au long de l'exposé 

méthodologique qui précède, nous avons de bonnes raisons de penser que 

l 'e stimation proposée pour la charge nette globale des collectivités lo

cales à des fins éducatives est assez proche de la réalité, en revanche 

il en va un peu différemment en ce qui concerne la ventilation par ni

veaux et ordres d'enseignements. 

Les risques d'erreur, relativement à cette répartition, pc:rtent 

sur les rubriques suivantes : 

. au niveau de l'enseignement préscolaire et élémentaire, nous 

avons pu remarquer que la comptabilité communale intégrait parfois les 

dépense s concernant les e.E.G. ; pour notre part, chaque fois que le cas 

s'est présenté , nous avons réaffecté ce type de dépenses à l'enseignement: 

secondaire ; cependant, il reste possible que de tels glissements du se-· 

condaire vers le primaire existent là où la description des opérations 
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n'est pas assez prêcise pour permettre de les déceler . 

. au niveau de l'enseignem~nt secondaire· la ventilation 

entre l'enseignement général et l'enseignPment technique n'est pas tr~s 

sGre, les opérations concernant ces deux ordres d'enseignement étant 

tantôt séparées tantôt regroupées. 

On se souviendra donc, quand il s'agira d'apprécier les 

résultats pour chaque type d'ense ::.gnement? que l'ensemble du secondaire 

et plus particulièrement le technique risque d'être sous-estimé. 

CHI\PITRE I LES DEPENSES ŒS DIFFEnENTES C~TEGORIES DE 

COLLECTIVITES LOC!l,LES 

SECTION I - L 
1 
ENSH·ELE DES GRANDES COM~'iU~JES 

Les tcibleaux_ 1 à 5_, r ela tifs au f inancement de l'enseigne

ment par les counnunes de plus de 10 000 habitants, présentent successi-

vement les opérations d'investis sement , les divers types de subventions 

reçues à ce titre , les opérations de fonctionnement~ le détail des recettes 

correspondantes e t leurs agrégations avec l es subventions d'équipement 

et enfin la synthèse de ces différents résultats s permettant ainsi de 

déga ger les dépens es ne tt~ s, qui sont ~ l a cha rge de cette ca tégorie de 

collectivités. 
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A - LÈS OPÉF.P,TIO~JS D
1 
INVESTISSEMENT 

La distinction entre l es opérat:bns regroupées au chapitre 903 

dans les sous-comptes réservés à l'équipement scolaire et celles qui sont 

dispersées dans les différents autres chapitres te lles qee nous les avons 

présentées à la partie précé:.!dente, bien qu 1 ayant une valeur essentielle

ment administrative et comptable, 2 été ma intenue dans la confection du 

tabZeau 1 afin de mettre en évidence 1 1 importanctè non négligeable que 

représentent ces dépens es génf~ralement exclues des estimations antérieures. 

En r evanche , nous n'avons pas c-.~u bon d 'affiner cette clas-· 

sification selon les différenciations opérées dans les comptes administra

tifs autour de 1 <'. notion de programmes : programmes communaux, programmes 

au bénéfice de tiers et opérations hors programme. En effet, à ce niveau, 

le volume très r éduit de l a plupart des postes ne perme t pas de tirer de 

renseignements complémentaires véritablement significatifs, et par ailleun 

nous avons déjà donné les taux de répartition entre ces trois types d'o

pérations, en ce qui concerne les dépenses totales d'équipement scolaire. 

Il apparaît que, Sl globalement la charge nette d'investisse

ment éducatif issue des comptes autres que le chapi tre 903 ne dépasse 

guère le dixième de l 'ensemble des dépenses nett1~s ( i 1.1 %) , par contre 

pour les enseignements du second degré et le supérieur cette p <)portion 

est doublée : respectivement 23.5 %, 22,6% et 19 . 1 %pour l' enseignemen t 

secondaire général, le t echnique et le sup~rieur (pour les dépenses com

mune s et l es types d'enseignements non distingués, c'est dans un cas l a 

quasi totalité et dans l' autre l a majorité de la charge ne tte qui s ' ins

crit dans d'autres chapitres que l e 903, mais en ra~ sm•_ du volume très 

faible des sommes engagées, les conséquences en sont pratiquement nulles 

pour la r épartition gl o~ale). 

C'est l e premier degr6 qu1 susci t e l es dépense s brutes l es 
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plus importantes avec 59,1 %du total, tandis que 1 1 enseignement secon

daire g~n~ral représente 26,8 % des dépenses et l'enseignement technique 

5,7% , soit 32,5 % pour l'ensemble du s econd degré ; la part de l'ensei

gnement supérieur (6s9 % ) n'est pas aussi faible que peut le laisser 

supposer le mode de répartition des charges pratiqué entre l'Etat et les 

collectivités locales ; enfin, les autres rubriques , dépenses conununes, 

enseignement artistique et divers enseignements, sont n~glige ables~ au

cune n'atteignant 1 %du total. 

Après d~duction des subventions correspondantes, la réparti~· 

tion des charges entre le primaire , le secondaire, le technique et le 

supérieur reste s ensiblement la même puisque l a part des dépens e s ne ttes 

s 1 établit à 58,6 %, 26.3 %, 7 %, et 6,2 %. 

On peut toutefois noter une évolution inverse au nlveau du 

technique e t du supérieur, le premier étant selon nos résultats moins 

subventionné que l'ensemble de s autres enseignements, tandis que le se

cond bénéficie de subventions proportionnellement plus importantes. 

La ventilation des subventions d '•~.quipement selon leur 

origine va nous perme tt re de préciser ce point. 



1. DEPENSES D' INVESTISSEr1ENT DES COMMUNES DE PLUS DE 10 000 !IABITAl.~TS (PARIS EXCLU) 

PRHIAIRE SECONDAIRE TECHNIQUE SER~. C~MHffi-JS 1 SUPERIEUR ARTISTIQU_jE 1 AUTRES ~· 0 T A L 
(P:nm .... ec. Tee.) 

( 1) i 
-------I-C-H_Af:_"D_._9_0_3-t--9-Q-L,-42-6--+·-3-~-:2-5-80 71 920 484 1 9 1 27 0 14 083 1 l 8 14 1 426 577 1 

DEPENSES 

1 
BRUTES 

TOTAL 926 763 419 514 
! ---------+--------~--------~------~~------+----------------~--------4------i 

1 RECETTES r~:~~~~~t-~~7-;~;----r--:~~-~~;---~-=;-;~~---+----=;;-----+-=~-~;~-----~-~:~---+----=~~---- ---~z;-;:~--
(SUBVENTIONS-~~~~~---- -;;;-~:;---t--~;;-~~;---t-;;-~~~---- ----;~:------ --;~-;77-~--:-;;;----r-- -;;~---- ---~;;-:;;--

DEPENSES ~~~:~~~~-~-.~~~-~~~---l--~~=-~~=--- -=~-==~----l----=~~------ --=~-~==-+--~-~=~----- ---~-=~~---- ---~~=-~::: __ 
-=~=~=~---~--~=-~==--- ---==-===--- -~=-=~~----l--~-~~~------ --~~-~~=--~------~---- ---~-~=~---- ___ :==-~~=-~ NETTES j TOTAL J 534 724 j 239 847 63 61 0 1 6 839 

1 
59 9!2 1 7 546 ! 3 3 79 i 9 12 857 1 

(!) Hygiène - Inspection- Rectorat -Orientation. 
00 
c 
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B - LES SUBVEI ff l O~JS D 
1 

ÉG.U I PEMENT SELON LEUR ORIGINE 

Le calcul, en pourcentage des dépenses, des divers types 

de subventions reçues à chaque niveau d ., enseignement, donne des résul-

tats -exposés au tabLeau 2 - qui demandent quelques éc laircissements ; 

1. Les subventions de 1 1 Etat sont prépondérantes ma1s cepen

dant n'a.t teignent pas les taux prévus par 1 a COMMISSION EDUCATION DU 

VI 0 PLAN. Nous reprendrons cette question lorsqu'il s'agira de comparer 

globalement l a répartition des charges entre l'Etat e t les collectivités 

locales en mati~re d 'éducation, mais nous pouvons d~jà affirmer que la 

différence est en grande partie due â la sous-estimation par la 

COMMISSION EDUCATION du volume des dépenses faites par l es collectivités 

locales au titres d'opérations non subventionnées par l'Etat (1). 

La ventilation par n1veau d'enseignement de la participation 

de l'Etat fournit les t a ux les plus faibles pour l e supérieur avec 24 % 

et pour le technique avec 18 %. Il s' agit des enseignEments pour l esquels 

l es responsabilités financières é tatiques, telles qu' el les sont définies 

actuellement sont en principe les plus imr.oortantes . De même, pour l' en

s eignement second<'!i r e général, bie n que l e phénomène soit moins marqué, 

nous avons égalemE:nt un taux de subvention légèrement inférieur à celui 

du primaire, 

L'explicRtion génêrale de ces r 6sult a ts tient au fait que 

pour une partie importante de 1 ' équipement secondain~ et plus encore 

pour le supérieur , l'Etat prend direc t ement en charge les travaux, et 

qu' en conséquence, l es dépenses correspondantes ne s'inscrivent pas aux 

( 1) Le taux de 32 % que donne l e tabLea1.. 9. r é sul te de la mise en rapport 
de l' ensemble des subventions de l ' Etat reçues au titre de l'équipement 
scolaire avec l a totalité des dépenses de ce typ e engagées par l es grandes 
communes. Nos résultats auraient gagné en précision s'il avait été pos
sible dA distinguer l es opérations faisant l'obj e t d'une subvention de 
celles qui sont intégralement à la charge des communes. 



- 82 -

budgets des communes sauf pour le montant de la participation financière 

de ces dernières â cette catêgorie d'investissement . 

Au niveau de l 1 enseignement technique , il faut tenir compte 

d'un êlément explicatif complémentaire que nous avons présenté en intro

duction à cette seconde partie, à savoir le risque d'attribution à l'en

seignement SE::condaire: général de subventions concernant le technique 

en raison de 1 1 imprécision de certains libellés d'articles. 

2. Bien que l'utilisation des subventions au titre du Fonds 

Scol ai re, dont l e financement origir,el est assuré par l'Etat, soit en 

principe réservée aux enseignements préscolaires, élémentaires et du pre

mier cycle du secondaire, l'exploitation des comptes administratifs a 

mis en évidenc~ quelques cas très limités o0 elles sont affectées à 

d'autres ordres dlenseignement. 

En intégnmt l es sommes versées au titre du Fonds Scolaire, 

la participation totale de l'Etat s'êlève à J 7 % de l'ensemble des dé

penses d' équipement des grandes communes. 

3. Les subvent ions des dêpartements, qu~ cons ti tuent un trans-· 

fert interne aux collectivités locales, sent HUIT fois moindres que 

celles de l'Etat ~ bien qu 'elles représ entent conrrne nous l e verrons plus 

loin, une charge très important·2 dans les finances départementales. 

On remarque l'intervention importante des d&partements au 

niveau du sup~ rieur qui fait que les opêrations d'investissement assu

rées par les grandes communes pour ce type d' \'ense ignement , sont au t otal 

les mieux subventionnfie s (47 %) alors que la part de l'Etat est l a plus 

faible lorsqu 'on la compare aux autres niveaux d'enseigneme•t (24 %) . 



2. RECETTES AU TITRE DE L'INVESTISSEHENT POUR LES COMMUNES DE PLUS DE iû 000 HABITANTS 

VENTILATION EN FONCTION DE LEüR ORIGINE ET RAPPORTS RESPECTIFS AVEC LES DEPENSES . 

Unitf = Mil li8r de Francs 
-----------;-------=---------:---------:===:-::----.,..------------=-=-=:_:_:--=-::.=...:..=...:..::..-=..::.......:~::.::..::. "] 

SERVICES 1 
PRIY,AIRE SECüNDAIRE TECHNIQUE COMMUNS SUPEP.IEUR ARTISTIQUE j AUTRES TOTAL . ' 

! j 
! 

1 
1 
! 

00 
w 
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C -LES OPÉRATIONS DE FONCTIONNEMENT 

Bien que l'&tat r&mun~re l a g rande majorit~ du pe rsonnel en

seignant, le tieY.'S de s dépenst:s seo lai r es d<.: fonc tionn ement des g r andes 

communes (to.bZeau 3) est consacré a u pe rsonnel pe rmanent, sans que cette 

proportion n e mesure la tot a lit€ des fr a is de personnel puis qu~ certaines 

indemnités et les salaire s du personnel temporaire sont inclus dans l es 

dépenses directes . 

Il s'ag it essentie llement des rémunérations du personne l 

d 1 entre tien, de nettoyage , de gardiennage des bitiments scola i res, et 

celles des a gents de service def? cantines. Pour l 1 enseignement artistique 

en particulier, c.es dêpenses concernent également l e personnel enseignant. 

Les dépenses d'entretien des bâtiments, autres que les sa

l a ires rept"ésentent près du quart de 1 1 ensemble de la charge de fonction

neiüent, et s ont concentrées sur l e premier degré. 

Le paiement d':!S inté rêt s pour emprunts scolaires, so i t l e 

dixième du t o tal des dépenses, est l a S<::! ule rubrique où l a charge pour 

l'ensemble de l! enseigneme nt se con daire l'emporte s u r c0 lle du prim~ire . 

Ce qui t cnflrait à prouver l e s diffic ultés rencontr ées par les communes 

p our assun:r leur p 2rt du f i nan cement des cons truct ions d' é t .::~b}issem~nts 

s econdaires . 

Nous avons , dans l e cadre de l' exposé de l a méthod0~, indi 

qué l~. contenu de l a catégorie ccmptai) l e de s dépense s dù~ectes qui ne re

présent e que:: l e tiers de l 2 totalité des dépen ses réelles . Il es t à note r 

que p our ce poste les dé p enses des cantin~~s primaires dépassent à e llœ ~1fs 

la somme affe ctée au secondaire (techni q ue inclus) . 
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La rêpartition de l'ensen1le des dêpenses entre les diffêrents 

n1veaux et ordres d:enseignement se caractérise par l'accentuation de la 

prédominance du premier degré par rapport aux dépenses d'équipement et 

par le fait que l'enseignement artistique ne constitue plus une charge 

négligeable. Soit : 

-· Primaire 74,5 % (dont cantines IC,2 %) 

-Ensemble secondaire: 15 % (dont e:nsd.gnement général 12,3 %) 

-Arti stique : 6,1 % 

Les autres rubriques ne dêpassent pas 2 %. 

L(~S recettes au titn~ du fonctionnement ne jouent pas le mê-· 

me rôle que les subventions pour l e s opérations d'équipement en raison 

de leur faible importance : 9,6 % des dépenses dont près dû la moitié 

provient de la participation finar,cière des familles des enfants fréquen

tant les cantines primair~s. 

Les dépenses nettes reproduisent la même ventilation entre 

les différents types d 1 l:!nseignement sauf bien entendu en co qui concerne 

la charge pour les cantines primaires qt1i passe de 10,2 % des dépenses 

brutes à 6,3% des dépenses nettes. La part de l 'enseignement secondaire 

et celle de l'enseignement artistique restent stables avec respectivement 

15 % e t 6 ,1 %. tandis qu~\ l'ensemble du premier àegré, qui bénéficie ce

pendant des participations aux frais des cantines, représente 75,3 % du 

total. 

L 1 addition de la qu.ote-part d' adrninistrati(.JU génér&le, augmente 

la charge nette totale de foncti onnemPnt de 13,2 %. 



3. DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DES COMMUNES DE PLUS DE 10 000 HABITANT S (PARIS EXCLU) 

Uni té mi ll i er de Francs 

l 
1
1 

-dont 1 - dont ! ·- dont ! 1 1 1 
· 1 SERVICE S j Artis-
1 PRIMAIRE ccmtines cZ.as~es cab~~es SECONDAIRE TECHNIQU,COJ:.1HUJ'-7 S (1) SUPERIEUR tique AUTRE S'! TOTAL 
1 de ne'&ge , i (P . <:: 1~. 

l 
. l eco~es. r1m . ~ec. 

1 Tech .) 1 
-------------+----------4--------~------4-------4----------+---------+--~--~ ! 

PERSONNEL 1 604 977 116 124 1 684 1 9 274 61 299 7 48 f: 14 603 1 3 629 -1126 568 23 998 8ù2 5 621 
PEPMA..NFNT -------- 1 

2 00 

,-~~!;;;;~è----t-~~~-~~:-1~~~-~~~- -~:-~~:-+~~-~~:- ~~:-:::----!--::-~:~--- -~~ -:~~--r:-~:~---t:~-~~~, ~~-~:~ ~-:~~-:~~~ 
,-~;~;;;;~'--!:~~ --~~~-~~;-t~;~-;;~-- '--;-~;~-+----:~-i-;;-~;:---+~;-;~~--r~ -;~;--l; -;;;-+;-;;;!;;-~;; --;;;-d 

l-:::~~i~:~:~:, ~-:::-:::-~~::-:::l:~-:::--r::-~~:-1:::-:::---r: :-:::--t:-:::---r:5 -:~:- t~-:::1::-::: :-:::-:~: 
________________ l_ ___________ ~ _________ _;_ __________ :_ _______ ..! ___________ ;_ __________ _: ____________________ !._ _______ .:_ ______ t---------

QUOTE-PART 1 

D'ADMINISTRA. t 296 9?4 
GENEFALE --------------- --------------------------------------------------.. ---------------------·------------~----------~---- ---------

Fc

DEPENSES 
1ETTES TOTALES 1 

1

2 ,(y compris Adm. 
1 Générale) 

545 2491 

(1) Orientation-Hygiène -Ramassage. 
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Incluse dans Je t ab leau 4 , 1. a ventilation des seules recettes 

de fonctionnement appelle peu de corr~entaire s 

. l'utilisation du Fonds scolaire dans le cadre de la sectionde 

fonctionnernent reprêsent e une somme supérieure aux autres sub

ventions de l 1Etat; . 

. nous avons distingué une catégorie nouvelle de recettes 

avec celles qui sont procurées par la taxe d'apprentissage 

versée par les entreprises, dont le montant toutefois n 1 est 

pas três él evf (IC 056 000 F.) et qei s e répartit entre l ' en

seignenent technique (53 %), l'enseignement profes sionnel qu i 

s'intègre à la. rubrique Autr e s enseignements ( 1+0 %) , les ser

vices d'orientation (4 %) et l' ensei gnement artistique (3 %) • 

. les diverses participations avec en particulie r les règle

ments de frais de cantine s constituent le poste l e plus im

portant, avec 66 ,5 % des r ece tte s totales, contre 14,5 % au 

Fonds scolaire, 9,7 % aux subventions de l'Etat , 5 , 1 % aux 

subventions èes départ ements f~ t 4, 2 % pour l a t a:x:e d ' appren-· 

tissage. 

Les recettes enregistrées par les grandes commune s au titre 

du fonctionnement, dépass ant à pc: ine l e -ti ers du volur:~e de s subventions 

d'équipement reçue s par ce tte même catégori e de co llecti vi t é s , l es obser

va tions f a ite s sur l'ori ~?ine de s appor ts aux opé r 2tions d' inves tissement 

restent valables, en eénéral, l orsque 1 r on confond équipement e: t foncti on··· 

n ement, 

En définitive , l' Etat (y compn.s l e Fonds scolaire ) f ournit 



4. RECETTES AU TITRE DU FONCTIONNEMENT ET RECETTES TOTALES AU TITRE DE L'ENSEIGNEMENT 

POUR LES COMMUNES DE PLUS DE 10 000 HABITANTS : VENTILATION SELON L'ORIGINE 

Unité Millier dé Francs. 

1 ' : 1 1 
1 

1 1 
1 j ENSEMBLE ! - ~ont - â~nt t SERVICES : -~ . 1 

jPRUVŒPE J SECONDAIRE !ense&gnement ense1-gne- l COMMUNS 1 SUPERIEUR ARTISTIQUE AUTRES 1 T 0 T A L 
1 1 i minéral technique :(Prim. Sec)l 1 ~ 

, ~~B~~~ii~NS _i ~p- ----f---L~2~--+---~-~QLt ___ U§l ______ L~~Q---+---~ .2~§1-______ }22_+-__ iE~---t=1r-__ ;?._;g-~·-__ -___ -_-_+-_-_-_~-~---~--; ~-----4~ 
~-- - - 1 311 137 ! 165 580 136 589 ~- 991 i 3 8571 26 394 1 ll 2C.·6 5 440 52~ 614 

1 ;~B~~~~~ON S _ -~-----~--~=-~=~-- --_: -~ ~~--t-__ :_::8 _ --+-----=---_L_ __ --=--~-------= ·---t------=- ___ . ---- :: 5 --- _ --==-~:~-- i 
l SCOLAIRE I+F 1 82 011 25 969 1 25 936 i 2:3 1 - 1 - -f 999 : 167 109 146 i 

r i~BVENT IONS --=-----L-=-~=:--t---~-~=~-L-~-==: ___ t __ ::~=---L----~~=~-----=-~::~_c-~~-~~~--l--~-~~=- __ ---~=-~~: __ 1 
!_DE~AI<.~ZMENTI.+F l 24825 ~19482 1 18352 ~ 1130 . ! 722+ 269~!_-t1 -~-2-111 80 . 749~ 

TP..XE ------~-t--·----~1--~: -. ___ ?__~~!---f----=------+-2_1~.!.----r------~~1~- -------=--- ---·----~2~- .. +--~-2~!.. _____ .!_Q_.Q2§ __ 
1 1 D'APPEENTISSAGE I+F 43 . 5 321 ! - .

1

. 5 321 i 433 j ·- 298 ~· 3 961 10 056 
' ' 1 -· _, 1 
1 1 ! 1 i 1 

~ ! i l , ! 1 l ' i 

1 ;:~~~ IP ATio~;--~=;r!:-~;~--t--;;-~~~--t--;~-;z!---r-:-~~!----~---~-;~;t----;--;~;-r--;-;!;---t--;-;~!---tm_;!!--1 
j RECE2'TES __ f _____ t_::~_: 6 7 --t--:~-~~~---~--~:-~~~-----·r' :~_:. ~~----L---~-~~~j-----~--~~~- ·~-.--:~-:~~--_l·-=-~-~~~----~---~~~-~~~---- ~ 
: . • 1 l ; 1 ! 1 1 

: TOTALES . T+F -~52 .207 : 242 352 j 202 721 , 39 631 i _6 .0 ?4 ; 54 843 i _ 21 642 ' 1? 954 ! 8 95 0?2 _ 1 

F fonctionnement 

I + F = Ensemble : investissement + fonctionnement. 
CXl 
00 
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plur; des sept d1:xièmes des ressource s nffectées des communes de plus de 

10 000 habit [iTJ ts lorsque l'on exc lut les emprunts ; les départements, 

moins d'un d1:xz:ème de ces mêmes ressources , les autres participations, 

soit &<i~X dùx:ièmes:> représentent pour mo1:t1:é les frais de cantines payéG 

par les familles. 

E - L 
1 
ENSEI'·'ELE DES DtPEI\JSES D 

1 
ÉDLJCATION 

DES GF:f'J~DES COf'lf"iUNES , 

Le tcibrec:u ,5 synthéti se l' ensemble des dépenses d 1 investis-

sernent coŒme de f onctionnef"Ent. 

Il apparaît que pour l a totalité des dépenses nette s , le 

rapport entre la charge d ' invest is seu:ent et celle de fonctionnement est 

de 3 à 7 lorsque l'on ne tient pas compte de la partic ipation aux frais 

d'adœinistrat ion génêral0 ; dans l e cas contraire les proportions s'é

tablissent ainsi 

- Inves tissement 

- Fonctionnement 

26 ,4 % 

73,6 %dont 8 ,6 %de frais d'adminis
tration générale . 

L'importance r e l ative des opér ations d 'investissement croît 

avec le niveau d'éducation : 24 % pour le primaire, 47% pour le secon

daire ~ ?ü 4 pour le s upérieur . (les taux é tant donnés en référence aux 

dépenses nettes totales â l 1 exclusion de la quete-part d'administration 

générale ), Pour les autres ensei gn ements les ùépenses sont cons acrée s a 
94 % aux opérations de fonctionnement . 

Pour 100 F. de leur s r essources propres affec t ées aux taches 

d' éducation, les communes de plus de 10 000 habitants utilisent li F. 

pour h~ financement de l ' ense i gnement primaire, 20 F. pour 1! enseignement 



5. DEPENSES GLOBALES D1 EDUCATION DES COW..1UFES DE PLUS DE 10 000 HABITANTS (PARIS EXCLU). 

------~----------~----------~----------r------------------~U~n~i~t~é~:_I~Ml~·~ll~-l~·e~r~~d~e~Francs 
~--· PRii::-",AIRE 1 ENSEl'1BLE i - dont \ - àont i SUPERIEUR AUTRES TOTAL 

1 

SECOND.~.:'\ IRE !enseignement! ense~~anement i 1 
t É' " ... 1 .., v • l : 

1
1 ! gener 'af, 1 t ecnn'&que ·1 . 1 ! ' l 1 • 

1 

Inves. i 931 364 
1 

511 JL12 i 421 567 Î 89 7ï5 107 823 j 17 ;se·t-!_5_6_8_2_8;-j 
,DE PEN SES -------~---- .. ------- ----------- i----- ----·--+------------4------- ----1-----------t------·-- .. -j 
!:BRUTES ~~~~~~--~-~-===-=~~----· _:~=~-~==---~-=~~-~~~--~-_l-~~-=~:---- -~---=~-~:~----~-~~~--=~~-+=· ·· ~==-~~ ~ -l 
1 

Total j 2 805 180.· 889 875 1 731 211 158 664 r i3S 9L8 ; 224 22 1 r 05 6 204 1 

1 : -t,. -- . 1 ----· ' 

1 ~~~~~:-~- -~!~-2~~-- -~~~-~!~--~-~~!-~~~----~-~~-~~~-----~---~~-~~~--+---~-~~~- -- ~~~-~~o_1i !l'RECETTES Fonct, i 164 367 l 38 080 , ~<3 >'J 4 1 14 326 \ 3 937. : 32 7C·3 1 23 9 642 
-------t·-·-· ------ ·---·-+-·---------- -~----·---- ----t--·------- ·----~-·--·------ ----- ~· -· -------'"-r·-·------- .. -, 

1 Total ! 55 7 122 ! 243 S Il ! 203 506 1 40 005 54 843 i 39 596 \ 895 07.: 1 

1 ~~~~~~-l--~~~-~~~-- -~~~-~~~--~-~~~-~~~----~-~~-~~~-----~---~~-~~~--1~ --~~-~~~-t~ --~~~-~~~-,, 
;)EPENSE S 1 

1 
j 

~~~~~~-~~-~~~-~~~-- -~~~-~~~-- -~~~-~~~----L-~~-~~~-----~---~~-~~~--t-~~~-~~~-t~-~~~-~~~ ~ 
~~ETTES Total i 2 248 058 L4E 304 527 705 1118 ( 59 \ 82 085 ~ 184 625Tj 3 1 f: 1 13.2 ! 
JQUOTE-PART ·1· ' - ~--

'.. ' 
.. 296 .9? .. 4 ~ADM. GENEPALE 

1 
!DEPENSES NETTES 
1 TOTALES 
l (y compris 3 458 106 Il 

rdrr:. géné1?q Ze) . . 
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secondaire, 3 F. pour l'enseignement supérieur et 6 F. pour divers autres . 

enseignements. 

La charge nette globale de 3:.46 miUiards de francs êtahlie 

pour les grandes communes à l'exclusion de Paris, dépasse à elle seule 

les estimations généralement proposées pour 1 1 ensemble des collectivités 

locales. 

SECTION 1 I -· LES COf'JMUNES DE fv'OINS DE 10 000 Hf.'BITANTS 

I"e mode d' exposition des résultats pour l es communes dont 

la population est inférieure à JO 000 habitants diffère quelque peu de 

la présentation des dépenses engagées par les autres catégories de col

lectivités locales. 

D'une part un certain nombre de. renseignements que nous avons 

fournis pour l e s grandes communes (vcilume et origine des subventions d'é

quipement, distinction selon la nature des frais de foncti onnement ..• ) 

ne sont pas reproduits pour l e s municipalités de population plus res

treinte. 

D'autre part h: tableau 6 détaill e les dépenses nettes pour 

chaque tranche démographique. ainsi que les dépenses par habitant, an ti

cipant sur l'étude faite au chapitre suivant, de l'évolution de la charge 

éducative par habitant en fonction de la taille des communes. 
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Le traitement~ t c l que nous 1 'avons exposé dans la partie 

mêthodologique , de sêries d 1 observations qui n' ont pas êtê ~tablics 

dans le cadre de. notre. travai 1 ne nous permettait p as une présent ~.ion 

et une analyse dête.i llêe s des composantes du financement de 1 't'ducati on 

par les petites c.onnnunes. 

En revanche, les dépenses par hab itant étant élig:;Üficative

ment différentes pour chaque niveau de population considé ré , il nous 

a semblé intéressant de les faire app2xaître en tant que telles avant 

même d'intégrer ces résultats dans 1"ne analyse portant sur 1 r effe t de 

taille et les autres facteurs explicat ifs possibles par rapport à la va

riance des dépenses nettes par habitant mises en évidenee pour l'ensemble 

des communes. 

tielles 

Notre commenta:!re se limitera à quelques cons t2.tations essen

les éléments d 1 interprétation étant proposés au second c h ap it n : . 

La multiplication par 4 des dépens(':S nettes t o t ales par h a 

bitant, entre la tranche de communes dont la population est infér i eure 

à 200 habitants et ce lle qui regroupe lt::s communes dont l a population est 

comprise entre 5 000 et JO 000 habitants, n'est que partielleme>nt due à 

la prise en charge croissante de l'cns eigrernent s econdaire, pu i sque pour 

le seul enseigneme.nt prima ire ces mêmes dôpenses progres sent d ans l e 

rnppor t de 1 à 3. 

Cette fvolution est plus marquêe pour les opêra t ions de fonc 

tionneme nt que pour celles d'investissement e t en cons équer1.ce , le rapport 

entre dép~~nses d'équipement et charges d !exploitation qui e~.;t environ de 

1 à 2 d ans les tranches déu:ogrc=~phique s l e s p lus basses, pas~: e à 1 pour 3 

dans les catégories dont le niveau de popul o. t ion est le plus é levé . 

En moyenne, l es taux d~ ré.partition entre investissement et 

fonctionn e ment s ont tout à fait compa rables à ce ux é tabl is r our les com

munes de plus de 10.000 habitants : 



) • DEPENSES NETTES D'EDUCATION DES COM}îUNES DE MOINS DE 10 000 HABITANTS. 

De 500 à 
1000 H, 

De 1 000 2 
2 000 H. 

De 2 000 à 
5 000 H. 

ENSEHBLE 
mc~ns 10 000 

:1) Enseignement t echnique inclus. 

Unités , To t a l : millier de Francs 
"Par hab itant : franc. 
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- Investissement 25,& Z (26 ,4 % dans l e cas des grandes 

communes) . 

-Fonctionnement 71+,'1. 'l dont 8.9% de fra is d' administra

tion générale (pour lu; grandes comnnmes, respectivement 73,7 {;. et 8-6 %) • 

On no tera cepend:.mt le f léchi. ssement rks dépenses d 't équipe~· 

ment pour les tranches comprises <2ntre 200 f:t i 000 habitants. 

La distribution cïes dép <;ns es cntro:: le prima ire et l e secon-· 

claire est, d ' une façon g6nérale. d 1 a ut ant plus â l ;avantage du pre mier 

que la taille des commune s es t r es treint•:;. Le seuil où commt:mce à se 

manifeste r l'existence d'ét ablissemc.nts du second degré s e situe~ dans 

une zone où la popula tion des communes Dvois ine 1 000 habitants. Pour 

les tranche s de 1 000 à 2 000 h2bitants c~t 2 000 à 5 000 l1abitants, la 

proportion du seconda ire da ns 1 1 r~nsembl c des d~ipens es passe de un qum:•t 

à un ·tiers. Cependant, la tranche des 5 OOü à 10 000 habitants marque 

une rupture clans la progression de la part du second degr é. I l est dif

ficile cl' e n clonncr une explicat i on précise danEJ l a mesure où les r:ésul·· 

tats pour la cat~gorie consid&r êe ont ~té établis par interpolation en

tre l e s résultats de l a tranche i nférie ure e t ceux de la tranche 

supérieure et que, pour ces derniers, il es t possibl~ que la part de 

l' ens eign ement s e condaire so i.t s ous -cs ti.mi::(~ . 

Pour l'ensemble des commune s de mo~ns de 10 000 habitants, 

le prem1er de gré, avec 77, 5 % du tot n l des d6penses, es t encor2 plus 

importa nt que dan s l e cas Jcs g·rancles e ommunes ( 71 %) , b ien qu'a priori 

n ous nous at t endions à ml éca rt plus é l e vé , 

Le de rnier poin t que nous s oulignerons porte sur la part 

r e lat i ve des dépens es d'investissemEnt e t de fo~ctionnement pour l e 

s eul enseign e ment secondain, , soi t 32,6 Z pour les premières e t 67 ,tf % 

pour les de uxièmes ; le poids de la charge d 1 é quipe1nent est :tc.~ n e ttE:

mcnt plus faible qu'au niveau des ccrmnum~s de plus de 10 000 h<!bitants 

(47 %) . 
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SECTION III -· LA VILLE DE PARIS 

Comme noEs l'' .~.vons déj ù indiqué, l 2. présentaticn du c.omp i::e 

administra tif de lA Ville de Paris se distingue par divers a spects des 

documents de même nature utilisés par les autres co llectivités local es. 

S ~agissant de la mesure des dGpens2s d ' édu c:r1 tion, les diffé r ences concer

nent h: calcul des intérêts des emprunts à vocation scolaire, et ce lui 

de la cha rge d'admini s tration g~néra l . c au t it re de l'enseignen~nt. En 

effet dans les deux cas, il n 'exi:Jte pas de ventilation des cl8pens es 

généra les entre l e s services utilisateur s e t de plus, pour l es fra is 

financiers " l 'é t at de l-a dette " ét::cit abs ::~ nt des documents q u e n ou s 

avons pu consulter. 

Les sommes f igurant su t d/leau ? , dans l es rubriques 

'''In.tédftsl! t.'t ~' 'Administrat1:cn génél·'a Lc i1
, ont é t é recons tituées de 1<} fa

çon suii.rantc : 

1) Les ùlté:rêts de s empPunts à vocation scolai re 

A la masse globale des intér~ts payé s au chapit re 930, il 

conv1ent d 1 appliquer un t aux susceptible de représenter la par t des 

intérêts des emprunts r éalisés à des fins d'équipement scolaire. 

Nous avons retenu le rapport des dépenses d'inves tis sement 

au t i tre de l' enseignement sur l 'ens emble des dépenses d'équipement, 

rna1s en prenant en co;:npte l es seules opérat i ons qui peuvent pêtre :fi

nancées par emprunt s, c. 1 es t-à--dire ce lles qui s ont c l assées dans la 

ca t égorie des r;opérat1:on,c; d. '?:nvesi;iusemmd proprement di ·t es "" excl uan t 

a insi l es "grosses réparations n ct les 11acc;u..,:sitions hors programmes'' 



Le taux .:nns~ c:b tenu, \ 1 ,Lf %, est faible en regard des 

proportions habituellement constatées au niveau des grandes villes 

entre les intérêts des er~prunts pour l'enseignement .:~t la tct<l:;_ité de 

ces mêmf!S intér2ts : en ce qui c.oueernc les commun2s de plus de 

100 000 habitants, ce rapport: varie de 15 à 38 ~{ . 

'Toutefcis, l e volu:'<e de s intérêts estimés p a r 1 1 utilisa·· 

tia n de ce pourcentage d2ns le cas de la Vil le de Paris (32 mill i ons de 

francs) entraîne une charge pé~r habitant ù 1 un montant ident ique 2 l A 

dépense moyenne par habitant au titre des intérêts des emprunts sco l Gi r es 

pour les communes de plus de 100 000 lnbitants, s oit 12,4 F . 

La répartition des intfàêts entre l e s e nseignements élémen

taire, secondaire et technique a étf effectu6e au prorata des dépenses 

au titre de s 11opérotions d'in1Jes t ir;sement p:Poprement dites':. 

2) La quote- part d 'adrrrinistration génér ale 

La part des dépcnsE:s d 7 enseignement dans l'ensemble des 

frais de fonctionnement de la Ville de Paris, à l'exclusion des 

Services ~~néraux , s'élêvc â 8 . 2 % ; c'est cette p roportion que nous 

avons utili sée pour imput E:·: r à l'éduca tion un e parti e des dépe ns es totah~s 

d' administrati6n gén~rale. 

La charge ~velufe pn r ce bi a is (21 millions de francs) re

présente 6,S % du tota1 des dépense s scclaires, soi t sensible ment moins 

qu 7 au niveau de l'ensemble des commune s d(c plus de !0000 habitnnts (8,6%) 

En cc qui c oncerne l e s autres r 6sultRts, on noterD : 

- l'eY.:trêmc~ faiblesse des r e cetteG au titre de 1. ~investis 

sement en r a ison de 1 ' absence de s ubve ntions de l'Etat dan:~ l c•s recou

vrements effectués en 19'70. 



7. DEPENSES D'EDUCATION DE LA VILLE DE PARIS. 

ADMINISTPATION 
GENERALE 

DEPENSES NETTES 
TOTALES (y compris 

.Adm. génêrale) 

r 
1 

1 
.! 
: 
' ' 

34 68i 16 

.. . . .. . .. . .. 

957 l1 395 · .. 6 973 .. 

... . . . .. . . 

1 

1 i ·- - · - --
Hygiène, Orientation, Inspection, Rectorat, ainsi que bourses non ventilées. 

f:. = dépenses es tim€es. 

.Unité .millier èe Francs 

2 235 55 .112·. s · 847 .327 816 

1 
21 000€ 

j 
348 816 

···-
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la faiblesse (relativement aux a~1tres communes) du poids 

des dépenses d'équipement dans la charge nette totale : 23,5% et 22,1 % 

lorsque l 1 on compte la quote-part d'administrati on générale. 

- 1' importance particulière des enseignements spéciaux 

(pour handicapés) qui repr~sente 16.8 % de la dépense totale. 

- la part plus réduite (relativement aux autres communes) 

de l' :;;nseig•·;ement élémentaire : 59"5 %. 

SECTION IV - LES DÉPARTEMENTS 

Tant du point de vue du volume des opérations réalisées 

que de s re sponsabilit~s parti culi~re s qui l e ur êchoient, l a contribution 

des départements au financement de 1 1 enseignement se distingue nettement 

de celle de s communes. 

Les tob Z.eaux 8 et 9 r.,n donnent la mesure pour les diff~

rente s opé rations d'investi ssement e t de fonctionnement. 

AJ LES OPÉRATIONS DtiNVESTISSEMENT 

Le s dépense s tell es qu' e lle s appar a iss ent a u 

-tabZ.eau 8 se décomposent en troi s mas s e s inégales : la plus importante 

(56,8 %) e st constitui'~ e par l e s subventions aux commune s ; viennent en

suite les équipements que l e s départements c mtrôlent eux-mêmes (37 ,4 %) 

et enfin diverses opé rations au bên~ ficc de t i e rs autre s que les com

mune s, c'est-à-dire en règl e générale l'Etat (5 , 8 %) . 

. La répartition des stibventions d'équip~œnt au bén~fice 

des cormnune s, entre l e s diffé rents niveaux et: ordres d'ens e ignement, 

présente que lques difficultés, puisque prè s des deux tiers d'entre elles 

s'inscrivent dans l es comptes départemen taux souu l ' intitul~ très 

gêné r a.l : r~su.bventions pour constructions seo Z.aires ". 
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Primitiv<.~men t, nous avons pensé rép2rtir ces sonunes non ventilées au 

prorata des autre s subventions dont l'sffectation e st pr~cisée. Toute

fait>, les résultats obtenus pélr cette méthode en ce qui conce:rne l'en

seignemeut supérieur (où les subventions d'équipement directement l.m-

putées s ont tr~s faibles) S< ontradic t oires avec ceux que nous avons 

établis pour les grandes commuiLes au titre des subventions dépa rtemen

tales r eçues. Ce s ont ces derni~res somMes que nous avons retenues pour 

lH contribution des départemen.t t> à l'enseignement supérieur, étant don

né qu'il es t fcrt peu vraisemblable que de telles subw~·ntions soient 

attribuées aux communes de moins de 10 000 habitants. Aux niveaux pri

maire et secondaires nous avons maintenu l <:•. répartition proportionnelle 

aux subventions dont la finalité <:st: déterminée . Les résulta ts fournis 

par 1 1 expL::it ation des compte s des seult~ S ccmmunes de plus de 10 000 

habitants ne sont pas en effet dire ctement utilisables, puisque les 

départements subventionnent également les petites communes p•:;ur le 

premie r et l e second degré. Pa r ai lleurs, les sommes ainsi a ffe ctées 

sont acceptables lorsque 1 1 on compare les subventicns départem·mtales 

en matière d'enseignement primaire e t secondaire attribuées à l'ensem

ble des communes e t la part dont bénéfic i.:mt les seules communes c.le 

plus de JO 000 habitants. 

Ce pcÜ1t méritait d' êtr.e développé en raison de 1 'hégémonie 

des subventions aux communes dans 1er:; dépenses départementalE- s d'inves

tissement primaire, secondaire et sup<;ri eur : respectivement .59, 5 %, 

91 , 5 % '! t 9B % • 

. Les dépenses réa lisées sur programmes départementaux 

confirmen t ce que nous savons déjà : c'est essentiellement pour les 

écoles normales et pour la constitution de parcs de classes mobiles du 

premier degré qlw l a responsabilité financiè r e des départements qui sont 

maîtres d'ouvrage , est engagée . 

. Les progr~~es au bên~fice de l'Etat n'appellent pas de 

commentai:res particuliers si ce n 1 est pour préciser que la rubrique 
1'autres enseignements 11 concerne ici les i.~ coles d' infirmi~res t·: t 
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l 'enseignement agricole et ménager (tandis que -:lans les programme s 

pour les conununcs, ce même poste enregistre principalement des subven

tions au titre de l 'enseignement prcf,;;ssionnel) . 

Quant aux recettes, e lles p roviennent à concurrence des 

trois-quart du Fonds scolai re . La seule autre participation no table 

s'inscrit en subventions de l'Etat pour le s écoles n or mal es. 

S 'agiss ant du Fonds scolaire , r appelons qu 'une partie seu

l e ment est enr egis trée dans les comptes départementa ux : a i ns i l e ta

bleau 2 (p . 83) indique que les c:onununes è.e plus de 10 000 habitants 

ont bénéficié directel!'.ent d'une somme de plus de 74 mill ions de francs 

au titre du Fonds s colaire pour financement d'opérations d'investi s s e -· 

ment alors que le i;abl eau 8 (p. l OI) é t ab lit à 30 mill ion s le montant 

de ce môme Fends sco laire a ffect.é aux équipements départ ement a ux, mai s 

dont une frac tian qu<~ n c.us avons ch i ff r ée à 12 millions à part ir de 

l 1 examen des compte s dépar t eme nta ux, es t redi stribuée s ous f ürme de 

subventions d ' é quipement aux ccmmune s. 

La répa rt ition des dépenses ne t t e s d'investissemen t e n t r e 

les différents e ns t>.ign ementf:: en n nscn du poids spécifique des sub ven

tions aux commu.1es fait appar aître une cheuge plus important e pour le 

secon daire , h ' supôrieur, C! t l es inveErissements p rima ires autres que 

l e s classes mobile s, que pou r les p rincipaux domaines d 'int c:rvention 

attribuès a dministrat ivemen t aux départements , c ' e st-à-dire les éca les 

norma l e s et l e s parcs de cl a sses mobi l es . 



8. DEPENSES D'INVESTISSEMENT DES DEPARTEMENTS 
Unité millier de francs 

~------------~----ï-----~--~-----;-----,----~---r--~----~------

1 

- dont j SERVICES! 1 
ECOLE SECON- 1 1 SUPE-

' 
NORN~LE PRIYlAIRE parc DAIRE jTECHNIQUE C0~1UNS RIEUR SPECIAL AUTRES TOTAL 

mobile (1) · 1 1 

~ 1 ~~~~~:~I@lL __ l_::_~~=_l-=~-~~~- -=~-~~~- --=-~~=- ----~~=-- ~-~=:--~---:~~_1-=~~--t ~ --=~~--t-:~_::::J 
z SUBVENTIONS ' i 4 l, 1 008 1 843 _:=-=~~1'--~-~~=-- ---~~--ii==-~=~-L=---t=-~~~--1~~=-~=~---~g~_ÇQ~Q~~~----- ----~---L-~------ -------- 1 iLl r 
P-< AUTRES PROGRlu'1 . 1 3 30 " -, i 54 - 62 2 1 2 023 7ï 9 1 71 ! 394 4 171 11 522 1 :. i NON DEPARTEH. b l J 

1 T 0 TA L 30 675 69 024 29 561 44 065 l 6 397 6 llO i 25 384 70 i 7 239 198 59511 
i i i 1 

! 1 J 1 ! 
Cl) 1 SUB~NTIONS ! h 32"' '-84 . 584 - - 84 1 - : - 1 - L 6 995 

: 1 ~;;~;;!~;;-~~---t--~--;~+-~~-~~;-t-~:-~:~----~-~:~ ----:~~--t--=----1---=--+-=---r--=---T~~-~~~---~ 
~ 1 !;~;!;~'Q!&l~L-t,, --~-;~:-~----~~~-t i----~~:-·----=--l----:;_J ____ ; __ ~ ---=--+-:~--L=---- --~-~~~---~ 

1 PARTICIPATIONS · J 1 
r:Ll l ! 1 1 i ! ! T 0 TA L L 8 307 i 2 1 618 ! 11 031 8 592 660 9 i ! - 1 92 1 -

EPENSES NETTES ~ 31 368 i 47 406 1 18 530 1 35 473 !:. S 737 6 019 25 384 !. 609 _:,, 7 23 9 
1 TOTALES 

1 
1 ! 

( 1) Documentation pédagogique - Orientation - Inspe ction - Rectorat. 

39 360 l 
! 

1 159 23 5 
i 

0 
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B, LES OPËRATIONS DE FONCTIONNEMENT 

En ce qui concerne l.s prés entation, au tableau 9, des dé

penses de fonctionnement, nous soulignerons les points suivants : 

l. les frais de ramassage scolaire constituent à eux seuls 

la moitié des dépenses réalisées. 

2 . le financement des enseignements spéciaux occupe une 

place particulièrement importante avec près du tiers des dépenses autres 

que celles qui sont affectées au ramassage ; ce financement étant assu

ré dans sa quasi-totalité par les départements de la "petite couronne': 

parisienne, y compris sous la forme d'une participation aux enseigne

rœnts spéciaux de la Ville de Paris. 

3, les bourses constituent env1ron le dixième de l'ensemble 

des dépenses, ce qui équivaut à une somme par habitant inférieure à 1 F.; 

plus de la moitié est attribuée aux élèves de l'enseignement secondaire. 

4.les dépenses en personnel permanent, intér6ts, et entre

tien des bâtiments sont extrêmement faibles : c'est pour les seules 

écoles normales qu'elles s'établissent à un niveau supérieur aux dépenses 

dites directes. 

5 . les seules opérations véritablement subventionnées par 

l'Etat et le Fonds scolaire portent sur l e ramassage scolaire cc qui 

réduit de mcitié la charge réellement supportée par l es départements. 

6, le poste des enseignements spéciaux bénéficie également 

de recettes importantes ; i 1 s 1 agit J:.IOUr une partie de celles-ci de 

transferts entre les commune s de l a "petite couronne" et les départe

ments correspondants. 

7. la quote-part d'administration générale, 22,8 % de l'en

semble des dépenses nettes de fonctionnement, es t en proportion large

ment supérieure à celle qui a été calculée pour les communes, ce qu1 

s 'explique rar le plus grand poids des services d'administration géné

rale au niveau des départements ; cependant nous faisons les mêmes 

réserves que celles dé jà présentées dans la première partie en ce qui 

concerne l a prise en compte de cette charge . 



9. DEPENSES DE FONCTIONNEHENT DES DEPARTEMENTS 

DEPENSES TOTALES 

SUBVENTION ETAT 

SUB\t""ENTION FONDS 
SCOLAIRE 

----------~--------

TAXE APPRENTISSAGE 

AUTRES PARTICIPAT. 

RECETTES TOTALES 

DEPENSES NETTES 

Unité millier de Francs 
( j) 

jECOLE 
NORMALE 

1 1 ' i ' ' UTRE c: 1 t i 

1 PRIMAIRE ~ SECONDAIRE~~ TECHNIQlJE !PA'1.ASSAGE 1 S~RVIC:~S SUPERIEUR 
1 

SPECIAL AUTRE S 
1 il 1 . CQV>.AITNC: i 

TOTAL 
· i'.ll·1u i '-' 

1 

35 ?95 21 069 42 885 10 323 21 8 ?08 13 120 9 820 65 303 1 ? 512 434 53;) 
----------,---------- ---------- --------- ---------- ----------r-----------

27 147 737 5 90 606 22 -
----------~--------- ---------- --------- ---------- - --·--------~---------- ---------- ·-----------1-----------

------~~-+---=--~--j---=--~--- ----~----~--~~-~;~-- --;~;~;--+---~---- ---~------ ---~-----+--~;-~~~--
-·---------!---------·- -·--·------- --·-------~--------·-- ----- ----- -------- - '---------- ----------!-----------

195 622 228 46 i 3 8 19 532 144 20 968 464 27 0 18 

---------- ·---·-------1-----------
- 15 91 559 

280 1 ?78 966 51 112 440 3 3 57 144 20 968 4?9 139 463 

1 35 515 1 20 291 1 41 91 9 44 335 17 033 1 295 072 106 .268 10 272 1 .9 763 
! 

9 6 76 

Administration 1 87 426 
-------------------t---------------------------·-----------------------------------------------------------------·--------------

DEPENSES NETTES ; 382 498 8 
l 1 ': 1 
~-+~A~u~~~Vl~f~JI~S~T~n~4~T~I~Ol~V--~------------------------------------------------------------------------------------------------~ 

(1) Documentation . - Orie.nta.tion- Inspection- Hygiène 
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8. la r~partition de la charge nette se car ac t ê rise par 

la prédominance des dépenses de ramassage et l a primauté de 1 1 enscignement 

spécial sur les autres . Mais dans l e s deux cas, cette prépondérance est 

moins marquée que pour les dépense.s brutes. 

C, L'ENSEMBLE DES DËPENSES D1 ËDUCATION 

DES DËPARTEMENTS 

L'addition des dépenses d 'investissement et de fonctionne

ment dé t ermine pour chaque service, en volume e t en pourcentage , les 

charges nettes suivantes ; 

REPARTITION DES DE' PE'NSE'S iVETTES GLOBALES 

·- en volume (lm 
- en pourcenta 

:.UierB de francs) 
ge de Z 1 ensemb Ze . 

---
Ecole Normale 1 Prima ire 
-· 

66 883 67 697 

~ s:cond~,i~-e--~_T_e_c_h_n_1_·q_u __ e __ ~ 
---~---ZZ_}2~---- ___ !§_QQ2 ___ _ ------· .. ---·----- --------.. ·----··-

12 , 3 % 12. 5 % 
- ·--·---· 

Supérieur Spéci ai 
r--· 

35 060 1 41{ 94/f 

6,5 % 8,3 % 

1 Lf , 3 % 

Autres 

3 ,0 % 

Services 
Communs 

24 2/2 15 782 

4,5 % 2,9 % 

Ramassage Admin.istrat : LOO T 0 T A L 
1--· 

106 268 H7 426 ---------------------- ..... -. 
! 19 6 % 16 1 % ---~-=~~==-~~!-Z22--.~----·----; 100 % 
·-

l 



CHI\PITRE II LES IIPENSES PAR H/\SITP.NT 

Nous avons dit combien étaient importants les 8carts de 

cormnune a cornrr.une quant à leur parti ci pat ion au financement de l' ensei·

gnement. Lorsque l'on ordonne ces résultats en c lassant les municipali

tés par groupes de niveau démographique à 1 'intérieur de ch aque catf~go

rie, l'interva lle entre les extrêmes reste très grand, alors que par 

ailleurs, s<:: dégage une tendance générale à l' accrois serrent de s d<~pcnses 

unitaire s en fonction de l'augmentation de la population communa l e, On 

retrouve cette même dispersion à l'intérieur d'une zone démogr aptique , 

"la petite couronne" parisi (~nne, qui sc c.arac:têrise par une charge 

moyenne par tête extrêmement fort e . Ains i, d'une part , il semble qu'il 

faille distinguer très net tement le comportement des communes suivant 

leur taille, si 1. 1 on fait abstraction du cas particulier cité plus haut, 

ma1s d 1 autrc part, si on veut tenter d'expliquer la totalit6 de la va

riabilité des dépense s nette s par habit ant, on do it r echercher d 1 au t res 

critères . 

En regard de ce prcblème de dispersion, i l est né cessaire 

de rappeler brièvement lc.s conditions ct J.a m6thode de notre e stimation 

des d~penses d'education. 

Etant donné que nous devions procéde.r par échanti llonnage 

et que nous ne pouvions exploite r qu'un nombre r e l ativement r estreint 

de documents, la mesure des dé penses pour chaque tranche de popula t ion , 

indépendam;nent des autres, s ' i mposait nécessairement. En con séquence , 

les autre s critères pris en considération~ particuliè r ement l e s t aux 

de s colarisation, e t les régions 6conomiques , ne j ouent qu' ~ l 'inté r ieur 

de chaque catégorie démographique r e t enue. La procé dure d' estima t ion 

transv<";rsale ne nous permet pas d ' effec t u<or des e l ass0rr:ent s l ongitudinaux, 



selon d ·'autres critères que la t ail l e, qu~ soient r éellement représen

tatifs de l 1 ensemble des communes. 

Par ailleurs, en l' absence des rense i gnements nécessaires, 

nous n'avons pas pu utilise r d' autre indicateur que l es dêpenses par 

habitant. (la comparaison entre l 1 évolut i on des dépens es par habitant 

et celle des dépenses pat élève permettrai t: des analyses beaucoup plus 

précises) . 

C' est pourquo~ , dans ce chapitre , les seules e xp l i cations 

chiffrées qui sont proposées, concernent l es variations des dépenses 

par habitant des communes classér" s par catégor ie de tai lle , avec en 

plus l Gs résultats propres à l a ' ;pe tite couronne n. 

Toutefois, à travers l a mise en évi dence d v un ;'eff et de 

taiZze u, l a r eche rche des facteurs qui l 1 cxp l iquen t nous conduira a dé 

passer l e cadre strictament démographique . 

SECTION I - LES DÉPENSES TOTALES PAR HABITANT 

Le point de départ de notre analyse des di ffére nces de 

comportement (principalement en fonc t i on de la taille ) de s col l ectivités 

locales en mati~re d ' éducation, consiste a dégage r l e s grande s tendances 

qui s e man ifes t ent au n iveau glob a l , c' est-à-dire t ous enseignements e t 

toutes opê ration s confondus . 

Pour chaqm: catégorie r e t enue , l e tab leau 10 présente l a 

dépense nette moyenne par habi t ant 2u titre de:: l' ensemble des opé rations 

à caract~re s colaire. 
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A. OBSERVATIONS ET 

PREMIERS COMMENTAIRES. 

Les résultats pour les communes classées par niveaux 

démographiques permettent de particulariser la tendance générale à l'ac

croissement des charges par habitant en fonction de l'augmentation de la 

taille des communes, de la façon suivante : 

-stagnation jusqu'à 1 000 habitants, 

- forte augmentation de 1 000 à 20 000 habitants ma:Ls tou-

tefois :1vec un t aux décroissant, 

sible s 

- au-dessus de 20 000 habitants, deux interprélations pos-

1) stagnation puis reprise de la croissance au-delà de 

100 000 hab i tants ; 

a) augmentation générale un peu moins forte avec un ca s 

particulier, celui de s communes de 50 000 à 100 000 

habita.nts, dont la dépense moyenne par tête est en 

r e trait par rapport à l'évolution globale. 

En ce qui concerne l e s résultats de l a catégorie de s vi l l e s 

dont la popul ation est comprise entre 50 000 et 100 000 habitants, il 

es t à signaler que la prise en compte, non plus des s eules dépen ses d'é

ducation, mais de l'ensenble des charges communales et plus particuliè

r ement de s dépense s d'investissement dire ct par habitant, f a it apparaître 

le même phénomène de pause 3 ce niveau démographique, dans la tendance 

générale à la croissance. F. GIQUEL dans un ouvrage d' analys e financière 

des budgets corcmunaux ( 1), explique l e s résulta ts pour 1 '·année 1967 (2), 

( 1) F. GIQUEL. La commune~ son budget~ se s comptes. Ed. Ouvrièr es ( 1971) 
Les chiffres reproduits sont extraits du tableau qui figure à la 
page 73. 

(2) Pour 1 1 année 1970, nous avons vérifié à partir des dépenses d'inve s
tissement direct que la Direction de la Comptabilité Publique donne dans 
l es Statistiques des comptes pour l e s ca t é gories 20 000 - 50 000 e t 
50 000 - 100 000, que les dépenses par h ab itant concernant cette de rnière 
catégorie n'atteignaient pas le niveau de ce lle qui la prècède. 
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que nous reproduisons ci-de ssous , par le fait que l e s villes de 

.50 000 à 100 000 habitants sont s ouvent l e produit '!:l'une urbanisat ion 

déjà ancienne ", 

DEPENSES D'INVESTISBEMENT DIRECT PAR HABITANT 

- 196? --
................ ~ •••• ' 0 Q 0 •• ' 0 • 9 • 0 •••••• 0 •••• • • 

Cor~1es de 20 000 à 50 000 hchitants : 193 F 

Communes de 50 000 à 100 000 hab-itants : 189 F 

Communes de 100 000 à 300 000 habitants: 23"7 F 

Est-ce que l a f a ib lesse rel ative de s dépenses à de s fins 

éducatives participe de cette même explica tion ? 

Nous reprendrons cette que stion à la s ection suivante, 

lors que nous nous s erons as suré que ce s on t b i en de s dé pense s d 'équipe 

ment réduites qui entraînent une moindre charge totale pour l 7enseigne

ment. Toutefois, on peut dégager une prerr.iè r e conclus i on de cette mise 

en para llèle des activités é ducative s e t de l 'ensemble de l 'ac tion corn-

muna l e: : vrai s embl ablemen t , l e comportement particulie r que r évèle le 

montant de l a dépense nette par habitant au titre de 1 'enseignement au 

niveau des ville s de .5 0 000 à l OO 000 habitants , n' est pa s dû à une 

mauvaise me sure ma is correspond à la r éalité (1). 

Le t ableau 10 donn<~ é gal ement l a charge par habitant pour 

l e s deux p lus grandes vi lle s fr ançai ses : Ma rse i l l e, comp tée à part en 

raison de son poids particulie r dans l a tranche des plus dE! 100 000 ha-

bitants, ainsi que Pari s pour ce t te même r aison, mais aus si parce que 

l a nature de se s fonctions l a distingue des autres communes. 

(1) A ce pr opos , on peut rappe l er que not re échanti llon représente l e 
tiers de s communes de 50 000 à 100 000 habitants (ce lles de l a 
"peti te couronne" exceptées, pu i sque r e prés ent ée s a illeurs ). 
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Il apparaît clairement que ces deux collectivités dépensent 

mo~ns pour l'enseignement que les autres grandes villes, d'autant que 

dans le cas de Paris, pour établir une comparaison exacte, il faudrait 

distinguer charge départementale et charge communale. On peut procéder 

à une estimation de ces deux composantes sur la base du rapport entre la 

dépense nette par habitant pour l' ensemble des communes et celle pour 

l 1ensemble des départements. Pour une dépense totale de 139,2 F. par ha

bitant à Paris, on obtient ainsi 14,2 F. au titre de l a charge départe

mentale, et 125 F. au titre de la charge communale. ( 1) 

En ce qui conce rne l'action éducative de la Ville de Paris, 

nous f ormulerons deux hypothèses, que l'analyse détaillée par type d'o

pérations e t d'enseignements nous pe rmettra de confirmer ou d 1 infirmer : 

1) Le niveau de dépens e unitaire inférieur à celui des 

autres grandes villes peut être lié ~ des effectifs scolaires propor

tionnellement plus faibles dans l e mesure où les familles nombreuses 

sont rejetées à la périphérie parisienne ; cet e ffet devant se traduire 

essentiellement par une moindre charge au titre de l'enseignement pri-

ma~re . 

2) Toujours d'un point de vue démographique, ma~s à cons ~

dérer l'ensemble de la population qui diminue depuis quelques années, on 

peut pense r que les dépense s qui concernent 1 1 avenir sont moins impor

tantes ; dans ce cas , c'est au niveau des opérations d'investissement 

que l'on doit pouvoir vérifier ce t te proposition. 

La dépense moyenne par h ab itant de l a npetite couronne " 

considérablement plus forte que partout ailleurs est un premier élément 

qui vient étayer nos hypothèses dont la contrepartie doit se traduire 

(1) Exceptionnellement, pour le calcul de la dépense par habitant, nous 
avons utilisé l a popul a tion es timée pour l' année i970. 



10. DEPENSES NETTES PAR HABITANT AU TITRE DE L'EDUCATION 

(ENSEHBLE DES COLLECTIVITES LOCALES) Total : mi llier de F. 
Unité 

Pc.r h ab itc.nt : franc . 

r ! 0-200 .-.. _1 -~ co_-_._ 500 l 500 - . l. 000-~~~0 - 2000 120S'J - 500~ ~ 000 - i OOUO 1 

l, - ' ' t·--t--- .- _ --,1' -. l ' r. ·) '! r . '"\ ' /', " i . ' 7 r , 'j 0 r· .- ~ r; ~ (\ (\ .. , ---~··,--:-:;,0~--t---, :;:---.-:-(' l ' ''"'-·'"f':"""'t.t:oe .., n --...,-~. - ~1('> c...,...a ~ os .. ,., : ,: -_; ,.. ... 1 ! ' · i· 1 /:,.. .,( l· , , l4 . , , ~ ") t. 

!-~~~:~~~:~~~:-~:-~·~--~~:-~=~ .~,·. ---~2-.. ~=--- ~ --·-j,------~ :-~ ~~-----,--·-- ~;--2~~-----+,---; ;--=~-·---·j -- --~;.·=-2 --~-----;---~ ;~ ~-~~~---i 
n r .. ~,h t."l.t"-.ùl....;.. . .:.:.J'" .L ~ _, "- L'.:. . ....-· !' . :· . 1. "v../ ' - !· .. . ! . ... !< .:.., • . f 
~----··- ·---··-·--- _ __ ..i__ _ ___ ___ ····---.J. ___ ---··-- __ .. ____ .. __ , ___ ____ .. _- ··-·--·------·----·.: ___________ ___; 

~---·------··--·-- - -- - ·--;--·- · ------~------------. ---- ------· . ---- ·---;:r-------- ;---·-- ... - ·-·, 
~---·-·- ··-----·-_ .. _)~ ooo-2-~ ooo !!\) _'J00- 30 ccJ !_ 3~..._:~~·~~~-c~~ lso_oJo--: oo oo~L~ de __ I c~- oc~-~-_::ŒsEr~~~~ _ 1 

l.-~~~=,~~.:~--Î~=:~::_~~~~:~.:+--:~=-~~~--.. --l ____ ~~!--~~~----j ____ :.~=-~~~----~- -----~~=-~~~---1. . ______ ~~~ -~~~-1 .. ____ !_~:-~~~--J 
i p ' n Cl ',.. T'T'" nm 1 • ' 7 Q 1 1 "8 0 1 1 ') r., Ï ' J ? ro C· 1 1 (. 1 ·~ ! 1 ,.., 0 ' -~ ~ .t~L\. .li.i-l..D _ .-J..·:.._\ ~ 

1
. l 1 ~ L) 

1 
L ~ . j .:. .J V :-, • 1 -' , _ _, ' (.; l V ., :: -' ~ .. ..) ? 0 1 

L-----·---·- ·· .. ---- ----~- --------- --.!..----------__ ; - -----·-- - ____ .:.____ .... L__ . ' 

NOTES : 1) Les com.'1!unes de le "petite couronnen par~s~enne s ont e~ :clue s des tranches de l 0 000 à plus de 
lOO 000 hab itants de même que l a commune de Marseille est exc:!.ue de la cc.tégorie des plus de 
lOO 000 habitants. 

2) Les dépenses par habitant pour 1 1 ensemble des commune s et pour les départements ont été calcu
lées en déduisant la population de Paris. 

0 
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pour la "petite couronne" par de lourdes charges au niveau du primaire 

et de l'ensemble des opérations d'investissement. 

Figure également au tableau 10, la dépense moyenne par ha

bitant pour les départerr~nts, qui cache des disparités du même ordre que 

celles qui existent d'une commune à l'autre. 

BI PROBLÈMES D'INTERPRÉTATION 

La constatation d'une liaison entre l e n1.veau de s dépenses 

et la taille des communes, pose plus de questions qu'elle n 1 en résoud. 

La principale d'entre elles peut se formuler ainsi 

Est-ce que ce sont les responsabilités qui n' apparaissent 

qu'à un certain niveau démographique, en matière d'éducation, tant du point 

de vue de la prise en charge de tel type d ' enseignement que de l'importance 

des effectifs scolaires par rapport à la population, qui expliquent la 

croissance de la dépense nette totale par habitant ? 

Ceci concerne particulièrement l es établissements du second 

degré pour lesquels la proportion des effectifs issus de communes extérieures 

est vari able et qui pa r aill eurs n'existent pas dans les plus petites com

munes. 

Dans une moindre mesure, en ra~son de la participation fi

nanci0re locale plus réduite, l'enseignement supérieur, les écoles régio

nales des Beaux-Arts, et les charges liées au Rectorat ou à l'Inspection 

Académique , posent les mêmes problèmes. 

Répondre exactement à ce tte question supposerait la conna~s

sance des effectifs par type d'enseignement pour chaque commune ou bien 
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pour chaque catégorie démographique ; ce qui n 'est pas le cas, a1ns1 

que nous l'avons déjà noté. Cependant, l'analyse de la r épartiti on des 

dépenses par habitant entre l e s différents types d'opérations et d'en

seignements, toujours en fonction du critère démographique, va nous per

mettre d'apprécier l a part que l'on peut attribuer à la prise en charge 

d'enseignements nouveaux et d'effectifs plus importants dans l 'augmen

tation générale de l a dépense ne tte par habitant. 

Cette analyse détaillée qui fait 1 'objet de la section sm

vante, suscite également la prise en compte d'autres facteurs explicatifs; 

toutefois il s'agit plus de directions de recherche que de r ésultats 

bien établis. 

SECTION II - LES DÉPENSES PAR HABIT/\NT, 
PAR NIVEAU D'ENSEIGNEMENT, 
ET SELON LA NATURE DES OPÉRATIONS, 

A, LES DÉPENSES D'INVESTISSEMENT 

ET LES DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 

La cro1ssance de la charge éducative en f onction de la 

taille des communes est due tout autant aux opérations d 'investissement 

qu'à celles de fonctionnement. Les chiffres portés au tahleau 11 nous 

indiquent que , de la tranche des moins de 200 habitants à celle des plus 

de 100 000 habi tants, l es premières sont mult ipliées dans le r apport de 

1 à un peu plus de 7 ) l es seéondes de 1 à un peu moins de 7. On constate 

1-'l même évolution pour la quote-part d'administration général e. 
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Si l a progre ssion totale est équivalente, les rythmes ce

pendant ne correspondent pas : 

-· la stagnation des dépenses total.es par habitant, mise 

précédemment en évidence par le tableau 10 pour les communes de moins de 

1 000 habitants provient de la baisse de l'investissement alors que les 

dépenses de fonctionnement croissent, mais très légèrement. 

- de l 000 à 20 000 habitants, l a charge d' investisserr.ent 

augmente à un taux décroissant tandis que la progression des dépenses de 

fonctionnement est plus forte, mais toujours avec un taux décroissant. 

- au-dessus de 20 000 habitants, une forte augmentation des 

dépenses d'investissement s'accompagne d'une s tabilisation de l a charge 

de fonctionnement avec même un lége r r epli pour les communes de 20 000 à 

30 000 habitants ; on notera toute f ois que le résultat exceptionncllernent 

bas concernant les seules opéra tions d'investissement des villes de 

50 000 à 100 000 habitants va dans l e sens de l'interprét~tion du compor

tement particulier de cette catégorie t e l qu'il a été envis agé à l a 

section précédente . 

Corrélativement, l a part de l'investissement qui s 1 établit 

en moyenne à 28,7% de l' ensemble des dépenses, les frais d' administration 

générale exceptés, varie dans l e s proportions suivantes : 

0 - 200 36 % 1000 - 2000 33 % 20000 - 30000 30 % .. ··- --- ·-··· 

200 - 500 27 % 2000 - 5000 30 % 30000 - 50000 29 % 
-

500 - 1000 20 % 5000 - 10000 26 % 50000 - 100 000 24 % 
-~ .. 

10000 - 20000 20 % + de 100 000 38 % 
' 

1 

On r emarque les pourcentage s é l evés atteints par les caté

gories : 0 - 200, 1000 - 2000, 20 000 - 30 000 et plus de 100 000, avec 

da.ns chaque intervalle, une décroissance réguliè r e de s t aux. Comme nous 

l e préciserons plus loin, chaque son~et semble correspondr e à l'appari

tion d'un niveau d'enseignement : primaire au-dessous de 200 habitants, 
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premier cycle du secondaire de 1000 à 2000 habitants, second cycle des 

enseignements secondaires (général et technique) de 20 000 à 30 000 ha

bitants, supérieur au-delà de 100 000 habitants. 

Cependant$ le rapport particulièrement bas établi pour les 

10 000 - 20 000, ne reflète peut-être pas exactement la situation de cette 

catégorie, dans la mesure où un sondage effectué sur des communes écar

tées de notre échantillon en raison de résultats inexploitables au niveau 

du fonctionnement, donne des dépenses d'équipement d'un niveau supérieur. 

De ces diverses observations, nous retiendrons que la 

charge par habitant progresse plus irrégulièrement dans sa composante 
11investissement" que dans sa composante "fonctionnement". En particu

lier, l'évolution de la première est marquée par deux aecroissements 

très importants, dont nous verrons la signification au paragraphe sui

vant, au niveau des communes de 1000 à 2000 habitants et de 20 000 à 

30 000 habitants, tandis que l'augmentation de la seconde plafonne au

dessus de 10 000 habitants. 

Quant aux résultats des communes qu1 ne sont pas classées 

par niveau démographiquest il nous suffira de souligner ici : 

- la faiblesse des dépenses de fonctionnement à Marseille 

relativement à la moyenne établie pour les autres grandes vïlles, qui à 

elle seule explique la différence constatée précédemment pour la charge 

totale ; 

- la concordance de la répartition de la charge de la Ville 

de Paris avec 1 1hypothèse d ' un moindre inve.stissement en prévision d'une 

baisse de la population ; les dépenses de fonct innnement étant égales à 

celles des corrrnunes de plus de 100 000 habitants lorsque l'on déduit la 

charge départementale qui a é t é évaluée à JO % environ. 

la concentra tion de l'effort particulièrement important 

des communes de la npetite couronne'', sur les opéra tions de fonctionnement. 



PARIS 

"Petite 
Contoonne" 

MARSEILLE 

plus de 
100 000 h. 

50 000 à 
lOO 000 h. 

30 000 à 
50 000 h. 

20 000 à 
30 000 h. 

10 000 à 
20 000 h. ; 

' 
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Il. DEPENSES NETTES PAR HAI\ITANT SELON LA NATURE DES OPERATIONS. 

- ENSEMBLE DES COMML~ES (PLUS PARIS) -

I F A 

30,8 lOO 8,4 5 000 à 
10 000 h. 

41 ,5 153,5 22,6 2 000 à 
5 000 h. 

54,6 61 '8 14,2 
1 000 à 

57, 1 91.9 12 ,5 2 000 h. 

1 
500 à 

29,0 90 , 0 9,8 
1 000 h. 

- 200 à 500 h. 
-36,7 89 

9 
L, 10,6 

lP..Ol.nS de 200 h. 
--

J6, 1 82,0 9,9 ENSENBLE 
COMHUNES 
(Paris exclu) 

22,0 85,8 10,0 
1 

I = opérations d'investissement, 

F = opérations de fonctionnement 

I 

21 '7 

18,9 

14,2 

4,4 

5,6 

7,8 

25,8 

F 
! 
J A 

62,5 8~0 

44,5 5,8 

28,6 4,2 

---
17,6 3,2 

14, 9 1 • 6 

13,6 1 '6 
--

64,0 8,5 

1 1 
! 

A= participation de l'enseignement aux frais d'administration générale. 
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B, LES DÉPENSES PAR NIVEAU D'ENSEIGNEMENT 

La ventilation des dépenses nettes par habitant selon le 

niveau d'enseignement est présentée successivement sous deux aspects : 

le tableau 12 distingue l'enseignement primaire (et préscolaire), l'en

seignement secondaire (y compris le technique) et les autres enseignements 

(pour l'essentiel le supérieur et l'artistique) les dépenses con~unes, 

à l'exception de la quete-part d'administration générale qui n'est pas 

comptée ici~ ayant été réparties entre les enseignements primaire et se

condaire proportionnellement aux dépenses de ces derniers (le volume de 

ces charges communes étant d' a illeurs extrêmement réduit) 

le tableau 13 donne la répartition des charges des seuls enseignements 

du premier et du second degré , entre les opérations d'investissement et 

celles de fonctionnement. 

Il apparaît que l'augmentation de la dépense totale par ha

bitant est ~ certes, due aux charges particulières qui incomber..t aux com

munes lorsque leur taille s 1 accroît (c'est-à-dire en premier lieu l eur 

participation à l'organisation de l'enseignement secondaire e t pour les 

très grandes villes, leur concours financie r à d'autres enseignements tel 

le supérieur), mais elle s'explique aussi pour une part importante par 

l'aggravation de la charge que r eprésente l'enseignement préscolaire et 

élémentaire. Des plus petites aux plus grandes communes, la dépense pour 

le primaire est multipliée par plus de 4. Pour l e s villes de plus de 

100 000 habitants, où la prépondérance du premier degré est la rr.oins mar

quée9 celui-ci suscite encore plus de 60 % des dépenses. 

Complétant cette orientation générale, les profils propres 

à chaque type. d'enseignement en fonction de la taille des comr.mnes mettent 

en évidence les phénomènes sui vants : 

1) Au-dessus de 1000 habitants, l e primaire croît rapidement 

puis se stél.bilise au-delà des 20 000 habitants. Dans l a première phase, 
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ce sont les dépenses de fonctionnement qui augmentent le plus, à l 'inverse 

dans la seconde phase, l'investissement continue à progresser alors que le 

plus haut niveau de la charge de fonctionnement est déjà atteint avec l a 

catégorie des 10 000 à 20 000 habitants. 

2) De 1000 à 5000 habitants, l'implantation progressive d'é

tablissements secondaires de premier cycle fait apparaître une charge 

croissante. Après un palier au niveau des communes de 5000 à 20 000 habi

tants, la progression du second degré r eprend, vraisembU.blement en liai

son avec la construction de grands lycées qui accueillent une population 

s colaire débordant le cadre territorial de la commune où ils sont situés. 

Pass6 ce seuil, les dépenses sont à nouveau stables. Il est à remarquer 

que la r~partition entre opfrations d'investissement et op€rBt ions de 

fonctionnement varie d'une catégorie à l'autre, à tel point que si l'on 

compare les communes de 20 000 à 30 000 habitants à celles de plus de 

100 000 habitants, le rapport est inversé. On peut voir dans ce s r ésultats, 

1' influence du statut des étab lisseruents de second degré. Ceux-ci étant 

entièrement nationalisés dans les très grandes villes, les dépenses au 

titre du foncti onnement sont relativement r éduites, tandis qu 1 à l'inverse 

les communes des catégories immédiatement inférieures doivent subvention

ner des lycées et collèges municipaux. 

3) Quant aux autres enseignements, il nous suffira de cons

tater 1c1, qu'ils ne se développent réellement qu 'au-de là de 50 000 habi

t ants . 

Il reste à commenter les résultats des communes de l a région 

parisienne. 

A la section précédente, nous avanc tons deux explications 

possibles au fait que l a dépense par habitant peur l'éducation est à Paris 

plus f aible que œlle que 1 1 on constate en rroyenne dans les autres grandes 

villes : d'une part la tendance à l a baisse de la population c t d'autre 

part, un r apport des effectifs du pr:i.me ire à la population t ot ale inférieur 

à la moyenne. 
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12. DEPENSES NETTES PAR lffiBITANT SELON LE NIVEAU D' ENSEIGNEMENT 

- ENSE~BLE DES COMMUNES (PLUS PARIS) -

Primaire Secondaire Autres Primaire Secondaire Autres 
-

PARIS 102' 1 22,7 6,0 

"Petite 
164~0 28,5 2,5 

couronne" 

jMARSEILLE 77 , 6 33,0 5,8 

5000 à 
63,5 20,7 -10 000 h. 

2000 à 
43,6 19,8 -5000 h . 

Plus de 92,2 32 . 1 24,7 100 000 h. 

1000 à 32,0 10,8 -2000 h. 

50 000 à 
79~4 22,0 17,6 100 000 h. 

500 à 21 ,2 0,8 -1000 h. 

30 000 à 
84,6 33,4 8' 1 50 000 h. 

20 000 à 79,9 32,9 5,3 50 000 h. 

200 à 500 h. 20,5 - -
-

moins de 
21 /• - -200 h . 

ENSEHBLE 

10 000 à 
82 ' 1 1 19,9 5,8 20 000 h. 

1 1 
1 
i 

COMMUNES 65,2 19' l 5,5 
(Paris exclu) l 

1 1 

NOTES 1) 1 1 enseignement technique est inclu dans l'ensemble secondaire , 
2) la quote--part d'administration générale n 1 est pas comprise dans 

lea dépenses des différents ni veaux d 1 enseignement. 



,, 

PARIS 

"Petite 
Couronne" 

MÀRSEILLE 

pJus de 
100 000 h. 

:·;. 

50 000 à 
1()0 000 h. 

30 000 à 
50 000 h. 

20 000 à 
3Q 000 h. 

IQ 000 à 
20 000 h. 
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13. DEPENSES NETTES PAR HABITANT PAR TYPE D'OPERATION~ ET 

D'ENSEIGNEMENT 

- ENSEMBLE DES COMMUNES (PLUS PARIS) -

PRIMAIRE SECONDAIRE PRIMAIRE SECONDAIRE 

I 

21 ,o 

28,8 

30,2 

28,8 

16,7 

24,4 

20, 1 

15,5 

-
F. I F I F 1 

81, 1 8,6 14' 1 5000 à 15,5 48,0 6,2 10 000 h. 

135~2 12,6 15,9 2000 à 12,8 30,8 6, 1 5000 h. 
47,4 25,0 8,0 

63,4 18,9 13,2 

1000 à 9,4 22,6 4,8 2000 h. 

62,7 8,8 13,2 

500 à 4,4 16,8 -1000 h. 

200 à 500 h. 5,6 14,9 -
60,2 11 '9 21 ,5 ' · 

moins de 7,8 13,6 200 h. 
..,. 

59$8 15,9 17,0 ENSEMBLE 
COMMUNES 16,2 49,0 8,2 

66,6 6,0 13,9 (Paris exclu) 

NOTE Les frais d'adminiaration générale ne sont pas compris 
dans les dépenses de fonctionnement. 

F 

14,5 

13,7 

6,0 . 

0,8 

-

-

10,9 
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Nous avons déjà vu que le bas niveau des investissements 

confirmait la première relation, mais en ce qui concerne la seconde,le 

tableau 12 au contraire montre que les dépenses pour l'enseignement pri

maire sont équivalentes à celles des villes de plus de lOO 000 habitants 

et en se reportant au tab leau 13 on peut constater que la charge de fonc

tionnement pour le premier degré est plus forte que celle des grandes 

corranunes. 

En fait, c'est du côté de la prise en charge des enseigne

ments divers qu'il faut rechercher le deuxième élément d ' explication du 

moindre niveau de la dépense totale la Ville de Paris dépense 6 francs 

par habitant pour les enseignements autres que le primaire et le secon

daire, alors que pour les communes de plus de 100 000 habitants cette 

même charge s'élève à 24,7 francs. 

L'examen détaillé des résultats des communes de la "petite 

cour onne 11 est inclus dans le paragraphe qui suit. 

C. PROBLÈMES PARTICULIERS AUX 

GRANDES COMfVlUNES 

En r a ison de l'existence de char ges propres aux communes de 

plus de 10 000 habitants, et parce que nous disposons d'informations plus 

détai llées grâce à l'exploitation des comptes administratifs de cet en

semble de collectivités, il nous a semblé intéressant de reprendre la 

comp araison entre les différents niveaux démogr aphiques de grandes com

munes en affinant la répartition des charges (tableau 14 pour l es dépen

ses par habitant en investissement, t ab leau 15 pour celles qui conce rnent 

le fonctionnement). 

Si nous considérons l'ensemble des enseignements autres que 

ceux de premier et Hecond degré, nous pouvons noter que l a dépense par 
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habitant correspondante est constituée, pour l'essentiel, des frais de 

fonctionnement au titre de l'enseignement artistique, dé 10 000 à 100 000 

habitants. Toutefois, ce n'est qu'entre 50 000 et 100 000 habitants que 

le niveau de cette charge prend une réelle importance avec 12 , 5 ftancs 

par habitant pour le seul enseignement artistique, soit plus de 10 % de 

la dépense totale d'éducation. Cet effort considérable pour un type d'en

seignement qui ne présente pas le même caractère d'obligation vis-à-vis 

des communes que le primaire ou le secondaire, est à rapprocher des moin

dres charges qui pèsent par ailleurs sur cette catégorie de commune. Au

delà de 100 000 habitants, la charge afférente aux "enseignements divers" 

se répartit presque également et exclusivement, entre l'artistique et le 

supérieur pour ce dernier la part de l'investissement est beaucoup plus 

forte que celle du fonctionnement et constitue la seule dépense d'équi

pement qui ne soit pas négligeable parmi tous les enseignements autres que 

le premier et le second degré. Enfin, on ne doit pas s'étonner de l'exis

tence de quelques dépenses au titre de l'enseignement supérieur dans les 

tranches de population les plus basses : elles correspondent à des parti

cipations au financement de classes de techniciens supérieurs. 

La distinction entre l'enseignement général et l 'enseigne

ment technique pour le second degré met en évidence une évolution paral 

lèle des dépenses en ce qu1 concerne le fonctionnement ; en revanche, pour 

l'investissement, on ne retrouve pas la même similitude, mais il semble 

bien qu'ici il s'agisse plutôt d'un problème d'échantillonnage et de pré

sentation des comptes administratifs que de comportements significativement 

différents. 

Le regroupement des dépenses pour les cantines et des sub

ventions aux Catsses des écoles est justifié par le fait que la partici

pation des ccmmunes aux frais de restauration des élèves des écoles pri

maires s'effectue dans certains cas par l e biais des Caisses des écoles. 

Pour les villes de plus de 100 000 habitants, le niveau relativement élevé 

de la dépense par tête est dû à 1' importance du poste "c:a:ntine" ; phéno

mène qui peut correspondre à une fréquentation plus forte des cantines 

scolaires dans les très grandes villes en liaison avec les horaires et 
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les lieux de travail des parents. 

A l'inverse, la dépense nette par habitant pour la catégo

rie des 10 000- 20 000, qui s'établttglobalement à un niveau équivalent, 

intègre une lourde charge au titre des Caisses des écoles. 

Les dépenses de fonctionnement pour le premier degré, dé

duction faite des charges de cantine et de participation aux Caisses des 

écoles, restent très homogènes ; on remarquera toutefois que les caté

gories pour ~esquelles la dépense est la plus forte, 10 000 20 000 et 

50 000- 100 000, ont par ailleurs les plus faibles charges d'investisse

ment pour le primaire, et les plus faibles dépenses globales au titre du 

secondaire. 

En ce qui concerne la question du comportement spécifique 

des communes de la "petite couronnell parisienne (1), il nous faut d,.abord 

préciser que le calcul des dépenses par habitant sur la base de la popu

lation de 1968, entraîne pour cette région en forte expansion démogra

phique une légère surestimation de s charges. Cependant, cet élément est 

négligeable quant il s'agit d 1 expliquer des différences aussi importantes 

que celles mises en évidence par la comparaison, poste par poste, àes dé

penses de la "petite couronne" et de celles de l'ensemble des communes 

de plus de 10 000 habitants. 

Ces différences observées concernent essentiellement le~ 

opérations de fonctionnement et plus particulièrement l'enseignement pri

maire (l'écart que l'on constate pour la quote-part d'administration géné

rale se justifie par les rapports de proportionnalité qui existent entre 

l'ensemble des dépenses d'éducation et les frais d'administration au 

titre de l'enseignement). 

Nous avons retenu quatre éléments d'interprétation de ces 

(1) L'échantillon représentatif de cette catégorie est constitué unique
ment de communes de plus de 10 000 habitants. Pour l'ensemble des 
trois départements considérés, les communes de cette taille représen
tent 97 % de la population totale. 
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résultats 

- le poids des effectifs scolarisés par ~apport à l'ensem

ble de la population, 

- la participation aux enseignements spéciaux (y compris 

ceux de la Ville de Paris), 

-l'influence de l'enseignement préscolaire èt des cantines, 

-l'action politique spécifique des municipalités ouvrières. 

Ces propositions sont à considérer dans une large mesure 

comme des hypothèses, et demanderaient à être établ{es et quantifiées 

par des études particulières ; toutefois, nous disposons de certains 

renseignements qui les étayent. 

Le premier facteur explicatif, relatif à la structure démo

graphique, a été développé à propos des dépenses de la Ville de Paris 

le fait qu'il ne semble pas jouer un grand rôle dans le cas de Paris 

n'implique pas son absence d'effet, en sens inverse, sur la charge des 

communes de la périphérie. 

Les dépenses au titre des enseignements spéciaux ne sont 

pas systématiquement classées à part dans les comptes administratifs 

nous les avons donc incluses dans la rubrique "enseignement primaire 11 

ainsi que nous avons procédé pour les autres communes de plus de 10 000 

habitants. Cependant, nous avons remarqué que la fréquence et le volume 

de ce type de dépenses chaque fois qu'elles apparaissaient, étaient beau

coup plus importants dans la région parisienne que dans le reste 4~ la 

France. De plus étant donné que les communes de la "petite couronne" 

participent au financement des enseignements spéciaux de la Ville de 

Paris par le biais des budgets départementaux, nous avons pu, grâce à 

l'exploitation des comptes administratifs de ces derniers, calculer le 

montant de la dépense correspondante. Cette charge supplémentaire s'élève 

à environ 5 F. par habitant. 

Le regroupement des dépenses au titre des écoles maternelles 

et des frais de cantines, comme troisième facteur d'explication, appelle 
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quelques éclaircissements. 

Le tableau 15 montre que la différence, en poureentage, 

entre les dépenses par habitant de la "petite couronne" et celles des 

autres communes de plus de 10 000 habitants est encore plus considérable 

pour les cantines que pour les autres opérations relatives à l'ensei

gnement de premier degré. Par ailleurs, les dépenses pour les écoles 

maternelles, quand elles sont distinguées de l'ensemble "primaire", 

semblent relativement plus fortes que celles que l'on peut dégager des 

comptes des autres grandes communes. Ces deux observations, bien que de 

qualité inégale, suggèrent une interprétation commune : le développe

ment de l'accueil des élèves, tant au niveau du préscolaire que des 

cantines peut provenir des conditions de travail dans la région pari

sienne, particulièrement d'un taux d'activité féminin élevé. 

En ce qu1 concerne la dernière proposition, nous remar

quons d'une part que la "petite couronne" parisienne est une des région!::' 

où la population des .municipalités dirigées par le Parti Communiste 

Français et le Parti Socialiste, est la plus forte, et d'autre part, 

que dans notre échantillon de quinze communes, les sept à direction 

"soeialo-communiste" dépensent en moyenne 258 F. pa r habitant (dépenses 

nettes) au titre de l'éducation, contre 157 F. seulement pour les autres 

corranunes . 



14. DEPENSES NETTES PAR HABITM~T AU TITRE DE L'INVESTISSE}ffiNT 

- COMMUNES DE PLUS DE 10 000 HABITANTS -

PRIMAIRE SECONDAIRE TECHNIQUE SERVICES SUPERIEUR COMMUNS 

MARSEILLE 30,2 17,7 7,3 - 0' 1 

------------------- ----------!------------r--------------------- ----------
Plus de 

28' 1 14,3 4,2 1 ' 1 8,6 100 000 h. 
-------------------- ----------1---------------------------------1-----------

50 000 à 16,6 8 , 6 0,2 0' 1 2,0 lOO 000 h. 
------------------- ---------- --------------------- -------""/--1-----------

30 000 à 24,4 1 1 ,2 0,7 - -50 000 h. 
------·------------- ---------- ---------------------- ---------- ----------

20 000 à 20, 1 10,2 5,7 - -30 000 h. 
------------------- ---------- -------------------------------- ----------

10 000 à 15,5 5,6 0,4 0,2 -20 000 h. 
------------------- ---------- -----------.,..-------------------- ----------
Ensemble 28,8 9,2 3,4 11Petite couronne" - -

-------------------- ---------- -----------r-----------r---------- ----------
Ensemble + de 
iO 000 h. 23,3 10,4 2,8 

1 

0,3 2,6 
(Paris exclu) 

Unité Franc. 

ARTISTIQUE AUTRES 

( -0, 7) -,.... ___________ 
-------

0,5 0,3 

1------------1-------
1 , 4 0' 1 

----------- -------
0,3 0$ 1 

----------- -------
0' 1 -

----------- -------· 
0' 1 0,2 

------------ -------
0' 1 -

----------- -------
0,3 0 ' 1 

: 

TOTAL 

54,6 
--------

57' 1 
---.,-.,..---

29,0 

--------
36,7 

--------
36. 1 

--------
22,0 

--------
41 ,5 

--------
' 
39,8 

l 

N 
l.1l 



15. DEPENSES NETTES PAR HABITANT AU TITRE DU FONCTIONNEMENT 

- COMMUNES DE PLUS DE 10 000 HABITM~TS -

CANTINES SERVICES 
PRIMAIRE et Caisses SECOND. TECID~. COMMUNS 

des Ecoles 

MARSEILLE 42,3 4,2 6,2 1 ; 6 1 ' 1 
------------------ --------- ----------... 

,_ ________ 
1------- ----------

Plus de 54,0 8,0 10,4 2,5 1,7 100 000 h. 
------------------ --------- ------------1---------

,_ ______ 
---------. 

50 000 à 
lOO 000 h. 58,5 3,0 Il , 0 1 '9 1 '5 

------------------ ---------------------
,_ ________ ------- ---------

30 000 à 55,0 4,6 17 ; 7 3 , 6 0,8 50 000 h. 
------------------ --------- -----------1-------- ------- ----------

20 000 à 
55' l 4,3 13,8 3' 1 0 ,5 50 000 h. 

------------------ --------- -----·------1------..:· .... ------- ----------
1 O. 000 à 57,8 7?6 11 '4 2,2 l '5 20 000 h. 

------------------ --------- -----------1---------------- ----------
Ensemble 107,0 25,2 13,7 1 '2 4,0 "Petite couronne" 

------------------ --------- -----------
,_ ________ 

------- ---------
Ensemble + de 
10 000 h. 63,6 9,6 12,3 2,4 

1 

1 '7 
(Paris exclu) 

J 1 1 

Unité · Franc . . 
1 ADM. 

SUP. ART. AUTRES GENE. TOTAL 

1 '7 4,7 - 14 ,2 76, 0 
------ ,_ _______ 

--------- ------- -------
3,5 9,4 2,4 12,5 104 ,4 

----------------------- ------- -------
1 '2 l 1 ' 1 l ,8 9,8 99,8 

--------------r--------- ------- -------
- 5 , 6 2, I 10 ,6 100,0 

--------------1--------- ------- -------
0 ' 1 3,8 1,3 9,9 91 '9 

------1-------- -------- ------- -------
- 4,0 1 '3 10 ,0 95,8 

-------------- -------- ------- -------

--=--t-~~~--- 0,5 22,6 l 76' 1 

-------- ------- -------

1 ,5 12,9 ' Il l , 0 1,1 5,9 

! 
1 
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SECTION III - CONCLUSIONS AU PROBLÈME 

DE LA DISPARITË DES DËPENSSS PAR HABITANT. 

A. SYNTHÈSE DE L1 ËTUDE DËMOGRAPHIQUE 

La similitude des comportements nous conduit à regrouper 

les communes de 0 000 à 0 000 habitants et de 0 000 à 0 000 habitants 

ainsi que celles de 5000 à 10 000 et 10 000 à 20 000 habitants. Pour ces 

dernières~ s'il est possible de constituer une catégorie unique (5000 -

20 000) au niveau de la présentation des résultats globaux, il n'en va 

pas de même en ce qui concerne l'ensemble des mesures effectuées à par

tir des documents comptables. En effet, nous savons que la présentation 

coruptable n'est pas identique selon que la population de la commune est 

inférieure oü supérieure à 10 000 habitants. L'extension du classement 

fonctionnel des opérations financières aux communes de 5000 à 10 000 ha

bitants résoudrait cette difficulté. 

On distinguera donc six grandes c.atégories de communes pour 

résumer les différences significatives relatives aux dépenses d'éduca

tion par habitant en fonction de la taille des collectivités : 

1) En-dessous de 1000 habitants :la stabilité de la charge éducative à 

un niveau extrêmement bas, et ne concernant que l'enseignement primaire, 

est le produit d'un double mouvement inverse : hausse des dépenses de 

fonctionnement et baisse des dépenses d'investissement que l'on peut ex

pliquer par une meilleure répartition des coûts fixes. 

2) De 1000 à 5000 habitants : l'augmentation de la charge par habitant 

est expliquée à 50 % par le secondaire qui apparaît progressivement et 

à 50% pat le primaire où l'on peut admettre que l'organisation d'un en

seignement préscolaire joue un rôle important. 
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3) De 5000 à 20 000 habitants : le secondaire ne joue plus aucun rôle 

dans la croissance des dépenses, en revanche, la charge du primaire aug

mente fortement et presque exclusivement au titre du fonctionnement. Il 

s 1 agit là d 1 un phénomène pour lequel le cadre de notre étude ne permet 

pas d'avancer d'expiications satisfaisantes. La part des autres ensei

gnements (principalement artistique) ne représente qu'environ 5 % de 

1 'ensemble . 

4) De 20 000 à 50 000 habitants : le double mouvement du primaire et du 

secondaire s'inverse. Alors que les dépenses pour le premier degré sta

gnent au niveau atteint précédemment, on constate au contraire un nou

veau bond en avant des dépenses pour le second degré dû à l'existence 

de grands établissements drainant la population scolaire de toute une 

région. Les autres enseignements restent stables avec à peine plus de 

5% de l'ensemble. 

5) De 50 000 à .100 000 habitants : le niveau des çlépenses est en retrait 

par rapport à l'évolution générale en . .raison de la faiblesse des opéra

tions d'investissement. On peut admettre 1' argumentation qui attribue 

ce comportement au fait que les villes de cette catégorie bénéficient 

d'équipements anciens et connaissent une période de stagnation démogra

phique, d'autant qu'ici sont exclues les communes de la "petite couron

ne" parisienne (soit 23 sur 60 ). L'enseignement artistique à lui seul 

atteint Ze dixième de la charge totale (alors que le supérieur est en

core négligeable) ; ce phénomène pouvant être mis en relation avec la 

faiblesse relative des autres dépenses. 

6) Au-dessus de 100 000 habitants : par comparaison non pas avec la ca

tégorie précédente qui constitue une exception dans la tendance générale, 

mais avec les communes de 20 000 à 50 000 habitants, nous constatons 

que la ·charge pour le secondaire s'établit à un niveau identique, que 

la progression des dépenses au titre de l'enseignement de premier degré 

est peu sensible mais qu'en revanche la différence globale s'explique 

pour l'essentiel par la forte augmentation du financement des autres en

seignements, particulièrement en raison de la participation aux équipe

ments du supérieur. 
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Ainsi de la catégorie des moins de 1000 habitants à celle 

des plus de 100 000 habitants, la dépense nette au titre de l'éducation 

passe de 22 F. à 149 F. par habitant lorsque l'on. exclut la quete-part 

d'administration générale qui, d'ailleurs, progresse dans les mêmes pro

por~ions. La différence de 127 F. est expliquée à raison de 56 F. (soit 

44 %) par la prise en charge progressive d'enseignements autres que le 

primaire (dont 31,3 F. pour le secondaire). Pour les 71 F. restant (soit 

56%) dus à l'alourdissement du coût du primaire, nous ne ~isposons que 

de peu d'élém~nts d'interprétation. Tout au plus peut-on en proposer 

quelques uns à titre d'hypothèses : 

-l'augmentation de la fréquentation des écoles maternelles 

avec la taille des communes, dans la mesure où le taux d'activité fémi

nin croît dans ce sens ; 

-l'organisation des enseignements spéciaux dans les gran-

des villes 

-l'incidence de charges salariales proportionnellement 

plus élevées dans les grandes communes (à ce propos, nous rappelons que 

les frais de personnel permanent représentent le tiers des dépenses de 

fonctionnement, la part la plus importante étant affectée à l'enseigne

ment primaire). 

Enfin, l'absence d'études qualitatives spécifiques ne nous 

permet pas de résoudre une question essentielle : dans quelle mesure les 

dépenses relativement plus fortes que l'on constate dans les grandes 

villes, impliquent-elles de meilleures conditions matérielles d'exercice 

de l'enseignement primaire ? 
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Les dépenses moyennes par hP.bitant de chaqtie ~ . 
categor1e 

démographique, telles que nous les avons utilisées dans no 
s analyses pré

cédentes, cachent en fait des résultats fort disparates sel 
on les diffé-

rentes communes représentées. 

Le tableau suivant donne, pour les cinq niveau d 
X e popula

tion que nous avons distingués parmi les grandes villes la d~ 
' epense par 

habitant, au titre de l'éducation, de chacune des douze c 
ommunes qui 

composent l'échantillon correspondant ; ces dépenses ont ét-

par ordre décroissant à l'intérieur de chaque tranche : 
e classées 

10 000 - 20 000 -
20 000 30 000 

30 {)00 -
50 000 

50 000 -
100 ooo plus de

lOO 000 

195,6 187,3 202,3 211 '9 198,5 
---------- --------188,4 158,2 187,0 2 162,3 182,6 
----------- --.... ____ _ 

154, 1 3 150,7 180,7 153,8 175,3 ,.. _________ _ 
--------4 144,7 

---------·----------
5 123,2 

149,4 171 ,8 143,9 
174,3 ---------- ·---------- --------131 ,4 170,5 139,2 169,3 ---------..... --------6 145,9 115,2 124,4 120,2 
166 9 ---------- ---------- ·' --------11 9 , 4 1 13,8 165 

~--------- ----------r---- ,8 
1 18 '7 1 10 '8 16;---

·----------· ---------- , 1 
102,0 109,5 --------

---------- 159,1 ----------

7 102,6 109,0 
---------·- ----------- -----·-----

8 92,7 106,8 

9 91 , 1 102,3 
--------------------- --------83,7 101,3 95,2 10 96,0 143,4 --------------------------------

1 1 79,9 97,9 65,8 
--------- --------------------- ----------

12 71,5 85,9 61,8 
--------- ----------- ---·-------- ----------
MOYENNE DE 

1 117,8 
L.A CATEGORIEl 

128 136,7 

---------- --------
91 ,0 

13~,4 ---------- --------72,3 

---------- --------
128,8 161 ,6 

-

--
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Il apparaît que la grande dispersion des dépenses est un 

phénomène général, quelle que soit la catégorie démographique ; on note

ra toutefois que pour les très grandes villes (plus de 100 000 habitants) 

les écarts sont plus réduits. 

Parmi les facteurs susceptibles d'expliquer les différences 

observées, nous savons que deux éléments jouent un tôle important : 

• En premier lieu, il s'agit de la discontinuité dans le temps des opé

rations d'investissement, ainsi que du décalage entre le financement de 

ces travaux par la commune, et l ' enregistrement des subventions corres

pondantes en provenance de l'Etat. Ainsi, chaque f ois que la dépense 

totale par habitant est inférieure à 100 F., on constate que le niveau 

de la charge d'équipement est extrêmement réduit et même négatif dan s 

certains cas, en raison de la prise en compte de subventions relatives à 

des investissements effectués lors des exercices antérieurs. Cependant, 

la réciproque n'est pas vraie : de faibles dépenses d'équipement peuvent 

être compensées par des frais de fonc.tionnement élevés de telle sorte que 

la charge globale s'établit à un niveau relativement important. En ce 

qui concerne cette question de l'existence éventue lle d'une r e l ation in

verse ou de même sens entre les dépenses d'investissement et les dépenses 

de fonctionnement, l es tests que nous avons effectués sur l es résultats 

fournis par notre échantillon ne nous permettent pas de conclure. Mais 

une étude du Ministère de l' Intérieur (1) montre qu'il existe une liai

son inverse entre le niveau de l'équipement et ce l ui du fonctionnement 

si l'on considère l a charge par habitant pour l' ensemble des opérations 

financières des communes de plus de 5000 habitants classées par région. 

(1) Publiée dans le "Moniteur des Travav.x publics 11 de décembre 1969 , 
ce tte é tude est évoquée page 74 de l'ouvrage dé j à cité de F. GIQUEL. 
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• En second lieu, le financement de l'enseignement secondaire varie beau

coup d'une commune à l'autre, non seulement pour les opérations d 1 investis

sement, mais également àu titre du fonctionnement. L'explication par des 

différences dans les rapports entre les effectifs scolarisés et la popu

lation communale que l'on pouvait avancer dans le ·cadre de l'étude par 

niveau démographique, est ici mieux établie dans la mesure où la fluctu

ation de ces taux est beaucoup plus sensible d'une collectivité à l'autre 

qu~ntre les catégories de communes. 

Restent · deux éléments que nous ne pouvons que mentionner 

. Tou~es les études portant sur les finances locales mettent 

en évidence de fortes disparités régionales. La richesse de la commune 

ou de l'ensemble régional de communes, dans la mesure où elle détermine 

le montant du prélèvement fiscal, ne peut pas ne pas influencer le volume 

du financement de l'éducation • 

. Entre la double contrainte des besoins et de l'interven

tion de l'Etat, la marge de l'action propre des municipalités semble 

étroite ; on ne niera pas toutefois que leurs choix politiques présentent 

des différences, en particu~ier en matière d'éducation. 



CHt\PITJf III - L~. PART DES COLLECTIVITES LOCJ\LES DANS 

L' ENSEf~BLE DES DEPENSES 

NATIONALES D'EDUCATION 

Auta"?-t que le permettaient l,es contraintes d'Une étude 

basée sur l'expoitation d'échantillons de documents comptables, nous 

avons tenté de caractériser la structure des dépenses engagées par les 

diverses catégories de collectivités locales à des fins éducatives, tant 

du point de vue de la nature des opérations et des niveaux d'enseignement 

que des différences de comportement en fonction de la taille. 

Sous cet aspect, notre travail ne constitue qu'une mince 

contribution à une série d'études déjà réalisées, telles les monographies 

départementales, ou à entreprendre en y. intégrant la contrepartie des 

phénomènes financiers (quantification des besoins, appréciation de la 

qualité des moyens pédagogiques m1s en oeuvre .•• ) ainsi que les consé

quences des pclitiques suivies, toùtes questions qui d'ailleurs ne peu

vent être appréhendées au seul niveau local. 

Il nous reste à reprendre notre propos initial : déterminer 

le volume global du financement de l'enseignement opéré par la totalité 

des collectivités locales, et partant, apprécier la part de ces dernières 

dans l'ensemble des dépenses nationales d'éducation, lesquelle s sont 

beaucoup mieux connues pour ce qui concerne leur composante principale, 

c'est-à-dire les charges de l'Etat. 

L'information est ici, tout à la fois plus précis2 et moins 

attendue. Nous avons développé dans la partie méthodologique les raisons 

qui nous permettaient d'attribuer à notre mesure globale un degré de 

confiance acceptable. Nous allons maintenant montrer comment nous 
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aboutissons à une réévaluation en hausse, extrêmement i~portante, de la 

participation locale, puisque celle-ci est multipliée par 1,5 si l'on 

compare nos résultats aux évaluations couramment admises et reprises dans 

les documents officiels (en particulier dans le "Rapport de la Commission 

de l'Education du VI 0 Pla:d').Pour ce faire, dans une première section, nou~ 

récapitulerons les dépenses engagées par les différentes catégories de 

collectivités locales, avant de les mettre en rapport avec les charges 

de l'Etat, dans une seconde section, d'une part sous la forme de dépenses 

par élève et par niveau d'enseignement et d'autre part en considérant la 

totalité des contributions de chacun des agents nationaux : Etat, Collec

tivités locales, 1-1énages et Entreprises. 

SECTION I - RÉCAPITULATION DES DÉPENSES LOCALES D'ÉDUCATION 

Les dépenses nettes des différentes catégories de collecti

vités locales telles que nous les avons présentées dans le premier cha

pitre de cette seconde partie, ont été contractées et regroupées au 

tableau 16. 

Ventiler ,la totalité des dépenses par niveaux et ordres 

d'enseignement, de façon à ce que les rubriques correspondantes soient 

communes à l'ensemble des collectivités locales, posait quelques pro

blèmes. Nous avons cependant retenu cette présentation, dans l'optique 

de la détermination des dépenses unitaires (par élève) qui figure à la 

section suivante. 

En conséquence, il a fallu procéder aux çhoix suivants : 

• Les charges communes (orientation, hyg;ène, inspection, 

rectorat) ont été réparties entre les enseignements primaire, secondaire 

et technique) au prorata des dépenses respectives de ces derniers. 
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Le faible volume des sommes concernées fait que le caractère approxima

tif des résultats ainsi obtenus n'a pas d'influence sens ible sur la 

précision de la répartition. En r evanche, la même méthode appliquée aux 

frais de ramassage scolaire engagés par l e s départements comporte plus 

de risques d'erreur, les dépenses engagées étant beaucoup plus impor

tantes (1). 

Dans la rubrique enseignement prima-ire où, nous le rappe

lons, figurent les dépenses pour le préscolaire, nous avons inclus les 

enseignements spéciaux en ce qu~ concerne Pa ris et les départements (pour 

les communes en raison de la faiblesse des sommes correspondantes, cette 

opération avait déjà été réalisée au nive au de l a présentation des ré

sultats détaillés) ; de même les Ecoles normales qui intéressent les 

seuls départements, sont classées dans cette catégorie . 

. La ventilation de l a charge au titre du second degré 

entre l'enseignerrent technique et l'enseignement général présentait une 

diff i culté au niveau des petites communes puisque nous ne disposions que 

de données. relatives à l'ensemble secondaire. Nous avons procédé à une 

répartition identique à cel le constatée pour les communes de plus de 

10 000 habitants. 

La rubrique autres enseignements regroupe 1 'enseignement 

artistique e t les divers autres enseignements. 

En conclusion à ces remarques méthodologiques, nous sou

lignons le fait que la qualité de l'information fournie par la ventila

tion des dépenses par n i veaux et or dres d 1 enseignerrent est moindre que 

~le obtenue pour les sommes globales, d 1 autant que certains phénomènes 

déjà signal é s (par exemple le classeme11t d'opérations concernant le pre

mier cycle, dans la rubrique enseignement primaire) accentuent cette im

précision. Afin d'avoir une appréciation plus juste des dépenses par 

niveaux d'ensei~nemen.t , il est préférable de se reporter aux tableaux 

(1) Voir tdbZeau 8. 
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détaillés qui figurent au chapitre premier, particulièrement pour la 

Ville de Paris et les départements. Il s'agit simplement ici de présen

ter des résultats homogènes dans le but d'établir globalement des dé

penses unitaires par type d'enseignement. 

En définitive, c'est plus de 5,6 milliards de francs que 

les collectivités locales ont dépensés en 1970 pour l'enseignement, dé

duction faite de toutes les subventions et autres participations qu'elles 

ont reçues. Toutefois lorsque l'on exclut la tctalité des frais d'admi

nistration générale imputés au service enseignement, la charge nette 

globale s'établit à 5,1 milliards de francs. Pour notre part, nous re

tiendrons le chiffre de 5,6 milliards, considérant qu'une partie des 

dépenses d'administration générale sont indiscutablement à mettre au 

compte de l'activité d'éducation et qu'en l'absence de renseignements 

plus précis nous ne pouvons qu'accepter les affectations proposées dans 

les documents comptables (1). 

Globalement, la répartition en pourcentage entre les opé

rations d'investissement, celles de fonctionnement et la quote-part 

d'administration générale donne les résultats suivants : 

investissement 26,3 % 

fonctionnement 64,5 % 

administration 9,~ % 

soit 73,7% pour la somme de ces deux derniers postes. Lorsque l'on 

exclut les frais d'administration, les dépenses se partagent à raison 

de 29 % pour 1' investissement et 71 % pour l e fonctiorn2ment. Dans les 

deux cas, les charges de fonctionnement l'emportent mais dans des pro

portions moindres que celles établies au niveau du budget de l'Education 

National~ comme nous le verrons à la section suivante. 

(1) Sur ce point, on se reportera aux développements complémentaires 
figurant à la fin de la première partie. 



16. DEPENSES NETTES TOTALES D1 EDUCATION DES COLlECTIVITES LOCALES. 

Unité millier de francs. 

ENSEMBLE - dont - dont 

1 PRIMAIRE SECONDAIRE général technique SUPERIEUR AUTRES T 0 T A L 

INVESTISSEMENT 782 509 392 511 310 801 81 710 ---~~-21.f_ 10 925 1 242 857 ----------------- ---------- ---------- ---------- ---------- ---------- -------------
FONCTIONNEMENT 2 368 849 517 553 433 352 84 201 25 173 173 700 3 085 275 ----------------- ---------- ---------- ---------- ---------- ---------- ---------- -------------_, 

COMMUNES _!Q!~~-i!~!L _____ 3 151 358 910 064 744 153 165 9 j ] 82 085 184 625 4 328 132 .L, ---------- ----------- ---------- ---------- ---------- ---------- -------------
ADMINISTRATION 410 874 . 

TOTAL . ( I +F+A) 4 ?39 006 

INVESTISSENENT 82 383 43 229 37 203 6 026 25 384 7 239 159 235 
---~------------- ---------- ---------- ---------- ---------- ---------- ---------- -------------

FONCTIONNEMENT 158 157 Il 0 206 88 400 21 806 9 676 17 033 295 072 ----------------- ---------- ---------- ---------- ---------- ---------- ---------- -------------
2. DEPARTEMB/T t!Q!~_i!_!_!L ___ 241 540 153 435 125 603 2ï 832 35 060 24 272 454 307 ---------- ---------- ---------- ---------- ---------- ---------- -------------

ADMINISTRATION 87 426 

TOTAL (I+F+A} . 541 ?33. 

INVESTISSEMENT 52 608 21 586 11 120 10 466 548 2 378 77 120 ----------------- ---------- ---------- ---------- ---------- ---------- ---------- -------------
FON CTIOI-mEMENT 203 122 35 445 27 802 7 643 6 425 5 704 250 696 ----------------- ---------- ---------- ---------- ---------- ---------- ---------- -------------

3. PARIS _!Q!~.-i!_!_!:l ___ 255 730 57 031 38 922 18 109 6 973 8 082 327 816 ---------- ---------- ---------- ---------- ---------- ---------- -------------
ADMINISTRATION 21 000 

TOTAL (I+F+A) 348 81 6 

INVESTIS SEl1ENT 918 500 457 326 359 124 98 202 82 844 20 542 1 479 212 ----------------- ---------- ---------- -----.----- ---------- ---------- ---------- -------------E.NSEMBLE 
_EQ~g!!Q~~~~! __ 2 730 128 663 204 549 554 113 650 41 274 196 437 3 631 043 COLLECTIVITES ' ---------- ---------- ---------- ---------- ---------- ---------- -------------

LOCALES _!Q!~_i!_:_!:l ___ 3 648 628 1 120 530 908 678 211 852 124 118 216 979 5 110 255 ---------- ---------- ---------- ---------- ----------· ---------- -------------
(1 + 2 + 3) ADMLJISTRATION . .. 

519 300 
TOTAL (I+F+A} ' ., 

1 
. . . . 

1 ·s 629 555 
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La distinction opérée entre les différentes catégories de 

collectivités locales montre que la contribution .des communes à la char

ge nette totale est de 84,2 %, celle des départements de 9,6 % et celle 

de la Ville de Paris cie 6,2 %. Si l'on distingue parmi les dépenses de 

la Ville de Paris une charge communale et une charge départementale, sur 

la base du rapport de ces deux catégories dans l'ensemble ZooaZ, on a

boutit à une participation de 89)8 % pour les communes et de 10,2 % pour 

les départements. Ces résultats confirment le rôle limité des départe

ments comme structure de financement de l'éducation. Par ailleurs, com

parativement aux communes, la part des investissements est relativement 

plus faible à Paris (à cause de l'évolution démographique de cette ville) 

et un peu plus forte dans les départements (en raison de l'importance 

des subventions d'équipement que ces derniers versent aux municipalités). 

Enfin, on reut noter que les frais d'administration générale s'établissent 

à un niveau plus élevé pour les départements (16,1 %de l'ensemble de 

ces dépenses) que pour les communes (8,7 %), conformément à l'orienta

tion principale de l'activité des départements, comme redistributeurs 

des crédits de l'Etat et dispensateurs de subventions sur leurs fonds 

propres. 

La comparaison entre les répartitions en pourcentage par ni

veau et ordre d'enseignement, de 1 'è.nsemb le des dépenses ,et des seules 

charges d'investissement, telles qu'elles figurent ci-dessous , nous sug

g.ère une dernière remarque. 

Primaire Secondaire Technique Supérieur Autres 

Dépenses 
62' 1 % 24,3 % 6,6 % 5,6 % 1 ,4 % d'investissement 

---------------- -------- ---------- --------- --------- ----------
fépenses totales 71 '4 % 17,8 % 4,2 % 2,4 % 4,2 "' ,, 

L'augmentation de la charge d'équipement en fonction du 

type d'enseignement entraîne un accroissement plus que proportionnel 

des dépenses totales, correspondantes. La catégorie autres enseignements 
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constitue une exception puisqu'il s'agit essentiellement d'établissements 

municipaux (Ecole de musique, des Beaux-Arts ... ) dont 1e personnel en

seignant est souvent rémunéré par les communes elles-mêmes, d'où de for

tes charges de fonctionnement (en proportion) malgré la faiblesse des 

dépenses d'investissement. 

SECTION II - LES .COLLECTIVITÉS LOCALES DANS 

L'ENSEMBLE NATIONALs 

Aa LES COÛTS UNITAIRES PAR NIVEAU D1 ËTUDES 

Outre le fait qu'il permette des comparaisons de coûts en 

éliminant le facteur effectifs scola~isés, le calcul des dépenses par 

élève est un moyen coœnode de mesurer les charges respec ives des col

lectivités locales et de l'Etat pour chaque niveau d'études. 

Le tableau 1?, qui présente les coûts unitaires à la char

ge des collectivités locales, a été établi sur la base des résultats du 

tableau 16 de la façon suivante 

- Les dépenses de la Ville de Paris ont été réparties entre 

la catégorie communes et la catégorie dépa~tements au prorata des dépenses 

respectives de ces deux dernières. 

-La quote-part d'administration générale a été intégrée 

aux dépenses de fonctionnement relatives à chaque niveau d'enseignement 

et en proportion de celles-ci. 

- La rubrique aut~es enseignements étant exclue, nous avons 

retenu quatre niveaux et ordres d'enseignement. Le P~mai~e regroupe les 
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enseignements préscolaire, élémentaire et spécial (1) -ainsi que les 

Ecoles normales en ce qui concerne les départements.Le Secondaire inclut 

le premier cycle et le second cycle général, tan~iis que le Technique 

réunit second cycle court et second cyele long. Enfin, le Supérieur se 

limite aux seuls établissements qui apparaissent dans les comptes locaux 

comme bénéficiant d'une participation financière. Il s'agit des Univer

sités, des Instituts Universitaires de Technologie et des classes de 

Brevet de Technicien Supérieur, les classes préparatoires étant vraisem

blablement incluses dans l'enseignement secondaire tandis que les 

Grandes Ecoles ne recevraient aucune subvention locale. 

- Nous avons divisé les dépenses globales des quatre ni

veaux d'enseignement ci-dessus délimités, par la totalité des effectifs 

des secteurs qui les composent. Plus précisément, les chiffres retenus 

correspondent aux moyennes pondérées des effectifs de l'année scolaire 

1969-70, qui sont affectés du coefficient 2 et des effectifs de l'année 

scolaire 1970-71, affectés du coefficient 1. Par ailleurs, seul l'ensei

gnement public est concerné puisque les faibles sommes affectées à l'en

seignement privé, telles que nous avons pu les relever dans les comptes 

administratifs, ont été classées dans la rubrique autres enseignements 

pour laquelle nous n'avons pas établi de dépenses unitaires. 

Les résultats obtenus appellent peu de commentaires pour 

eux-mêmes, mais demandent à être confrontés à l'effort de l'Etat. On se 

bornera à noter qu'en terme de coûts par élève , les écarts entre les dif

férents niveaux d 1 enseignett~nt sont plus restreints qu'en ce qui concerne 

les dépenses globales. 

La comparaison des coûts unitaires respectivement à la 

charge de l'Etat et des collectivités locales pose un double problème 

(1) En 1970, les trois-quart de s enfants handicapé s scolarisés dans des 
enseignements spéciaux suivaient une formation de niveau primaire ; 
s'agissant de l a participation financière locale, on peut considérer 
que l a. prédominance du premier degr é est encore plus accentuéë, ce 
qui explique notre choix. 
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17. DEPENSES NETTES D'EDUCATION PAR ELEVE A LA CHARCE DES 

COLLECTIVITES LOCALES. 

Unité Franc. 

PRIMAIRE SECONDAIRE TECHNIQUE SUPERIEUR 

I 131 120 143 90 
--------- --------- ----------- ---------- -----------

COMMUNES F 456 193 158 51 
---------:-

_______ _.._ 
----------- ----------- ----------

TOTAL 587 313 301 141 

DEPAR- I 14 14 10 39 
--------- ---------· ----------- ---------- -----------

TEMENTS F 35 45 48 23 
--------- --------- ----------- -·--------- ----------

TOTAL 49 59 58 62 
--

ENSEMBLE I 145 134 153 129 
-------- --------- ----------- ---------- ----------

COLLE CT IV~---~--·-- 491 238 206 74 
---------· ----------... --r---------- -----------LOCALES 

1 
TOTAL 636 372 359 203 
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d'homogénéité quant aux dépenses prises en compte et aux niveaux d'ensei

gnement choisis. 

Là Commission Education du VI 0 Plan a établi des coûts 

unitaires par niveau pour différentes années, y compris 1970 (1). Ces 

résultats présentent certaines insuffisances dont la plus importante est 

de ne compter que les seules dépenses de fonctionnement. Nous avons pré

féré utiliser des travaux de l'Institut de Recherche sur l'Economie de 

l'Education (I.R.E.D.U.) qui corrigent les coûts calculé~ par la 

C:omrrrission Education, .de telle sorte que la participation de 1 'Etat re

couvre des dépenses de même type que celles qui o~t été mesurées dans le 

cas des Collectivités locales. Rappelons brièvement les opérations de 

réévaluation effectuées par l'I.R.E.D.U. 

- passage des crédits votés aux dépenses effectives ; 

-ventilation à chaque niveau d'enseignement, des dépenses 

d'Administration Centrale et des Services Communs ; 

- déduction des dépenses de recherche autres que œales fi

nancées par le biais des Universités ; 

- ventilation des dépenses des établissements de formation 

entre les niveaux d'études concernés (ainsi les Ecoles normales sont in

cluses dans l'enseignement primaire de la même façon que nous avons pro

cédé pour les collectivitéz locales) ; 

-évaluation du coût en capital qui s'ajoute à la charge 

de fonctionnement. 

Disposant ainsi pour l'Etat des coûts unitaires détaillés 

par cycle d'études, nous les avons pondérés par les effectifs correspon

dants afin d'obtenir les coûts moyens des quatre niveaux déjà définis 

dans le cadre des collectivités locales : 

(1) Rapport de Za Commission Education du Vl 0 Plan, tableau II page 348. 
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- Le coût Primœire est égal à la moyenne pondérée des coûts 

préscolaire~ élémentai re et enseignement spécial . Toutefois, il a fallu 

ici introduire un calcul supplémentaire puisque l'étude de l'I.R~E.D.U. 

ne donne que le coût par élève de l ' enseignement élémentaire ; nous avons 

reconstitué le coût préscolaire et le coût enseignement spéc-ial en appli

quant aux chiffres établis par la Commission Education un coefficient de 

passage identique à celui que 1' on peut déterminer entre le coût VI 0 PLan 

et le coût I.R.E.D.U. pour l'enseignement élémentaire. 

- Le coût Secondaire résulte de la pondération entre les 

coûts du premier cycle et du second cycle général. 

- Le coût Technique réunit second cyCle court et second 

cycle long. 

- Le coût Supérieur représente la moyenne des coûts Droit, 

Lettres~ Sciences~ Médecine et Phar·macie3 ainsi que du coût I. U. T. ; 

la recherche sur crédits universitaires, mais elle seule, étant incluse 

dans les dépenses. 

Le tableau suivant présente les coûts unitaires respecti

vement à la charge des collectivités locales et de l'Etat m.ns1. que les 

rapports en pourcentage entre les premiers et les seconds 

COLLECTIVITES ETAT 
c. L. --LOCALES ETAT 

PRIMAIRE 636 1 350 47 % 
----·--·------- ----------------~--~--------- ·------------
SECONDAIRE 372 3 300 1 1 % 

------------- ---·----------·~---- ------·---- ----------
TECHNIQUE 359 4 600 8 % 

-------------- --------------·----- ----------- ----------
SUPERIEUR 

1 
203 .5 900 3,5 % 

D'une façon générale, les collectivités locales participent 

d'autant moins au financement d'un type d' ense i gnement que celui-ci est 

onéreux. 
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L'effort prioritaire en direction du premier degré est moins 

marqué en terme de coût unitaire qu'au niveau des dépenses globales telles 

que nous les avons présentées à la section précédente, étant donné que 

l'élève du primaire suscite la dépense tot~le la plus faible. 

Les coûts unitaires pour les enseignements secondaires, gé

néral et technique, sont sensiblement les mêmes ; mais ce résultat est 

le produit de deux phénomènes inverses : ainsi l'élève de 1 7 enseignement 

technique globalement coûte plus cher tandis que la participation de 

l'Etat est plus importante. 

Bien que la part des collectivités locales comparée à celle 

de l'Etat soit extrêmement faible concernant le Supérieur, le coût de 

l'étudiant à la charge de la commune ou du département représente une 

somme non négligeable puisqu'elle est presqu'équivalente au tiers du 

coût de l'élève du primaire. 

B. U', PARTICIPATION LOCALE GLOBALE 

Dans le tdbZeau 18 , nous reprenons les estimations et pré

visions de la Comrrrission Educa-tion du T!I 0 PZan concernant l es participa

tions financières des diff~rents agents nationaux : Etat, Collectivités 

locales, Ménages et Entreprises ; para llèlement nous avons pcr!:é les ré

sultats des travaux de l'I.R.E.D.U. pour l'année 1970, qui incluent notre 

propre mesure des dépenses des collectivités locales. 

Il apparaît que la part des collectivités locales telle que 

nous l'avons calculée s'établit à un niveau supérieur de 50 % aux esti

mations du VI 0 Plan. Il y a lieu de s'interroger sur les causes d'un tel 

écart qui modifie de façon sensible l'évaluation des charges respectives 

de l'Etat et des collectivités locales qui passent de 60,7 % à 57,6 % 



- 145 -

pour les premières et de 8~2% à 11,7% pour les secondes, alors que les 

autres corrections apportées par les travaux de 1 'I.R.E.D.U. (qui concer

nent essentiellement les dépenses des Familles) influent peu sur la ré

partition générale. 

Nous avons vu que les dépenses nettes d'éducation des col

lectivités locales d'un montant global de 5,63 milliards de francs en 

1970 se répartissaient entre les opérations d'investissement et celles de 

fonctionnement à raison de 1,48 milliards de francs pour les premières 

et 4,15 milliards de francs pour les secondes. Si l'on se reporte à la 

"Note sur le partage des charges entre l 'E'tat et les Collectivités locales 

en matière d'équipements d'éducation; établie par 1 Comrrrission E'ducation 

(1), on constate que les opérations d'investissement financées par les 

collectivités locales sur fonds propres ou sur ressources propres sont 

estimées à 0,88 milliard de francs en 1970. 

Toujours selon cette note, on peut ajouter à cette charge 

des dépenses pour gros travaux d'entretien chiffrées à milliard de 

francs pour l'ensemble du VI 0 Plan, soit 0,23 milliard pour l'année 1970 

sur la base du rapport de proportionnalité entre la totalité des dépenses 

locales d'équipement en 1970 et celles de la période du VI 0 Plan. Afin 

de comparer ces estimations à nos propres résultats, il est préférable 

de retenir la notion d'équipement élargie aux opérations de gros travaux 

d'entretien, ce qui porte à 1,11 milliard l'évaluation de la charge d'in

vestissement sur la base des travaux . de la. Commission E'ducation. La dif

férence qui subsiste entre notre mesure de la charge d'équipement (1,48 

milliard) et celle de la Commission E'ducation (1,11 milliard) peut pro

venir pour partie d'une sous-estimation de ces opérations de grosses 

réparations, mais par ailleurs l'examen des dépenses par niveau d'ensei

gnement nous fournit unautre élément d'explication. Il apparaît que les 

(1) Rapport déjà cité, Annexe 12, pages 331 et suivantes, particulière
ment le tableau II 2.7 page 339, sur la répartition des charges 
d'équipement pour l'année 1970. 
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dépenses d'investissement pour l'enseignement secondaire coÏncident avec 

0, 1+6 milliard dans les deux cas ; celles-ci portant pr~squ 'exclusivement 

sur des opérations subventionnées par l'Etat nous avons donc de bonnes 

raisons de penser qu'il existe la même concordance pour les opérations 

subventionnées au titre du premier degré. En conséquence, il y aurait 

sous-estimation par la Commission Education, des autres opérations rela

tives au premier degré, c'est-à-dire celles qui sont réalisées sur les 

ressources propres des collectivités locales sans aide de l'Eta 

Quant aux charges de fonctionnement, nous a\10ns déjà expli

qué comment la prise en compte des dépenses dites indirectes aboutissait 

à une réévaluation des estimations couramment admises, de plus d'une fois 

et demie. 

Alors que daris le Budget de l'Education Nationale, les 

opérations d'équipement n'occupent qu'une place sur sept en raison de 

l'importance des traitements du personnel, pour les collectivités locales 

les investissements dépassent le quart de la charge globale. Il est dif

ficile toutefois de donner avec précision le rapport des équipements 

financés respectivement par les collectivités locales et l'Etat, puisque 

nous ne sommes pas sûr que les dépenses pour gros travaux d'entretien 

chiffrés pour l'Etat à 0,55 milliard de francs pour la durée du VI 0 Plan 

recouvrent la totalité des cpérations de ce type, telles que les enre

gistrent les comptes administratifs locaux. Sous cette réserve, e t à 

condition de prendre en compte pour l'Etat les autorisations de program

mes du Budget de l'Education Nationale, les gros travaux d'entretien, les 

équipements réalisés sur Fonds scolaire, ainsi que les quelques dépenses 

d'investissement des autres ministères au titre de l'éducation, la part 

des collectivités loGales dans l' ensemble des dépenses publiques d'équi

pement d 1éducation s'élève à 28% en 1970. 

Globalement, notre mesure porte à 13,8 % la participation 

des collectivités locales au financement public de l'éducation, soit une 

aggravation de plus de quatre points des responsabilités financières 

réelles des communes et des départements. 



AUTRES MINISTERES 

. 

18· LES DEPENSES NATIONALES .D1 EDUCATION .EN FRANCE 

ESTIMATIONS ET PREVISIONS DE LA COMMIS.SION DU VIe PLAN 

COMPAREES A CELLES DE L1 IREDU Unité Milliard de Francs 
1970 

1 COMNISSION DE L'EDUCATION DU VIe PLAN I. R. E. D. U. 1970. 

~----~:~~- ---------~-----::~~---------+------~:~~--------- -----------~--~---·---l;~~~-~~~:~~~-1 ~~r:~~~-;a-1 
1 

v. A. I % l. v. A. !, . % 1 v. A. 1 % v. A. '1. % b leurs a so~ . . leurs 
1 1 1 lues relatives. 

38,2 60,0 27,65 57,6 = 

6,24 16,2 17,3 

~~~=~-:::~-------------------~~~~~-- -~~~~- --~:~:~ ---;:~:,--r--::~-------~~~- ---~~~~~------;~~~-t--c=------ -=-~~~-~---! 
l 

5 s 63 Il , 7 + 52 % 

+ Pov~ les entreprises et les autres ministères~ l;IREDU s'est borné à reprendre les 

estimations du P~an. 

+ 43 % 



CONCLUS I O:l GEHERALE 

Notre étude aboutit à trois résultats principaux 

• réévaluation de plus de 50 % de la part des dépenses 

d'enseignement réalisées par les collectivités locales, 

• confirmation de l'existence d'une liaison directe entre 

le niveau de la charge scolaire par habitant et la taille de la commune, 

et conjointement en ce qui concerne cette charge~ mise 

en évidence des fortes disparités qui exister..t parmi les communes de 

niveau démographique sensiblement égal. 

00 
0 

00 
0 

00 
0 

Le premier résultat~ dans la mesure où il s'éloigne consi

dérablement des estimations courantes, en particulier des hypothèses de 

travail de la commission Education du Vlème Plan, peut susciter certaines 

objections. Elles sont de deux ordres 

- la méthode utilisée, basée sur un échantillonnage de 

communes rend-elle compte de·m réalité ? 

- la différence constatée ne s'explique-t-elle pas par une 

conception très large de l'activité éducative ? 

En réponse à la première question, nous renvoyons aux 

conclusions de la première partie, en particulier au rapprochement effec

tué entre nos propres résultats et les chiffres fournis par la Direction 

de la Comptabilité Publique sur la base d'un calcul réel. Pour la seule 

catégorie de dépenses où la comparaison était possible -les dépenses 

directes de fonctionnement- il ressort une différence de moins de 4 %. 
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Concernant la seconde objection~ non seulement nous pouvons 

rappeler que le calcul des dépenses d'éducation des collectivités locales 

a été effectué à partir d 1 une "fonction enseignem~nt'1 entendue au sens 

strict, mais également que les choix pratiques imposés par l'absence 

d'informations comptables ont généralement été réalisés selon ui'le optique 

non extensive. 

Conformément à la définition de ndre fonction enseignement 

toutes les dépenses à caractère socio-culturel, principalement celles qui 

concernent les monuments historiques, les musées, les théâtres, les 

maisons des jeunes et de la culture et les bibliothèques municipales, 

sont exclus de notre estimation. Dans la même optique, au chapitre des 

'
1oeuvres sociales scolaires':, nous avons pris en considération les seules 

activités qui s'inscrivent àrintérieur du système scolaire actuel 

cantinest caisses des écoles, classes de neige, orientation, hygiène, 

ramassage scolaire ; écartant ainsi les centres aérés, les garderies et 

colonies de vacances et tout autre activité péri-scolaire. De plus, 

chaque fois qu'il y avait ambiguÏté ou imprécision concernant la clas

sification de ces dépenses liées nous ne les avons pas prises en compte. 

De la même façon les équipements sportifs, gymnases, piscines et stades 

ainsi que les dép·enses d'entretien correspondantes n'ont été enregistrés 

que dans la mesure où les documents comptables spécifiaient qu'ils étaie~t 

réservés au sport scolaire. 

Certes, un type de dépenses semble faire exception à la 

règle de prudence qui nous a guidé dans l 1 affectation des dépenses mal 

définies il s'agit de la part des dépenses d'administration générale 

affectée à l'enseignement. Nous rappellerons seul®ent que la prise en 

compte de la "quote-part d'administration générale" telle qu'elle ap

paraît dans les documents communaux, nous semble justifiée à partir de 

la double constatation suivante : 

- indiscutablement, les travaux d'équipement scolaires 

dont la commune a la responsabilité, l'entretien des bâtiments, 1 1 orga

nisation de services tels que les cantines ou le ramassage scolaire 

etc •.. ~ entraînent des frais administratifs spécifiques. On peut d'ail

leurs les comparer au niveau du budget de l ' Education Nationale, aux 

frais qu 1 entraîne le fonctionnement du Ministère de l'Education Nationale 
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ou encore des Rectorats. 

- nous ne pouvons pas affirmer qué les chiffres fournis 

par les Gomptes Administratifs correspondent aux dépenses d'une fonction 

"administration scolaire11
, mais par ailleurs il ne nous a pas été pos

sible d:obtenir d'autres estimations . 

Pour conclure ce bref résumé de la structure des dépenses 

retenues au titre de l'éducation, nous présentons au tableau ci-dessous 

la part respective que représente chaque catégorie de dépenses. Il àp

paraît clairement que les dépenses strictement d'enseignement pour le 

primaire, le secondaire) et le supérieur constituent de loin la partie 

le plus importante de la charge globale. 

PRIMAIRE 
SECONDAIRE 
SUPERIEUR 

4,40 

-----------
78 % 

CANTINES 
CAISSES DES ECOLES 
CLASSES DE NEIGE 

(fonctionnement) 

0,33 

-------------------
6 % 

00 
0 

1 

HYGIENE l AUTRES ADMI-
ORIENTATION. ENSEIGNEMENTS NISTRk TOTAL 

RAMASSAGE · (artistique, TION 
INSPECTION ... : ... ) 

RECTORAT 

0, 16 0,22 0,52 5,63 _______ .. _____ 
-------------- ------- -----

3 % 4 % 
1 

9 % 100% 

Unité Milliarq de francs. 

00 
0 

00 
0 

1 

Nous savions, les études précédentes l'avaient montré, que 

la taille de la commune n'était pas sans influencer son niveau de dépense 

scolaire par habitant. Nous avons pu compléter cette appréciation générale:. 
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La tendance à l'accroissement de la dépense par tête en fonction de l'aug

mentation de la population est fortement marquée en-d~ssous de 10 000 

habitants ; au-delà, la courbe croissante s'infléchit, mais on note en

core une progression de la dépense par habitant si on prend soin de dis

tinguer Paris des autres villes de plus de 100 000 habitants, la charge 

éducative de la Ville de Paris étant inférieure à la charge moyenne dans 

les grandes villes. 

Cependant les résultats les moins attendus sont d'une part 

que l'accroissement en fonction de la taille est dans des proportions 

importantes le fait de l'enseignement primaire -écoles maternelles in

cluses- et d'autre part que de fortes inégalités subsistent entre les 

communes de population équivalente. Pour l'un et l'autre de ces deux 

phénomènes, diverses interprétations ont été avancées ; aucune-ne pou

vait prétendre donner une explication exacte puisque les limites de cette 

étude ne nous permettaient pas de les chiffrer. Néanmoins, nous voudrions 

souligner ici un facteur explicatif déjà évoqué et qui nous semble pou

voir apporter des éclaircissements communs aux deux observations prédi

tées. Il s'agit de la part que les communes consacrent non plus à l'en

seignement du premier degré puis globalement -comme nous avons dû le 

faire- mais au seul enseignement préscolaire. 

Dans les rares cas où les documents comptables distinguent 

"préscolaire'' et "premier degré, il apparal:t que les dépenses concernant 

le premier poste sont très importantes. Si la population scolaire des 

écoles maternelles est inférieure à celle des écoles primaires, il faut 

se souvenir que les dépenses en personnel de service constituent une 

forte part du budget "éducation" des communes et que c'est précisément 

pour les écoles maternelles que ce personnel est le plus nombreux. On 

peut donc conclure de cette première observation que la masse des dépenses 

pour le préscolaire est suffisante pour jouer un rôle non négligeable dans 

les variations de la charge globale. 

Le caractère obligatoire de l'enseignement primaire fait 

que le rapport entre la population scolaire et la population communale 

est relativement stable d'une commune à l'autre ou d'une catégorie de 

communœà l'autre ; à l'inverse, le caractère facultatif de l'enseigne

ment préscolaire peut se traduire par de fortes fluctuations au niveau 
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de la dépense par habitant. 

De la même façon, si l'on s'explique difficilement que le 

coût par habitant pour le primaire augmente avec la taille de la commune, 

on peut admettre en revanche que ceci soit vra1. pour le seul enseigne

ment préscolaire. En effet, il existe une relation directe entre le taux 

d'activité féminin et le niveau démographique de la commune, ce qui nous 

incite à penser que corrolairernent le taux de fréquentation des écolés 

maternelles augmente avec la population de la cité. 

Il reste à vérifier ces hypothèses par une étude spécifique. 

Unemstinction comptable explicite entre les opérations relatives aux 

écoles maternelles et celles qui concernent l'enseignement primaire per

mettrait de faire apparaître clairement l'effort particulier que doivent 

fournir les communes dans ce domaine. 

00 
0 

00 
0 

00 
0 

Nous lisons dans le Rapport de la Commission Education du 

VIème Plan ( 1) 

"L'extension de l'enseignement préscolaire~ la prolongation de la 

scolarité obligatoire et la mise en place d'un réseau ser~ d'étahlis

œments de premier cycle du second deg~~ la multiplication d'établis

sements d'enseignement supérieur -notamment par la création des I. U.T.-~ 

n'ont pas eu d'incidence sur les principes de la répartition des 

charges '1 (2) • 

( 1) Annexe 12 - page 33 1 . 

(2) Il s'agit de la répartition des charges entre l'Etat et les 
collectivités locales. 
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Il n'en reste pas moins vrai, comme nous avons pu le 

constater, que la charge d'éducation se répartit très inégalament entre 

les communes. 

Si l'on se situe sur le plan de la justice, comment assurer 

une répartition plus égalitaire de la charge, sinon en décidant de son 

financement de façon centralisée, c'est-à-dire en augmentant la parti

cipation de l'Etat ? 

Nou~ n'avons pas la na1veté de penser qu'il s 1 agit d'un 

simple problème technique, ntais par ailleurs une étude purement statis

tique des dépenses d'enseigiLement des collectivités locales ne peut pas 

rendre compte des données nécessaires au développement de cette question 

(évaluation des besoins, structure dusystème éducatif ou liaison avec le 

régime politique ••• ). 
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